
Hausse des prix à
la consommation:
la Suisse deuxième

Juste derrière les Pays-Bas

ZURICH (ATS). — Seuls les Pays-Bas
dépassent notre pays pour ce qui con-
cerne l'augmentation des prix à la con-
sommation. Par rapport à la même pé-
riode de l'an dernier, les prix , de janvier
à mai, ont augmenté dans notre pays de
6,3 %, aux Pays-Bas de 8 %, en Grande-
Bretagne de 6,2%, en France de 5,4%, en
République fédérale d'Allemagne de
5.1 %, au Japon de 4,5 %, et aux Etats-
Unis de 3,2 %.

C'est ce qui ressort d'une étude faite
par le Crédit suisse. Pour les produits
industriels, l'augmentation s'est élevée à
7,3% en France, à 6,4% au Japon, à 5°/o
aux Pays-Bas, à 3,8 % aux Etats-Unis, à
2,9 % en Suisse, à 1,9 % en République
fédérale d'Allemagne et en Grande-Bre-
tagne, où la production a reculé de
2.2 %.

En Suisse, les exportations au mois de
mai se sont élevées à 2,1 milliards de
francs, 12,9 % de plus que pour la pério-
de correspondante de l'année passée.
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L HORLOGERIE

Signé jeudi après-midi à Bruxelles

VOIE OUVERTE AU LIBRE - ÉCHANGE
BERNE, (ÂTS).- Le nouvel accord horloger entre la Suisse et la CEE

a été signé jeudi à Bruxelles. Bien que son contenu soit de nature
essentiellement technique, l'accord dépasse de loin ce domaine par
sa portée et ouvre la voie à une coopération plus étroite entre indus-
tries voisines. Il construit ainsi les fondations d'une solidarité euro-
péenne accrue dans le domaine horloger.

La signature de l'accord a été annon-
cée par le communiqué suivant publié
simultanément à Bruxelles et à Berne :

« L'ambassadeur Raymond Probst, dé-
légué du Conseil fédéral aux accords
commerciaux et M. Théodorus-C. Hij-
zen, directeur général à la commission
des Communautés européennes, respecti-
vement chefs des délégations de la

Suisse et de la CEE près de la « commis-
sion mixte horlogère » instituée par l'ac-
cord horloger du 30 juin 1967, ont signé
le 20 juillet à Bruxelles un accord hor-
loger complémentaire à l'accord précité
de 1967, et dont l'entrée en vi gueur est
prévue pour le 1er janvier 1973.

» Les négociations qui ont conduit à
la conclusion de cet accord complémen-

taire horloger, et qui se sont déroulées
au sein de la commission mixte susmen-
tionnée, ont porté notamment sur l'inter-
prétation de la notion du « Swiss made »
pour les montres et sur certaines autres
questions liées aux relations horlogères
entre les deux parties.

(Lire la suite en page 7.)

LA CRISE SOVIETO - EGYPTIENNE
NE SERAIT QU'UN RHUME D'ÉTÉ !

LE CAIRE, (AP).— Le journal officieux « AI Ahram » propose j eudi, dans un long article de première page, un ordre
du jour en trois points pour une conférence sovieto-égyptiemi e, à un échelon élevé, qui discuterait de la situation créée -par
la décision du président Sadate, de réclamer le rappel des co nseillers militaires soviétiques.

Ces trois points sont :
« que l'Egypte explique, en faits et en
chiffres , le danger de la persistance de
l'état de « ni guerre ni paix » pour

elle-même et pour l'ensemble de la lut-
te arabe, ainsi que pour les forces ré-
volutionnaire du monde entier ;

» que l'Union soviétique explique.

Ce document date du 6 février 1970. Il montre un appareil
soviétique faisant partie du pont aérien qui, à l'époque, unissait
Moscou au Caire, pour permettre au matériel et aux experts russes
d'arriver en Egypte. Mais les ponts, même aériens, ne se ressem-
blent pas toujours ! (Keystone»

d une manière précise, sa position
internationale, de sorte que ses amis
puissent élaborer des plans pour un
avenir réalisable ;

» que les deux interlocuteurs exami-
nent le développement de leurs rela-
tions depuis 1967 dans un esprit de to-
tale franchise, afin que chaque partie
comprenne les raisons du comporte-
ment de l'autre. »

« Pour nous, l'amitié de l'Union so-
viétique est non seulement importante,
mais, n'a pas de solution de rechange
valable », affirme le journal qui ajou-
te : « Même si nous pouvions obtenir
des armements supplémentaires
d'autres sources, les armes soviétiques
constitueraient la force de frappe fon-
damentale de la bataille de libéra-
tion. »

Aucune date limite n'a été fixée
pour le départ des conseillers soviéti-
ques et la décision du président Sadate
est appliquée sans histoire, déclare le
journal , qui exprime l'espoir que les
événements de ces derniers jours se-
ront comme « un rhume d'été dans les
relations soviéto-arabes ».

Des p récisions sur l 'accordm- :1

qui sera sign é à Bruxelles
De notre correspondant de Berne :

Les principales dispositions de l'ac-
cord de libre-échange entre la Suisse et
le Marché commun ont été communi-
quées jeudi dans leur forme officielle et
définitive , celle qui sera paraphée selon
toute vraisemblance vendredi soir par les
représentants des délégations avant la
cérémonie de signature, prévue pour sa-
medi si les difficultés de dernière heure
surgies entre la Grande-Bretagne, la Suè-
de et la Finlande sont aplanies à temps.

L'accord stipule que les droits de dou-
ane sur les échanges de produits indus-
triels entre la Suisse et la CEE seront
complètement supprimés en 5 étapes de

20 %, s'echelonnant du 1er avril 1973 au
1er juillet 1977. Le démantèlement tari-
faire s'applique à tous les produits in-
dustriels sans exception. Le rythme de la
démobilisation est toutefois plus lent que
la normale pour certains produits.

En ce qui concerne les exportations
suisses, la période s'étendra sur 11 ans
pour le papier et sur 7 ans pour l'alumi-
nium brut et le ferro-silicium. Pour les
montres de catégorie inférieure au point
de vue prix , la période d'abaissement
des droits ne commencera que le 1er
janvier 1976, mais s'achèvera à la même
date que pour les autres produits horlo-
à savoir le 1er juillet 1977.

Pour ce qui est des importations suis-

ses, des périodes de démobilisation de 11
et 9 ans sont prévues respectivement
pour 5 positions tarifaires dans le secteur
du papier et pour les bois artificiels ou
reconstitués.

Les droits de douane suisses à carac-
tère fiscal (carburants liquides automobi-
les, films), pourront être maintenus, mais
devront être transformés ultérieurement
en taxes intérieures.

Pour certains produits de
l'industrie alimentaire, une
partie seulement de la charge
à l'importation sera maintenue,
l'autre, qui découle de la poli-
tique appliquée aux produits
agricoles de base sera mainte-
nue. Ainsi , plus de 90 % de nos
exportations vers la CEE élar-
gie bénéficieront de l'abolition
des droits de douane.
• Règles d'origine : pour

tous les produits ayant subi un
certain degré de transforma-
tion dans un des pays intéres-
sés par l'accord , il sera délivré
un certificat d'origine.
• Principes de concurrence :

la législation suisse contre les
abus cartellaires servira de
base à l'application des prin-
cipes de concurrence.

J.-P. G.
(Lire la suite en page 7.)

Paris qui barbote; un soleil de plomb :
l'envers du décor de la canicule

PARIS (AFP). — A la suite
d'un violent orage qui s'est abattu
sur la région parisienne au cours
de la nuit de mercredi à jeudi ,
plusieurs quartiers de la capitale
et de sa banlieue ont été inondés.
Sous les torrents d'eau, les bou-
ches d'écoulement ont été rapide-
ment saturées et la chaussée s'est
trouvée submergée par un flot at-
teignant par endroits une hauteur
de deux mètres.

Les sapeurs-pompiers de Paris
ont reçu deux mille appels. De
nombreuses caves, sous-sols et ga-
rages ont été inondés. Plusieurs
routes et boulevards périphériques
ont été coupés.

Une station de métro a été totalement envahie par les eaux et les pompiers ont dû
utiliser des embarcations pour s'y déplacer.

Et il en a été de même dans certains départements français, ainsi qu 'en témoigne
cette photo (AGIP) prise au Mans dans le département de la Sarthe.

L'un des 14.000 participants de la marche des quatre jours de Nimègue, randonnée
pédestre au cours de laquelle 200 km doivent être accomplis, n'a eu le temps de
parcourir que les 40 km de la première étape. En effet , M. Birt Andersen, lieutenant de
l'armée danosie, a été victime d'un malaise et est décédé.

La chaleur qui a rendu l'épreuve particulièrement pénible , semble en avoir été la
cause.

Un peu partout...
Voici par ailleurs les températures, re-

levées jeudi à 13 heures :

Zurich, nuageux, 28; Genève, nua-
geux, 25; Locarno-Magadino , calme,
couvert, 22 ; Nice, nuageux, 24 ; Paris,
couvert , 25 ; Londres, couvert , 20 ; Ams-
terdam, clair, 27 ; Bruxelles, clair, 27 ;
Berlin, calme, clair, 30; Munich , clair,
28 ; Copenhague, clair, 24 ; Stockholm ,
clair, 28 ; Vienne, couvert , orages, 28 ;
Rome, nuageux , 29; Barcelone, clair,
27 ; Belgrade, nuageux, 26; Athènes,
nuageux , 29 ; Moscou , calme, cla ir, 27.

Les Russes et la Méditerranée
LES IDÉES ET LES FAITS

Pourquoi l'URSS ne connaîtrait-elle
pas à son tour des déboires en Mé-
diterranée ? Toute grande puissance
qui tend à élargir son champ d'action
dans une zone donnée est sujette tani
à des succès qu'à des revers. Mais è
travers les uns et les autres, elle cher-
che à atteindre obstinément son but,
C'est encore le cas pour les Soviéti-
ques dont les objectifs demeurent les
mêmes : avance vers les mers chaudes ,
la Méditerranée et l'océan Indien, el
cela malgré le coup reçu par le Caire.
Mais la diplomatie du Kremlin saura
bien surmonter cette « péripétie ».

Certes, M. Sadate, en chassant les
conseillers militaires russes et en réoc-
cupant les bases et les installations de
Moscou en Egypte, semble avoir fail
reculer l'influence soviétique dans ce
secteur explosif du globe. En réalité, il
n'en est rien. Pour la grande puissance
communiste , l'essentiel subsiste : l'étal
de tension est sensible plus que jamais
au Proche-Orient. Elle ne veut ni la
paix , ni la guerre. Le maintien d'une
situation intermédiaire , de caractère
névralgique, est favorable à ses des-
seins à long terme. Quand une occa-
sion nouvelle se présentera, elle saura
bien la saisir. Ainsi a-t-elle profité du
conflit indo-pakistanais pour installer
ses pions sur l'échiquier sud-asiati-
que.

On s'interroge sur les raisons qui ont
poussé les Egyptiens à la rupture avec
la puissante nation qui était jusqu 'à
présent, avec des hauts et des bas,
même sous Nasser , leur principale pro-
lectrice. Elles sont doubles, à la fois
de caractère international et d'ordre
national. Il ne fait plus de doute que le
moment crucial de la présente crise,
ce fut le bref voyage à Moscou de M.
Sedki , premier ministre du Caire (M.
Sadate étant chef de l'Etat).

Forte de l'aide soviétique qu'elle a
reçue depuis la fin de la guerre des
Six jours et qui a consisté, en livraison
d'armes pour la seule période 1970-
1972, en un milliard de dollars (que ce
chiffre ne fait-il réfléchir nos pacifis-
tes !), forte aussi de la coopération
technique qui lui a été non moins gé-
néreusement accordée, l'Egypte souhai-
tait désormais , par le truchement de M.
Sedki, obtenir le blanc-seing soviétique
pour passer à l'action directe contre
Israël. Pour les raisons énumérées plus
haut, l'URSS s'y est refusée.

Il est probable que, pour Moscou,
l'anticommunisme appliqué sur le plan
intérieur par Sadate a joué un rôle
dans sa décision négative. Cet anti-
communisme tend d'ailleurs à gagner
d'autres pays arabes. Au Soudan, en
1971, le général Noumeiry a liquidé le
marxisme. Il est vrai qu'en Libye, Kha-
dafi qui s'en prenait avec violence éga-
lement aux tenants de Moscou, a mys-
térieusement disparu de la scène poli-
tique. Quant à Sadate, à cheval ¦ entre
ses jeunes officiers bellicistes et ses
masses miséreuses , sa situation reste
précaire.

Prétendre que les Etats-Unis vont
combler instantanément le vide causé
par le départ des Russes , c'est pareil-
lement se faire illusion. L'Amérique ne
saurait abandonner Israël : témoin l'es-
sai de relance de la mission Jarring. Il
se forge bien plutôt au Proche-Orient
une sorte de nouveau panarabisme
dont le seul ciment reste la haine de
l'Etat juif , mais qui risque derechef de
se montrer inopérant à cause des intri-
gues politiciennes de ses chefs. A
moins que la prophétie de Nostrada-
mus ne se réalise... avec l'apparition
d'un nouveau Mahomet I A vrai dire,
nous n'y croyons guère l

René BRAICHET

LE BIKINI ? C'EST PERMIS, MAIS...
Ce mannequin anglais, Felicity Devonshire, a eu des

ennuis avec la police londonienne. Pas tellement parce
qu'elle roulait à moto vêtue seulement d'un bikini, mais
parce qu'elle n'avait pas de permis de conduire. Réponse
supposée de la jeune femme au représentant de l'autorité :
« mais, où auriez-vous donc voulu que je le mette ? » . . .

(Photo ASLÏ
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COMMENT SOIGNER LES FLEURS?

Du côté de M campagne

CONSEILS AUX JARDINIERS AMATEURS

Tous les jardiniers amateurs le savent.
Il faut une grande expérience du jardinage
pour déterminer de visu les causes de la
mauvaise croissance des plantes florales ,
des légumes ou des arbres fruitiers .

Certes, les dégâts de beaucoup de para-
sites endémiques sont connus des amateurs ,
les pucerons par exemple, de même que
les symptômes qui trahissent la présence
sur les plantes de champignons microscopi-
ques. Mais à côté de ces cas extrêmement
répandus, il existe encore un nombre in-
calculable de maladies moins connues, par-
ce que peu spectaculaires au début de l'en-
vahissement ou d'insectes parfaitement abri-
tés sous le feuillage et qui sont d'autant
plus difficiles à combattre qu 'ils sont soli-
dement fixés.

Il y a encore à envisager le dépérisse-
ment qui se manifeste sans présenter de
symptômes apparents à l'exception du jau-
nissement de feuilles, bien qu 'elles soient,
ainsi que les racines, indemnes de parasites
ou de maladie. Souvenez-vous des plantes
qui subitement , après l'hiver, perdent toutes
leurs grandes feuilles à commencer par les
plus anciennes.

S'agit-il d'un refroidissement nocturne,
de brûlures solaires , d'une carence alimen-
taire ou tout simplement d'une erreur cul-
turale ? Les exemples abondent pour dé-
montrer la sensibilité des feuilles à la
durée de l'insolation , et des racines à un
excès d'humidité, alors que d'autres au
contraire sont insensibles à l'insolation et
supportent difficilement la sécheresse.

UN OUVRAGE COMPLET
Dans la collection « Je soigne mes plan-

tes » les éditions Rossel, de Bruxelles (1)
viennent de publier un premier ouvrage
intitulé « Je soigne mes fleurs ».

Ce petit livre de 10 pages abondam-

ment illustré est écrit par le professeur
d'horticulture R. Basteleus qui collabore
régulièrement à la page agricole d'un grand
quotidien belge.

Les maladies des différentes fleurs de
nos jardins , du gazon , des fraisiers et des
conifères y sont très clairement décrites
avec chaque fois les remèdes et les trai-
tements appropriés. Tout le livre est d'ail-
leurs articulé autour des trois rubriques
« ce qui ne va pas », « les causes du mal s
et « les remèdes appropriés ». C'est la
première fois à notre connaissance qu'un
tel ouvrage si parfaitement condensé est
mis à la portée des jardiniers amateurs
et professionnels.

En cette heureuse période de vacances,
tous ceux que le travail de la terre inté-
resse liront avec profit et grand intérêl
ces pages aérées où tout est dit en peu
de mots. Le propriétaire de maison fami-
liale découvrira dans ce livre réponse S
la plupart des questions qu 'il se pose après
avoir fait le tour de son jardin d'agrément.
Nul doute que « Je soigne mes plantes »
sera accueilli avec soulagement par tous les
amis des plantes cultivées. Nous ne pou-
vons que recommander la lecture de cette
étude et on se réjouit déjà de faire con-
naissance avec les deux prochains ouvrages
annoncés « Je soigne mes légumes » et « Je
soigne mes plantes d'intérieur ».

J. de la H.
1) < Je soigne mes fleurs » par R. Baste-
leus, éditions Rossel, Bruxelles.

Université, écoles primaires et secondaires :
une nouvelle répartition des tâches scolaires?
De notre correspondant :
M. Henri Ballif , député radical de Villaz-

Saint-Pierre , a déposé sur le bureau du
Grand conseil une motion par laquelle il
demande une nouvelle répartition des tâches
scolaires. M. Ballif considère que les
charges financières que le canton de
Fribourg assume pour l'instruction publique
sont lourdes. Il rappelle que l'Etat dépense
des sommes considérables pour l'université
et les établissements secondaires supérieurs,
tandis que les communes ont à leur charge
une bonne partie de l'enseignement primaire
et contribuent au financement des écoles
secondaires. D'ailleurs, le système actuel de
répartition provoque des inégalités entra
communes et ne permet pas de délimiter
clairement '• ,les"" 'compétences: >mfetL>o: iess
responsabilités.

M. Ballif , appuyé par 35 cosignataires,
propose donc ̂ d'entreprendre les démarches»
nécessaires afin que la Confédération
prenne à sa charge la totalité des dépenses
universitaire. Il souhaite également que le
gouvernement propose une révision de la loi
de 1951 sur l'enseignement secondaire, dans
le sens d'une reprise par le canton de toutes

les dépenses des écoles secondaires du degré
inférieur et que le gouvernement propose
une révision de la loi de 1884 sur
l'instruction primaire, tendant à faire
assumer aux communes les charges
financières pour l'enseignement primaire. Un
système de péréquation financière intercom-
munale et une subvention de l'Etat seraient
prévus pou r aider les communes incapables
de faire face à leur obligation.

Affaire de drogue :
patente retirée
à un médecin

La police de sûreté de Fribourg
annonçait, •• le 14 juillet, qu'elle avait
entendu le Dr V. de Châtel-Saint-Denis,
qui avait dispensé illégalement une
grande quantité d'ampoules de morphine
à une ou plusieurs personnes. Ce méde-
cin avait été incarcéré pour les besoins
de l'enquête.

Le Conseil d'Etat a pris acte de
l'ouverture d'une enquête pénale dans le
cadre de cette affaire. Quant à la direc-
tion de la santé publique, elle a ordonné
l'ouverture d'une enquête administrative.
En conséquence, le Conseil d'Etat a
décidé de retirer provisoirement la
patente de ce médecin châtelois.

Pour lutter
contre les abus

dans le secteur locatif
(c) Le Conseil d'Etat a pris un arrêté dans
le cadre de la lutte contre les abus dans le
secteur locatif , conformément à une
ordonnance fédérale- du 10 juil let. Les
dispositions de l'arrêté fédéral sont applica-

bles dans les communes de Bulle, Châtel-
Saint-Denis, Guin, Fribourg, Givisiez ,
Granges-Paccot , Marly, Morat , la Tour-de-
Trême et Villars-sur-Glâne. Il incombe au
canton d'instituer des commissions de
conciliation en matière de loyer, qui ont
pour tâche de conseiller le preneur et le
bailleur , ainsi que de chercher à résoudre
d'un façon équitable les questions relatives
au bail.

Pour le canton de Fribourg, trois
commissions de conciliation sont
constituées : une pour le Grand-Fribourg,
une pour la partie alémanique et une pour
le sud du canton. Elles sont composées , au
minimum, d'un représentant des bailleurs ,
d'un représentant des locataires et d'un
président neutre. Les membres sont désignés
par la direction cantonale de l'intérieur
quant aux demandes de conciliation elles
doivent être adressées au secrétariat com-
munal ou à l'office cantonal du logement
qui les transmettent au président de la
commission.

Observations météorologiques
Observatoire de Neuchâtel 20 juillet

Température : Moyenne 20,4. min. : 16,5
max. : 25,3 ; Baromètre : Moyenne : 719,5.
Eau tombée : 0,7. Vent dominant : Direc-
tion : sud-ouest ; force : faible à modért
10 h. Puis sud sud-est , faible jusqu 'à 17 h.
Dès 17 h, sud-ouest. Calme à faible. Etat
du ciel : variable. Pluie de 4 h à 5 h.

20 juillet 1972
Niveau du lac du 20 juillet 1972 429.32

Température de l'eau 18 °

Prévision jusqu 'à ce soir : Le temps sera
en bonne partie ensoleillé au nord des
Alpes et , partiellement ensoleillé au Sud .
Des averses ou des orages locaux se pro-
duiront en fin d'après-midi et la nuit.

La température en plaine sera comprise
entre 14 et 19 degrés en fin de nuit et
entre 23 et 28 l'après-midi. Limite du zéro
degré vers 3500 mètres. Vent faible et va-
riable , quelques rafales pendant les orages.

Etat civil de Neuchâtel
NAISSANCES. — 18 juillet. Schumacher,

Daniel, fils de Jean-Pierre-Georges, dessina-
teur mécanicien à Thielle-Wavre, et de
Esther, née Hedinger ; Vivien, Joël-Serge,
fils de Biaise-Jean-Matthieu , professeur à
Neuchâtel et de Sabine, née Schwarzenbach.

MARIAGE CÉLÈBRE. — 20 juillet. Leo-
netti , Matteo , maçon, et Raone, Sonia, les
deux à Neuchâtel.

DÉCÈS. - 18 juillet. Challet, Jean-
Etienne, née en 1889, ancien technicien à
Neuchâtel , divorcé. 19. Perrin , Armand, né
en 1890, ancien industriel à Bôle, époux de
Henriette-Madeleine , née Boss.

sameui I L  juillet , à S h 30, sur le second
programme, Mady Begert et Pierre Sancho
interpréteront une sonate de Pepusch. Vers
9 h 15, ce sera le tour de Pascal Sigrist ,
pianiste , de jouer des pages d'Albeniz. Di-
manche 23 juillet , Pierre et Mousse Boulan-
ger parleront du poète Jean Cuttat , sur le
premier programme, à 22 h 40. Le 24 j uil-
let , la claveciniste Mady Bégert jouera une
toccata de Rossi, lors de l'émission Midi-
musique, sur le second programme. Mercre-
di 26 juillet , la chronique neuchâteloise sera
diffusée à 18 h sur le second programme.
Jeudi 27 juillet , toujours sur le second
programme, l'alto Ariette Chédel chantera
des lieds de Hugo Wolf , vers 13 h. Le son,
sur ce même programme, Pierre et Mousse
Boulanger parleront de poètes romanches , à
21 h 45. Vendredi 28 juillet, Françoise
Richard interprétera une cantate de Brevi ,
sur le second programme, à 13 h.

A LA TV
Samedi 22 juillet , Pierre Kramer présen-

tera la fête des guides à Zinal , à 20 h 05
Mardi 25 juillet , à 22 h 10, le pianiste
Harry Datyner donnera un récital d'œuvres
de J.-S. Bach et Bélà Bartok.

Neuchâtelois à la radio

CORTAILLOD

(c) Il ressort du rapport officiel de l'Etat
concernant l'assurance immobilière qu 'il y
avait à Cortaillod 713 immeubles recensés
en 1969, 728 en 1970 et 759 en 1971, soit 46
de plus en trois ans ! Et il s'agit pour la
plupart de grands blocs locatifs.

On lit encore dans ce même rapport et en
ce qui concerne l'exercice 1971, que le
capital immobilier assuré est de 125 mil-
lions de fr. couvert par 82.300 fr. de primes
contre l'incendie. Seuls six petits sinistres
représentant 2067 fr. de dommages ont été
déclarés cette année-là.

46 immeubles de plus
en trois ans !

Réception des ordres : jusqu'à 22 heures

Madame Abram-Louis Vouga-Mader ;
Madame et Monsieur Albert Barbier-

Vouga, à Genève ;
Mademoiselle Laure Vouga, à Bevaix :
Madame Lily Ibach-Vouga, à la Sal-

laz ;
Mademoiselle Ida Vouga, à Neuchâ-

tel ;
Madame Jeanne Thiébaud-Mader , à

Peseux, ses enfants et petite-fille, à Bou-
dry ;

Madame Louise De Vettere, à Bruxel-
les ;

Madame Pierre Barret , à Bevaix ;
Monsieur et Madame Auguste Renaud

et famille, à Cortaillod,
ainsi que les familles parentes, alliées

et amies,
ont la douleur de faire part du décès

de
Monsieur

Abram-Louis VOUGA
leur cher époux, frère, beau-frère, oncle,
cousin et ami, enlevé à leur tendre affec-
tion, après une courte maladie, dans sa
74me année.

Bevaix, le 20 juillet 1972.

Ma grâce te suffit.
L'incinération aura lieu au crématoire

de Neuchâtel le samedi 22 juillet.
Culte dans l'intimité à la chapelle du

crématoire à 9 heures. ' ' ¦• :¦.. i , .  ¦

Domicile mortuaire : hôpital de la Bé-
roche, Saint-Aubin.

Prière de ne pas faire de visites
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Armand Perrin-Boss, à Bôle
Madame et Monsieur Victor Ghirardi-

Pcrrin, à Colombier, leurs enfants ct pe
tits-enfants, à Penthaz et à Uster;

Madame et Monsieur Henri Reichen-
bach-Perrin, leurs enfants et petits-en-
fants, à la Chaux-de-Fonds ;

Madame Angèle Paroz-Perrin, ses en-
fants, petits-enfants et arrière-petits-en-
fants,

ainsi que les familles Boss, Gindrat,
Grandjean, Grossenbacher, parentes et al
liées,

ont la douleur de faire part du décès
de

Monsieur Armand PERRIN
leur cher et regretté époux, père, beau-
père, grand-père, arrière-grand-père, frère,
beau-frère, oncle, cousin, parent et ami,
que Dieu a repris à Lui, dans sa 82me
année, après une pénible maladie.

2014 Bôle, le 19 juillet 1972.
(Prairie 16.)
C'est par la grâce que vous êtes

sauvés, par le moyen de la foi.
Et cela ne vient pas de vous,

c'est le don de Dieu.
Eph. 2 : 8.

L'incinération aura lieu à Neuchâtel,
vendredi 21 juillet.

Culte à la chapelle du crématoire, à
15 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du cime-
tière de Beauregard.

Au lieu de fleurs,
veuillez penser à la ligue contre le cancer

CCP 20-6717
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Prêt comptant
direct &&**

Coupon de commande pour de l'argent comptant bon marché
Aussi pour les vacances et les voyages l

Je désire un prêt comptant de frs. (max. frs. 25 000.-)

! remboursable en mensualités (max. 60 mois) \

Nom Prénom 391

NP/Lieu Rue j '

Demeurant ici depuis Nationalité

Domicile précédent Rue

Date de naissance Profession

Etat civil Nombre d'enfants

Employeur à cette place depuis le

Salaire mensuel frs. Revenus supplémentaires p. m.frs.
(p. ex. gain de l'ébouse etc.) 

Loyer mensuel frs. Engagements ailleurs frs.

Date Signature

Secret bancaire garanti I Pas de demandes de renseignements auprès
de votre employeur ou auprès de vos voisins, amis et connaissances.

Banque Rohner SA
mm}* 1211 Genève 9001 St-Gall Succursales à
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Monsieur et Madame
J.-M. WOHLHAUSER et leur petite
Dominique ont la joie d'annoncer la
naissance de

. Sébastien
20 juillet 1972

Maternité Grand-Rue 9
Pourtalès 2034 Peseux

Monsieur et Madame
René BALMELLI ont la grande joie
d'annoncer la naissance de leur fils

Laurent - Thierry
¦ 19 juillet 1972

Maternité Av. Fraisse 1
Hôpital cantonal Lausanne

Lausanne

^̂Alc%mc\A\ce^

Réception des ordres: Jusqu'à 22 heures
Fr. 2,40 par millimètre de hauteur

Dans son nouveau cadre...

CE SOIR
MARCHÉ MIGROS

MORAT
°UYert 21h 30¦usqu a LI III B

TSrenéiifo Saint-Aubin
/jl lÇ*» Ce soir et demain soir :

LE GRAND BIDULE

JEUNE CHATTE
propre (blanc-gris-noir) disparue de-
puis le 12_ juillet, région Hôtel Du-
Peyrou. Récompense à qui en aura
pris soin. Tél. pension Couturier, Bou-
dry, 42 16 91.

VAUMARCUS

(c) Après avoir été mis sens dessus-dessous
durant ces dernières semaines, par suite des
grands travaux de rénovation entrepris, le
camp de Vaumarcus a repris son visage
accueillant des belles semaines d'été. Dès
samedi, le camp biblique (mixte et œcu-
ménique) groupera un bon nombre de parti-
cipants. Il sera remplacé par la cohorte
bruyante et sympathique du camp junior
avec son fort contingent de garçons de 12 à
17 ans, sous la direction du 'pasteur
François Jacot, de Fleurier. La semaine sui-
vante, les < conférences de Vaumarcus »
ancien camp des éducateurs, rassembleront
un public plus paisible et attentif aux pro-
blèmes d'aujourd'hui. Ils seront remplacés à
leur tour, par les participants à la semaine
pour enfants, des paroisses d'Yverdon et du
Nord Vaudois.

Enfin, dès le 18 août , héritier des camps
unionistes d'autrefois, se déroulera le camp
offert aux hommes de tous âges, lequel , à
cette date est particulièrement suivi et ap-
précié par les retraités. Un programme fort
captivant a été mis sur pied , avec ce thème
général : « Jésus-Christ, le réconciliateur des
hommes ». A l'occasion de la journée des
familles, le 20 août M. Carlos Grosjean ,
conseiller d'Etat prononcer à une conféren-
ce : <r Justice et liberté ».

Ce camp, d'une durée de cinq jours, est
une expression de la fédération romande
des Unions chrétiennes de - jeunes ' gens,
branche hommes. B est ouvert à chacun et
ses conférences sont publiques, indépendam-
ment de-1 la Vie du camp, lequel ' comporte
d'autres centres d'intérêt et d'activité. Pour
clore la série, se tiendra , du 22 au 24 sep-
tembre, le camp des femmes protestantes.
Depuis bien des années cette rencontre a
trouvé une large audience dans de
nombreux cercles féminins de toute la
Suisse.

Ainsi, le camp de Vaumarcus qui a reçu
plusieurs milliers de participants en 1971, se
prépare joyeusement à l'accueil de cette
année, sous l'égide de son drapeau claquant
au vent !

F.M.

La série des camps
est ouverte !

Un problème avant tout humain
Des malades mentaux dans la communauté

« Lorsqu'elles ne datent pas du siècle
dernier , les lois qui régissent l'organisatior
de l'assistance psychiatrique s'inspirent en-
core largement des idées reçues de cettt
époque ». Ainsi s'exprimait l'Organisatior
mondiale de la santé (OMS), peu avant
l' ouverture d'une importante conférence
celle de Peebles, consacrée aux services
psychiatriques.

En fait , l'organisation de l'équipemenl
psychiatrique pose à l'ensemble de la com-
munauté des problèmes qui sont certes
extrêmement complexes en raison de leurs
composantes sociales, économiques et admi-
nistratives , mais qui sont avant tout hu-
mains et individuels.

PROGRÈS CONSIDÉRABLE
Dans les pays qui appliquent une politi-

que de santé libérale, on préfère aujour-
d'hui traiter les malades mentaux dans la
communauté, au lieu de les isoler dans
des institutions écartées, ce qui revenait
en fait à les exclure de la société normale.
Cette orientation , qui se traduit par un
réel avantage pour le malade, constitue
un progrès considérable par rapport à la
situation que l'on rencontrait partout il y
a cinquante ans, quand le traitement asilaire
était la seule possibilité offerte à la plupart
des malades mentaux. Ainsi, le malade men-
tal , qui était une personne à charge, apa-
thique et très souvent incapable de repren-
dre une vie normale, peut , dans un servi-
ce moderne, se réinsérer plus aisément
dans sa famille et dans son milieu social
habituel. Certains pays- d'Europe sont allés
plus loin que d'autres dans ce sens, mais
tous s'efforcent de progresser en suivant
ces principes.

Néanmoins, malgré les progrès évidents
qui ont été faits vers cet objectif , l'atta-
chement à la conception traditionnelle de
la psychiatrie peut encore constituer une
pierre d'achoppement, même pour les poli-
tiques les plus éclairées.

La psychiatrie communautaire exige des
personnels de diverses catégories. En outre ,

il faut former des psychiatres , des psycho-
logues, des travailleurs sociaux, des ergo-
thérapeutes et des infirmières aux métho-
des et aux concepts de la psychiatrie
sociale de l'Etat moderne , qui ne sont
équipes pluridisciplinaires. Si dans la plu-
part des pays on constate un désir réel
de mettre fin à la désinsertion du malade
en le replongeant dans son milieu , il n'en
reste pas moins vrai qu 'il faut surmonter
de nombreux obstacles imprévus pour met-
tre en pratique les idées nouvelles. La
résistance vient parfois des milieux politi-
ques, des lois restrictives et dépassées qui
n'ont pas suivi l'évolution des connaissan-
ces, mais restent en vigueur dans plusieurs
pays, enfin , des règlements de sécurité
sociale de l'état moderne, qui ne sont
pas toujours adaptés aux besoins du mala-
de mental . Cette résistance aux changements
vient aussi des médecins et des infirmières
qui sont attachés à des modes de pensée
et d'action traditionnels. On ne saurait en-
fin passer sous silence les malentendus et
les idées fausses entretenus dans la com-
munauté elle-même : il reste beaucoup à
faire pour convaincre l'opinion publique
des bienfaits de la psychiatrie communau-
taire et de la nécessité pour la commu-
nauté de participer activement à la forma-
tion de ses services de santé mentale.

DES INSTITUTIONS ACTIVES
De toute évidence, pour coordonner l'en-

semble des actions visant au traitement et
à la réadaptation des malades, il importe
de susciter l'adhésion active des autorités
sanitaires , des psychiatres, des responsables
des services sociaux et de tous ceux qui ,
dans les professions de santé, sont chargés
d'assurer l'enseignement et la formation.
Il est tout aussi indispensable d'obtenir le
soutien de toutes les organisations privées
et de tous les particuliers ayant une cer-
taine influence qui, du fait de leurs acti-
vités et de leurs intérêts , se trouvent en
contact avec des handicapés mentaux.

VILLERET

(c) Enfant de Villeret où chacun l'entourait
d' estime, est décédée dans sa 63me année ,
Mme Marcel Marchand , née Suzanne
Fuchs. Mme Marchand était l'épouse du
maire de la localité. Très attachée à son
village , toute de bonté et de gentillesse, la
défunte laisse le meilleur souvenir . C'était
une femme d'intérieur qui s'est consacrée
essentiellement à sa famille. Au village, elle
était aimée de chacun.

Carnet de deuil

SOYHIÈRES

Douze ayants-droit seulement ont assisté à
l'assemblée de bourgeoisie présidée par M.
Jean-Pierre Mertenat. Les comptes,
bouclant favorablement , ont été acceptés et
un crédit de 90.000 fr. destiné à la
construction d'un nouveau chemin forestier
a été voté à l'unanimité.

Un nouveau
chemin forestier

FONTENAIS

M. Pierre Moirandat , receveur communal
à Fontenais qui, récemment, avait été nom-
mé en outre secrétaire communal , vient de
présenter sa démission de titulaire de ce
dernier poste pour lequel il devait être as-
sermenté prochainement. Cette démission est
due à des querelles de nature politique. M.
Moirandat s'est également défait d'autres
fonctions qu'il occupait à la caisse locale de
crédit mutuel et dans une société coopéra-
tive de construction.

Il démissionne avant
d'entrer en fonction !

TAVANNES

(c) Depuis quelques jours les garçons de la
paroisse catholique de Tavannes-Reconvilier
vivent de belles journées de détente et de
franche camaraderie au camp des Ecarres
près des Emibois.

I

Camp de vacances

MATRAN

(c) Mercredi , vers 18 h 30, une conductrice
cle Matran a perdu la maîtrise de sa voi-
ture dans la descente du Bugnon , sur la
route Fribourg-Payerne , au terme d'un dé-
passement. Le véhicule a fait une embardée
au cours de laquelle il fit un tonneau après
avoir heurté une fontaine. Les deux filles de
la conductrice , Martine et Cécile Guex , de
Matran , ont été blessées et transportées à
l'hôpital cantonal. 5000 fr. de dégâts.

Embardée : deux blessées

SERRIÈRES

(c) Les sociétés locales de Serrières ont
siégé sous la présidence de M. Claude
Botteron, qui a retracé l'activité de chacune
des sociétés membres, tout en soulignant le
bon esprit ayant régné entre elles. Si l'état
des finances est satisfaisant , le caissier a
regretté que dans l' effort accompli pour
renouveler le mobilier de la salle de
gymnastique, les sociétés n'aient pas été
soutenues davantage par l'ensemble de la
population. Les comptes ayant été acceptés,
le comité fut réélu en bloc : M. Claude
Botteron , président ; M. .André Aegerter ,
vice-président ; M. Georges Grosjean ,
caissier ; M. Auguste Gruber, secrétaire ;
Mme Edith Bécherraz, secrétaire aux
procès-verbaux ; M. Henri l'Eplattenier, chef
du matériel. Furent désignés comme
vérificateurs des comptes : le Footbal-club
et la société d'accordéonistes « L'Helvétia »,
suppléant la musique « L'Avenir ». L'ASLS
organisera la célébration du premier août
salon le programe habituel.

Assemblée des sociétés
locales

(c) Une cinquantaine de cadets et cadettes
de Serrières campent cette année pendant
huit jours dans l'un des beaux pâturages
qui surplombent le lac des Taillères. Une
dizaine de tentes, une cuisine bien aménagée
avec une tente à provisions bien pourvue,
de l'eau potable proche, au rythme de 500
litres par jour , voilà de quoi permettre à
chacun de vivre une semaine merveilleuse,
dans une nature propice , malgré les orages
ou des vaches trop curieuses, sous la
direction des chefs : Christiane Botteron
(totem Dythique), Kurt Holzherr (Yack) et
Jean Schleppy (Lapin) sans compter
l'excellente' cuisinière Elisabeth.

Les cadets et cadettes
au lac des Taillères
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Pendant leurs prochaines
vacances , nos acheteurs
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au numéro trouveront

-HwraJ*»
en vente dans les dépôts sui-
vants :

Adelboden, papeterie Schranz
Aigle, kiosque de la gare
Aigle, M. Croset , Gare 4
Aigle, kiosque hôtel-de-ville
Brienz, kiosque de la gare
Champéry, Bibliothèque de la gare
Clarens, M. Yersin, Gambetta 19
Les Diablerets , kiosque bâtiment

PTT
Grindelwald, kiosque de la gare
Grindelwald, kiosque passage
Les Haudères, épicerie Trovaz
Haute-Nendaz, E. Huber, tabacs
Interlaken, kiosque de la gare
Interlaken, kiosque Kursaal
Interlaken, kiosque Victoria
La Lenk, kiosque de la gare
La Lenk, papeterie Schafroth
Leysin, kiosque de la gare
Lucerne, kiosque de la gare
Lugano, dans la plupart

des kiosques
Martigny, kiosque de la gare
Martigny, kiosque de la Place
Mendrisio, M. Torre, Posta Nova
Montana, E. Berclaz, librairie
Montana, mag. Naville Victoria
Montana, kiosque Sietto
Montreux, kiosque du Port
Muralto , kiosque Naef
Saint-Maurice, kiosque de la gare
Sierre, kiosque de la gare
Sion, kiosque de la gare
Sion, kiosque place Planta
Sion, Au Brésilien, Grand-Pont 3
Sion, Mme Lugon, tabacs
Tesserete , magasin Capriasca
Thoune, kiosque de la gare
Thoune, kiosque Flora, Balliz 51
Verbier-station , kiosque Mondzeu
Verbier-station , kiosque Véronique
Vevey, kiosque de la gare
Vevey, kiosque, place de la Gare 4
Villars-sur-Ollon ,

kiosque Chamossaire,
Grand-Rue

Yvonand,
kiosque place Hôtel-de-Ville

Zermatt , Mme Schaller, tabacs

Le comité de l'« Union Chorale » de
Bôle a le pénible devoir d'informer ses
membres du décès de

Monsieur Armand PERRIN
président d'honneu r de la société.

Les membres sont invités à assister
aux obsèques. Prière de se référer à
l'avis de la famille.

Annonces transmises par téléphone
Fautes d'impression

Aucune responsabilité ne peut être assumée en cas d'exécution
inexacte d'ordres transmis , modifiés ou annulés par téléphone que nous
acceptons pour rendre service à nos clients.

Les erreurs de composition et les impressions défectueuses qui n 'altè-
rent pas de façon déterminante le sens ou la portée d'une insertion , ne
just if ient  ni un refus de payer , ni une réduction de prix , pas plus qu 'elles
ne donnent droit à une répétition gratuite de l'insertion.



Epuration des eaux à Saint - Biaise :
on votera les 29 et 30 juillet

(sp) Le 20 avril , le Conseil gênerai adoptait
à une nette majorité un arrêté concernant
la modification de la taxe d'épuration des
eaux , en vigueur depuis 1964. Le groupe so-
cialiste , opposé ù ces nouvelles normes, lan-
ça un référendum , lequel dans l' effervescen-
ce de la campagne électorale de ce prin-
temps , atteignit sans peine le nombre de si-
gnatures requises. Les habitants de Saint-
Biaise se rendront donc aux urnes les 29 et
30 juillet prochains.

Rappelons que la nouvelle taxe votée le
11 décembre 1964, pour alimenter un fonds
de réserve nécessaire au financement des
travaux pour l'épuration des eaux , était ba-
sée sur la valeur des polices d'assurance
immobilière , et sur les factures d'eau (30 %
cle la facture d'abonnement d'eau). Ce qui
devait fournir un montant annuel d' environ
30.000 francs. Au cours des travaux entre-
pris par le Syndicat intercommunal de la
Châtellenie de Thielle , il devint évident que
les sommes recueillies par la taxe instaurée
en 1964 ne suffiraient pas (et de loin) à
couvrir les dépenses annuelles afférant à la
commune. En effe t , la charge totale an-
nuelle de l'épuration des eaux pour Saint-
Biaise est d'un montant de 394.000 francs ,
alors que la taxe encaissée représentait
35.000 francs par an.

Soutenu par les commissions financière et
des services industriels , le Conseil commu-
nal proposa d'adapter la taxe pour l'épura-

tion des eaux , a la situation actuelle. Elle
comporte trois modalités : a) taxe de 40 c.
par m3 d'eau consommée à Saint-Biaise , au
compteur , soit 260.000 m3, rapport annuel
104.000 francs ; b) taxe personnelle annuelle
de 30 fr. par personne âgée de 18 à 65 ans
(62 ans pour les femmes seules). Les étu-
diants et apprentis vivant chez leurs parents
sont exonérés du paiement de cette taxe.

Seraient ainsi taxées 1900 personnes, soit
rapport annuel de 57.000 francs. Peuvent en
être exonérées les institutions , personnes ou
familles pour lesquelles cette taxe représen-
terait une charge excessive, c) abonnements
à forfait , identiques â celui du prix de
l'eau, 30.000 fr., soit un produit total annuel
de 191.000 fr., laissant encore une bonne
marge à couvrir par le produit de l'impôt.

Tout en admettant le principe de la modi-
fication de la taxe de 1964, les promoteurs
du référendum sont opposés aux nouvelles
modalités proposées , en particulier à la taxe
personnelle.

Il faudra bien cependant , trouver des res-
sources nouvelles pour couvrir ces dépenses
extraordinaires qui profiteront à toute la
communauté. C'est dans ce sens que les
partis bourgeois ont accepté cet arrêté ce
printemps , par la voix de leurs mandataires
au Conseil général et que sans doute ils en
recommanderont l' adoption aux électeurs ,
lois de ce prochain scrutin. Mais en ce
temps caniculaire , on ne sait guère si le
zèle des électeurs sera réchauffé ou rafraî-
chi , par ce problème d' eau usée...

F. M.

Cet été, à Lignières et à Cossonav, des cours de
^— ¦ W " ¦ || ntnli »m smjiog sA limtni 
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conduite pr les jeunes de moins de 18 ans

Est-ce une forme efficace d'éducation routière ?

Ils ont 14 ou 15 ans. Garçons et
filles. Ils passeront quelques jours de
leurs vacances à s'initier à la conduite
automobile et à la manipulation d'une
voiture. Au total, huit heures de
pratique effective, sur piste, auxquelles
il convient d'ajouter le temps passé à
découvrir les mille subtilités d'un
moteur. Tout cela, dans le cadre d'un
cours organisé par le Centre de
pilotage de Lignières.

C'est une expérience, bien sûr ! Une
expérience qui devrait peut-être
apporter des réponses aux quelques
questions que l'on se pose à ce
propos. Est-ce, en effet , très judicieux
de confier le volant à des jeunes de
moins de 18 ans, pour quelques
heures, comme pour leur donner le
goût d'un plaisir, pour l'instant
défendu ? Ne risque-t-on pas de voir,
un jour ou l'autre, l'un de ces jeunes
conducteurs, fort des notions de
conduite qu'il a ainsi acquises,
s'emparer d'une voiture, s'intégrer dans
le trafic routier et mettre en danger sa
vie et celle des autres ?

L'automobile, que l'on s'en réjouisse
ou non, fait il est vrai partie de la vie
quotidienne de chacun. Aussi les
responsables du Centre de Lignières,
que dirige M. Franco Wipf , sont-ils

d'avis qu'il est souhaitable qu'on
prenne très tôt contact avec elle, afin
d'éviter ce réflexe de peur qui, sur la
route, paralyse tant de conducteurs. Il
est bon, pensent-ils, qu'un jeune
homme sache vite, après avoir appris à
démarrer , à changer de vitesse et à
négocier un virage, maîtriser au mieux
son véhicule. Mieux vaut donc S'y
prendre assez tôt.

Les responsables de ces cours
veulent former aujourd'hui des conduc-
teurs qui prendront demain pleinement
conscience des risques qui les
guettent, mais surtout qui sauront les
assumer. La conduite automobile est
également, il est vrai, une merveilleuse
école de maîtrise de soi. Au volant, les
jeunes apprennent à se connaître, à
prendre la mesure de leurs limites.

L'enseignement qui est donné à
Lignières l'est sous forme de cours de
vacances (en juillet et en août), placés
sous le contrôle d'instructeurs
expérimentés. Il est basé sur une
bonne observation du caractère de
chaque enfant et s'adapte ainsi à
chaque tempérament. Le but des
promoteurs de cette initiative est
d'inciter ainsi les futurs conducteurs
de la route à conduire assez
rapidement pour ne pas constituer un

obstacle, tout en conservant le
maximum de sécurité et en utilisant le
minimum de place sur la route. Il s'agit
de faire, très tôt, la chasse aux
mauvaises habitudes, au mauvais!
comportement. Ces jeunes devraient
donc acquérir un certain sens de la
responsabilité qui fait si souvent défaut
sur nos routes.

LE PERMIS DE CONDUIRE A 17 ANS ?

Pour sa part, le TCS a tenté, cette
année, une expérience semblable,
quoique limitée aux seuls jeunes gens
de 17 ans. Le but en est de développer
le sens moral et la responsabilité de
ces futurs conducteurs. Outre un cours
sur l'observation des règles et signaux
routiers — qui fait défaut à Lignières
— les participants reçoivent une

formation technique et des cours de
conduite. Cette initiative a secondaire-
ment pour but de soutenir l'idée,
défendue par cette association, que
l'âge d'obtention du permis de
conduire pourrait être abaissé à 17
ans et que , des cours de formation
devraient être introduits dans les
écoles secondaires et professionnelles,
comme ils le sont, heureusement, à
l'école primaire, pour ce qui est des
règles de la circulation.

La section neuchâteloise du TCS n'a,
quant à elle, pas encore introduit de
tels cours dans le canton, mais cette
association en a mis deux sur pied,
cette année, au début de juillet, l'un à
Stockental pour les jeunes Suisses-
alémaniques et l'autre à Cossonay pour
les Romands.

S.Sch.

Former aujourd'hui les conducteurs de demain !
{Photo ASL)

Bientôt un nouveau tracé pour
l'oléoduc du Jura neuchâtelois

Les Forces motrices neuchâteloises ont
commencé l'étude d'un nouveau tracé
pour l'oléoduc du Jura neuchâtelois dans
la région de la Vue-des-Alpes. Les tra-
vaux devraient déjà débuter cet autom-
ne. C'est ce que l'on apprend par l'in-
termédiaire de « Contact », le petit jour-
nal de VENSAFMN , dans son numéro
de juillet.

On sait que l'alimentation de la raf-
finerie de Cressier se fait au moyen d'un
oléoduc d'un diamètre de 16 pouces qui
est greffé dans les environs de Besan-
çon sur le grand oléoduc sud-européen.
Les pétroliers déchargent leur cargaison
à Fos ou à Lavera, dans la région de
Marseille. Le pétrole brut passe dans des
tankages importants , puis est pompé dans
cette artère nord-sud du Sud-Européen.

« Contact » précise que lors de la
construction de cet oléoduc, les Forces
motrices ont assumé le mandat des trans-
actions domaniales relatives à cette ex-
p loitation. Il est bon de savoir également
que FMN est le plus gros actionnaire
suisse de l'Oléoduc du Jura neuchâtelois

Le conseil d'administration de cette
S.A.
société a décidé, dans une de ses der-
nières séances, compte tenu des travaux
que le canton entend entreprendre dans
la région de la Vue-des-Alpes, de confier
le mandat d'ingénieur aux Forces mo-

trices neuchâteloises afin d'étudier les
différentes mesures et solutions adéquates.

Effectivement , les travaux publics du
canton de Neuchâtel pensent, dès 1974,
apporter d'assez grandes modifications
au tracé actuel de la route de la Vue-
des-Alpes et le nouveau tracé de cette
artère , entre en conflit avec celui de
l'oléoduc déjà en place à cet endroit.
Les prescriptions d'exploitation des oléo-
ducs sont extrêmement rigoureuses et
l'on n'admet pas de travaux à proximi-
té d' un tube sous pression , ce qui met
OJNSA dans l'obligation de se retirer
complètement de la zone de ces futurs
travaux. Ceci implique l'étude d'un nou-
veau tracé et obligera l'entrepreneur à
forer un tunnel d'environ un kilomè-
tre de long dans lequel un nouveau tu-
be sera installé. Des caniveaux seront
mis en place afin de pouvoir passer soit
des câbles électriques ou téléphoniques ,
ou encore des conduites d'eau.

L'étude et la préparation de ce projet
ont commencé déjà au début de l'année
et il sera soumis définitivement au Con-
seil d'administration d'OJNSA, par ap-
probation , lors de la prochaine séance
prévue dans le courant du mois d'août.
Comme on l'a dit , les travaux devraient
en principe débuter cet automne et la
durée présumée d'exécution de cet ou-
vrage est d'environ une année.

Le cours de vacances de l'Université
Le traditionnel cours de vacances de

l'université s'est ouvert le 10 juillet et
durera jusqu 'au 4 août. Dirigé cette année
par M. Eddy Roulet , professeur de lin-
guistique générale à la Faculté des lettres ,
il réunit douze professeurs qui enseignent
à quelque 210 étudiants de tous les pays
du monde.

Des neuf classes constituées , l'une est
réservée aux professeurs de français en
pays de langue étrangère , qui s'initient à
l' enseignement par les méthode s audio-vi-
suelles et audio-orales , qui doivent permet-
tre d'améliorer les capacités d'expression
et de compréhension entre les étudiants.

Le cours de littérature est confié à M.
P. Thompson , qui traite des révolutions
formelles dans la littérature française au
XXe siècle. M. Marc Eigeldinger donne

trois conférences sur l'œuvre romanesque
d'André Malraux. M. A. Gendre , trois au-
tres sur Sartre, Theilhard de Chardin et le
poète Norgc. MM. J. Cavadini et M. Egloff
présentent aux participants des conférences
sur l'histoire et la préhistoire de notre ré-
gion. M . A. Billeter a présenté aux étudiants
quelques « Fantaisies illustrées ».

Le programme des excursions comprend
dix courses dans le canton , la Ville fédé-
ral e, le Jura et les Alpes. A l'issue de
deux de celles-ci , les professeurs et les
étudiants ont été reçus à la Grande-Joux
par la vill e de Neuchâtel et au château
par le Conseil d'Etat.

Souhaitons que le cours de vacances
1972 de l'université connaisse un succès
semblable à ceux qui se sont succédé de-
puis 75 ans et contribue ainsi au rayonne-
ment de notre ville et de notre région.

Vacances neuchâteloises pour
deux jeunes pêcheurs de chez nous

Dominique et Yves : deux cousins, deux copains, des Neuchâte
lois heureux de leurs vacances

(Photo Avipress - J.-P. Bailloi

— Vous êtes en vacances ?
— Oui, jusq u'au 21 août.
— Vous ne risquez pas de man-

quer Ici rentrée en étant si bien ren-
seignés.

— C'est-à-dire qu 'on devra quand
même faire attention, parce qu 'on ne
sait pas quel jour on vit aujourd'hui !

Les vacances sont réussies lorsque
le calendrier a congé. C'est donc le
cas pour les deux jeunes p êcheurs
que nous avons surpris, hier ap rès-
midi, assis sur le môle, près du res-
taurant Beau-Rivage.

— Ça mord ?
— Moyen, on en a six pour le mo-

ment, il en faudrait encore un pour
que chacun puisse en manger ce soir
à souper.

— Parce que vous êtes frères ?
— Non, cousins, mais on habite la

même maison, alors on s'invitera cer-

tainement. Nos parents, nous deux, la
sœur d'Yves : c'est juste , il en fau t
encore un. Lance ta ligne par là, il y
en a tout plein !

Le f i l  se détend , l'hameçon, hélas,
ne semble pas tenter une perchette
ou un « blanc ». Ma is la patience est
une qualité indispensable à celui qui
veut devenir pêcheur. Les deux gar-
çonnets en ont une bonne dose et ils
attendent sans énervement aucun.

Yves Cressier, âgé de dix ans,
commencera le mois prochain la cin-
quième année de son école aux Parcs
tandis que son copain de cousin, Do-
minique Piazza , son aîné d'une an-
née, s'en ira dans le collège des Sa-
blons pour y suivre la sixième année.
Les livres d'école ? Ils ont droit eux
aussi à des vacances, on ne les tou-
che donc pas. La lecture est un
passe-temps agréable , en cas de pluie ,

mais quand le soleil brille, les deux
petits gars s'en vont dans la nature.

— Nous venons pêcher, nous al-
lons en promenade dans la forêt ou
dans les environs de la ville. Quand
Dominique aura réparé son vélo, on
pourra aller faire des tournées en-
semble ; faudrait qu'il le mette en
état avant la f i n  des vacances !

— Oui, ce sera bientôt f ini , on a
le temps...

Pendant que nous discutons, nous
pouvons admirer le coup de main et
le coup d'œil sûrs et précis de ces
deux garçons. La pêch e ne semble
p lus avoir de secret pour eux.

— Mon père, déclare Yves, adore
la pêch e et on va souvent ensemble
en bateau jusqu 'à Morat. On y passe
les samedis et les dimanches et on y
sera aussi pendant . deux semaines,
pendant les vacances de papa.

— Tu as donc un excellent profes-
seur et tu refiles aussi les trucs à ton
cousin ? Mais il sera seul, le pauvre ,
tu vas ainsi l'abandonner pendant
quinze jours ?

— le ne serai pas là non plus, nous
allons aux Bayards avec ma famille.
le ne pourrai pas pêcher là-haut ,
mais j' espère bien aller aux champi-
gnons. C'est fameux aussi, les cham-
p ignons !

— Dites, les gars, vous pourriez
m'inviter chez vous après les vacan-
ces ? Yves va revenir avec des pois-
sons gros comme ça et Dominique
avec des corbeilles de champignons.
Cela va donner des repas sensation-
nels ?

— D' accord , mais il faut  d'abord
pêcher les uns et ramasser les autres !

Les deux copains de cousins ont la
tête bien posée sur les épaules. C'est
deux garçons sympathiques, au re-
gard franc qui laisse apparaître la
joie de vivre.

Des vacances neuchâteloises pour
des Neuchâtelois ? Voilà un argu-
ment nouveau que nous passons très
volontiers à l'Office du . tourisme !

Pour de p lus amp les détails, Yves
et Domin ique donneront certaine-
ment tous les filons !

RWS

(c) Le F.-C. Hauterive est un club prospère.
La saison prochaine, ce ne sont pas moins
de sept équipes qui participeront au
championnat cantonal , soit deux équipes
d'actifs , l'une en deuxième ligue et l'autre
en quatrième , et cinq équipes de juniors
réparties de la façon suivante : une équipe
de juniors A, une de juniors B, deux de
juniors C et une de juniors D.

Au F.-C. Hauterive

Par décision de Mgr Pierre Mamie ,
évêque de Lausanne, Genève et Fribourg :
le P. Léon Spechbach , missionnaire du
Sacré-Cœur, vicaire à la paroisse de Saint-
Antoine , à Genève, est nommé vicaire à la
Chaux-de-Fonds (Notre-Dame de la Paix) ;
le P. Gabriel Delacombaz , missionnaire du
Sacré-Cœur , est nommé auxiliaire à la
Chaux-de-Fonds (Notre-Dame de la Paix) ;
M. l'abbé André Dettwiler , nouveau prêtre ,
est nommé vicaire à Fleurier ; M. l'abbé
Jean-Daniel Nicod, nouveau prêtre , est
nommé vicaire à Neuchâtel (Notre-Dame).

Nominations
ecclésiastiques

A propos de la Fête de la jeunesse
Monsieur le rédacteur en chef ,
Il n'est pas trop tard pour dire bravo

et merci pour le beau cortège de la Fête
de la jeunesse de cette année , spectacle
que la commission scolaire organise tou-
jours avec compétence et qui , pour une
fois, a été gratifié d'un temps superbe.
C'est réjouissant de voir tous ces enfants
défiler devant parents et amis.

Mais , il y a le revers ' de la médaille.
Comment concevoir une fête de jeunesse
sans chants. Qu'y a-t-il de plus beau
que de voir et d'entendre chanter des
enfants ? Celui qui chante est heureux.
Aussi , pourquoi ne pas favoriser le
chant dans nos écoles ? On a invoqué
(voir la « Feuille d'avis » du jeudi 6 juil-
let), les examens qui ont eu lieu et n'ont
pas permis de consacrer de nombreuses
leçons à l'étude des chants. Quelle
ingratitude ! Je suis certain que ces
enfants auraient préféré chanter quelque
peu plutôt que d'apprendre que Charles
le Téméraire avait fait prisonnier Louis
XI, roi de France. Et pour la vie future
de ces jeunes , connaître ce fait histo-
rique ne leur servira pas à grand-chose
alors que s'ils savent chanter , cela pour-
rait les rendre plus sains de caractère et
de sensibilité et je pense qu 'ils y met-
traient tout leur cœur , alors que pour
l'histoire...

Je serais reconnaissant à nos autorités
scolaires d'essayer de faire un effort
pour trouver quelques heures afin de

faire chanter nos enfants , chanter nos
vieux refrains traditionnels et patrioti-
ques ou les chansons contemporaines
qui sont si belles aussi. Pour les années
à venir , réintroduire les chants d'enfants
pour la Fête de la jeunesse et si ce n'est
pas possible de les faire entendre dans
une église (comme le communiqué le sti-
pule) , les faire chanter en plein air et
avec , peut-être, un chœur d'ensemble
final. Cela sera toujours plus beau , pour
eux et pour nous , que de faire entendre
de la musique pop tout l'après-midi !

On se plaint que nos jeunes nous glis-
sent entre les doigts et que nous avons
de la peine à les suivre et à les com-
prendre. Essayons donc de revenir un
peu à nos bonnes vieilles traditions et je
suis certain que nos enfants seront aussi
heureux que nous, qui avons chanté
depuis notre plus jeune âge et qui chan-
tons encore.

Que la commission scolaire accepte
ces lignes sans trop d'amertume ct étu-
die ces quelques Suggestions de la part
d'un vieux chanteur.

Je vous remercie, Monsieur le Rédac-
teur en chef , de l'hospitalité que vous
m'accordez dans vos colonnes et vous
prie de croire à l'assurance de ma par-
faite considération.

Willy SANDOZ,
délégué du district de Neuchâtel

au comité cantonal
des chanteurs neuchâtelois

Et le Franco - Suisse ?
Monsieur le rédacteur en chef ,

L'article « Surprenant commentaire à
propos du Franco-Suisse », paru dans
votre journal , le 17 juillet 1972, ne
nous a pas laissés insensibles.

La personnalité prétendant que « l'aé-
rodrome , dans le ,Grand-Marais bernois,
contribuerait davantage au développe-
ment de la région que le maintien du¦Franco-Suisse » nînurait certainement.pas
à subir le bruit et la pollution dont
souffriraient les habitants de la région
en cas de réalisation d'un tel projet.

En fait, nous apprenons , de source
que nous considérons bien informée , que
les organes supérieurs de l'administra-
tion des Chemins de fer fédéraux envi-
sagent réellement la suppression de tous
les trains omnibus entre Travers et les
Verrières, voire même la fermeture des
gares, dès 1974. Ainsi , malgré les assu-
rances données en haut lieu , la ligne du
Franco-Suisse est condamnée en dépit
de l'importance qu'elle revêt dans la
vie économique non seulement de notre
Vallon , mais de toute une région.

Une telle décision pèsera lourd sur
l'économie des communes intéressées et
du canton de Neuchâtel ; ils auront à
supporter les déficits accrus des trans-
ports publics au Val-de-Travers, les frais
d'équipements inhérents au transport par
autocars entre Fleurier et les Verrières,
les dépenses de réfection et d'améliora-
tion du tronçon de route entre ces
dernières localités qui, au surplus, de-
vra être, tenu.,en bon état 16 heures, sur
24 en toute saison. Parallèlement , l'in-
frastructure de la ligne entre Travers
et les Verrières devra être régulièrement
entretenue pour le passage des trains
directs Berne-Paris et vice et versa. Et
l'on parle d'économie, de lutte contre
la surchauffe et de sauvegarde de. l'en-
vironnement !

Dommage que le Franco-Suisse ne
desserve pas Lausanne et Sion...

Pour conclure , nous doutons avec
amertume des assurances données à
Benre à la pertinente intervention du
conseiller aux Etats Carlos Grosjean.

Armand HUGUENIN
COUVET

limitation de la vitesse à II km/h
Monsieur le rédacteur en chef ,
Les propos d'un de vos lecteurs au

sujet de la limitation de vitesse à
100 km-h , tels que FAN les publia le
11 juillet en page 3, sont absurdes. Cet-
te limitation équivaudrait , d'après lui ,
à « enlever la virilité de l'homme » .
Etant précisément homme — et con-
ducteur — depuis bien des décennies ,
j'ignorais tout du prétendu lien entre
la vitesse de ma voiture et ma virilité.
En effet , la perception continue de l'es-
pace et du temps (donc de la vitesse) ,
la coordination de ces perceptions et
la formation du jugement sur leur base
à chaque instant , ne dépendent nulle-
ment du sexe du conducteur .

Si, par contre , la « virilité » consiste
en une prise de risques — à plus forte
raison ceux imposés à autrui sans son
consentement — le mot est mal em-
ployé : en français, ça s'appelle plu-
tôt inconscience criminelle.

Quant à l' argument que « la plupart
à une vitesse inférieure à 100 km-h » ,
des accidents mortels se sont produits
il est fallacieux : ce qui compte, c'est
qu 'au delà des 100 km-h , le pourcen-
tage de ces graves accidents est supé-
rieur à ce qu 'il est en deçà.

Enfin , la lutte contre les hécatombes
sur les routes exige l'abolition com-
plète de la notion même de l'automo-
bilisme de sport sur la voie publique,
laquelle — précisément — n'est pas
un terrain de sports, moins encore un
cirque.

L'auto , sur la voie publique doit res-
ter exclusivement un moyen de locomo-
tion.

Veuillez aggréer , Monsieur le rédac-
teur en chef , mes salutations distinguées.

Daniel SHER,
Neuchâtel

L'automobiliste doit apprendre son métier
Monsieur le rédacteur en chef ,
La liste des victimes s'allonge. En

juin , douze personnes ont été tuées sur
les routes du canton et cent vingt-trois
ont été blessées. La dernière fin de se-
maine, période de départs en vacances,
a coûté à la France deux cents morts et
tout près de 6000 blessés. L'ampleur de
ce massacre laisse les uns indifférents ou
résignés ; d'autres se révoltent et s'en
tiennent à leurs récriminations ; quel-
qu 'un , qui s'en est expliqué dans la
« Feuille d'avis », « s'émerveille » que les
chiffres ne soient pas plus élevés et at-
tribue à un « jugement tout subjectif » le
fait de les trouver excessifs... Ce qui ne
l'empêche pas d'estimer qu'il faut agir
plus énergiquement que ne le fait le
Conseil fédéral .

II est évident que, avant d'être auto-
risé à se lancer sur la route, l'automo-
biliste doit apprendre son métier à fond ,
plus à fond que ce n'est le cas au-
jourd'hui. Un apprentissage de trois ans
est imposé au chauffeur de camion. On
n'en exigera pas tant de qui se propose
de conduire une voiture de tourisme.
« Doubler ou tripler les exigences posées
pour obtenir le permis », cette suggestion
et d'autres ont été émises. Ce sont là
des idées encore en l'air , qui méritent
d'être approfondies , coordonnées ; il
faut déterminer l'étendue , la portée
exacte des mesures à prendre et trouver
les moyens de les appliquer.

Voilà un beau et utile champ d'ac-
tivité pour ceux qu 'intéressent ces ques-
tions, que ne satisfont pas les palliatifs ,
qui entendent nous faire sortir d'une si-
tuation intenable. Ce serait de leur part
faire œuvre méritoire que de se rappro-

cher, de se concerter , de former un
groupe d'étude , auquel s'agrégeraient un
ou deux spécialistes de la circulation
routière et , pourquoi pas , un psycholo-
gue qui chercherait la méthode propre à
combattre le mauvais esprit de rivalité
chez les « fous du volant ».

Quand seront arrêtées les grandes li-
gnes de la proposition , nul doute que
les autorités ne soient disposées à l'exa-
miner , à la faire étudier en vue de sa
mise au point et de sa réalisation... La
tâche est digne d'être entreprise et
menée à chef.

En attendant... car tout cela n 'ira pas
sans exiger du temps (un temps plus ou
moins long, plus long que bref , on doit
le craindre), serait-il sensé de se rési-
gner , passivement , à ce qui advient sans
rien tenter pour y remédier , si peu que
ce fût ? Peut-on rester insensibles à la
nouvelle que des chauffards , par leur
aberration , ont causé la perte de con-
ducteurs corrects et de leurs passagers ?
Ces « faits divers », quant à moi,
m'exaspèrent...

Et je me félicite que, en attendant les
résultats d'une initiative partie des auto-
mobilistes eux-mêmes , ne se contentant
plus de protester , de critiquer , le Conseil
fédéral ait pris la décision de limiter à
100 km/h la vitesse permise sur les rou-
tes qui ne sont pas faites pour une
allure supérieure.

Souhaitons que , grâce à cette prescrip-
tions, quelques vies soient épargnées ,
quelques mutilations évitées.

Veuillez agréer , Monsieur le rédacteur
en chef , l'expression de mes sentiments
distingués.

Paul VUILLE , Sauges.



Enchères publiques
Le greffier du tribunal du district de Neuchâtel vendra, par
voie d'enchères publiques,

le jeudi 27 juillet 1972, dès 13 h 50
dans l'appartement sis au 3me étage de la rue des Beaux-
Arts 17, à Neuchâtel, pour le compte d'une succession :
1 TV Mediator, grand écran ; 2 radios ; 1 machine à coudre
électrique Husqvarna ; 1 manteau et 1 toque en vison ; 1 lot
de vêtements féminins, taille 42-44 ; 1 fer à repasser Sie-
mens ; 1 machine à laver Castor ; 1 cuisinière à gaz, Arthur
Martin, avec four vitré ; 1 frigo-table Siemens ; 1 lot usten-
siles de cuisine ; 1 marmite à vapeur Duromatic ; 1 lot vais-
selle et verrerie ; 1 échelle de ménage, métal ; 3 lits
complets ; 1 divan-lit ; 3 armoires ; 1 buffet de service ;
1 table style Louis XV ; 2 fauteuils ; 1 petit bureau ; 1 table à
rallonges ; 4 chaises ; 1 glace ; 1 petite pendule neuchâte-
loise, Le Castel ; 1 petit coffre-fort , ainsi que tapis, linge,
livres, et divers objets dont le détail est supprimé.
Conditions : paiement comptant, échutes réservées.
Pas d'exposition avant la vente.

Le greffier du tribunal :
W. Blanchi

Médecin assistant
cherche appartement
4-5 pièces
pour l'automne 1972
à la campagne,
aux environs
de Neuchâtel.
Ecrire sous chlftres
PU 310526,
à Publicitas,
1002 Lausanne.

Je cherche pour entrée Immédiate

1 ouvrier
maréchai-ferrant

ou éventuellement
JEUNE MARÉCHAL-FERRANT
désirant faire un stage.

Pascal Brodard, maréchai-ferrant,
1634 la Roche.
Tél. (037) 33 21 50.

COMMUNE DE MONTREUX
La municipalité de Montreux met au concours plu-
sieurs postes

r. AGENTS DE POUCE
Entrée en fonction : à convenir.

Tous les renseignements peuvent être demandés au
chef du service de police, rue du Marché 8,
1820 MONTREUX. Tél. (021) 62 4611.

Adresser offres manuscrites, avec curriculum vitae,
certificats, prétentions de salaire, photographie, au
service du personnel de la commune de Montreux,
Grand-Rue 73, 1820 MONTREUX.

La Municipalité
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Brasserie du Cardinal S.A.
Entrepôt de Neuchâtel cherche

1 manœuvre
; ou '

I aide-chauffeur

Semaine de 5 jours. Horaire régulier. Salaire Inté-
! ressant. Prestations sociales d'une grande entre-

| prise.

Se présenter ou téléphoner à la Direction régionale
de Neuchâtel, Crêt-Taconnet 14. Tél. (038) 25 1104.

TRANSPORTS PUBLICS
YVERDON - GRANDSON S.A.
Par suite d'extension de réseau, nous engageons
tout de suite ou à convenir

CHAUFFEUR
si possible permis O, de nationalité suisse, de
bonne présentation et aimant le contact avec la
clientèle.
Nous offrons place stable dans petite équipe, avan-
tages sociaux et semaine de 44 heures.
Faire offres à la Direction TYG, quai de la Thièle 32
Yverdon. Tél. (024) 2 62 15.

Pour notre service de vente, nous cherchons pour
le 1er septembre ou date à convenir

employée de bureau
qualifiée, ayant une bonne formation professionnelle,
pour la correspondance allemande et française, les
rapports, le télex et divers travaux de bureau.
La connaissance approfondie de la langue allemande
est nécessaire.

Il s'agit d'une activité Intéressante et variée. '
Semaine de 5 jours.

Prière de téléphoner ou d'adresser les offres, avec
les annexes usuelles, à

BEKA SAINT-AUBIN S. A.
Fabrique d'appareils pneumatiques
2024 SAINT-AUBIN
Tél. (038) 55 18 51

àffi_ Pour le nouveau
UlJ D 4- J.J&r Restaurant

%|ra£# ÂU VIEUX VAPEUR i
|̂||l|p  ̂ dans le port de \ I
^" NEUCHÂTEL El

Nous cherchons pour entrée immédiate ou pour date à j
convenir ;

SOMMELIERS (ÈRES)
AIDES DE CUISINE

Ambiance de travail agréable. \Venez voir notre bateau ou appelez-nous au
(038) 24 34 00.

Entreprise d'alimentation du bétail désire
engager un

REPRÉSENTANT
pour visiter sa chaîne de revendeurs et de
gros consommateurs du Jura neuchâtelois
et bernois.
Vendeur ambitieux, ayant sens de l'organi-
sation, capable de gérer et de développer
un important rayon.

Nous offrons :
— Marque déjà bien introduite.
— Stage de formation technique

et soutien dans la vente.
— Fixe et commission.
— Voiture.
— Frais de voyages.
— Assurances sociales.

Faire offres à la direction de
LACTINA SUISSE PANCHAUD S. A.
1604 Puidoux-Gare
en joignant curriculum vitae, copies de cer-
tificats et photographie.

Nous cherchons, pour le service de comptabilité indus-
trielle, un ou une

EMPLOYÉ (E)
DE COMMERCE
qui sera chargé (e) de l'établissement des décomptes
destinés aux autorités douanières.

Dans cette fonction, notre futur (e) collaborateur (trice)
sera en liaison étroite avec nos divisions EDP et Pro-
duction pour le contrôle des données et les statistiques
de production.

Il s'agit d'un travail exigeant beaucoup de précision, le
goût des chiffres et une très grande faculté d'adapta-
tion. Ce poste conviendrait particulièrement à un (e)
employé (e) de commerce de langue maternelle fran-
çaise désirant se créer une situation stable dans une
entreprise en plein développement pouvant lui assurer
un salaire adapté aux conditions actuelles et des pres-
tations sociales intéressantes.

fîft WWÊÈ-¥mÊ B>1
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cherche
pour sa succursale de Fleurier

vendeuse-
caissière

C" .
¦

Place stable, bonne rémunération, ho-
raire de travail régulier, avantages so-
ciaux d'une entreprise moderne.

Ê b M-PÀRTICIPÀTION
!

Veuillez adresser vos offres ou téléphoner à la
Société Coopérative MIGROS NEUCHATEL,
service du personnel, case postale 228,
2002 Neuchâtel, tél. (038) 33 31 41.

Shell
Environ 80 % des produits
Shell utilisés en Suisse pro-
viennent de notre raffinerie, à
Cressier.

Le bureau d'expédition cher-
che une

collaboratrice
consciencieuse et dynamique.
Nous lui confierons un poste
vivant et une activité variée
comprenant divers travaux de
bureau.

Nous offrons :

— Un bon salaire et des avan-
tages sociaux (p. ex. res-
taurant pour le personnel)

— La semaine de cinq jours.

Nous demandons :

— Bonne dactylo
— Caractère indépendant et

stable
— Bonnes connaissances

d'allemand souhaitées.
SI vous avez d'autres ques-
tions, posez-les sans autre
directement à Mme G. Nover-

v raz, Shell, Cressier,
tél. (038) 47 16 21.

¦É̂ lril C est She" que i'aime -

GARAGE R. WASER
2000 NEUCHATEL
Seyon 34-38
Tél. (038) 2516 28 L j

...... cherche :
MORRIS

1 mécanicien I
sur

M (j automobile i
1 manœuvre

TRIUMPH u,:r
loyé I

de bureau

Places stables
et bien rétribuées.
Semaine de 5 Jours. \ "\
Avantages sociaux. i
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2 SECRÉTAIRES
français - allemand

3 STÉNODACTYLOS

Station-service de la ville cherche

ouvrier
pour servir la benzine et exécuter
divers travaux. Bon salaire.
Entrée Immédiate.
Tél. 25 62 62.

A l'ouest de la ville, dans immeuble moderne, à louer
tout de suite

magnifique appartement
de 3% pièces

tout confort , cuisine aménagée, loggia.
Loyer mensuel : Fr. 490 + charges.

Faire offres sous chiffres P 900196 N, à Publicitas,
2001 Neuchâtel.

On cherche

gouvernante
(éventuellement
personne retraitée)
pour monsieur âgé.
Pas de travaux
pénibles.
Vie de famille ,
bons gages.

S'adresser à
Th. Muller,
21, route do l'Hôpital,
Saint-Aubin.

A vendre
Directement de propriétaire, aux
Mosses, proximité skilift , apparte-
ments de 2, 3 et 4 pièces avec
balcon, vue, soleil, parking sou-
terrain, ascenseur, cuisine agen-
cée.

Renseignements i
Résidence « Dents-du-Midi »,
case 39, PULLY.
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cherche pour son Centre de Calcul (ordinateur 370-145,
groupe Lancement-Contrôle),

EMPLOYE DE BUREAU
responsable du contrôle des documents avant leur traite-
ment, des états après leur émission et de leur diffusion.

Formation : apprentissage de commerce ou expérience
équivalente souhaités.

Prière d'adresser offres à :

SOCIÉTÉ DES PRODUITS NESTLÉ S.A., Département du
personnel, (Réf. FN), case postale 352, 1800 VEVEY.
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Confiserie Vautravers,
R. Nicole, successeur,

cherche

serveuse
Tél. 2517 70.

A louer,
au Val-de-Ruz,

appartement
de 3 pièces, cuisine,
salle de bains,
cave,
libre tout de suite.
Adresser offres
écrites à GN 1723 au
bureau du journal.

Peseux
A louer, tout de suite,
magnifique chambre
meublée,
indépendante.
Prix : 155 fr.
tout compris.

Renseignements
par téléphone
No (021) 24 25 45.

A toute demande
de renseignements,
prière de Joindre
un timbre pour la
réponse.

Feuille d'avis
de Neuchâtel

A LOUER A MARIN

1 appartement
de 4V2 pièces, 128 m2 + com-
bles. Cuisine de luxe, tapis ten-
dus, cheminée de salon, ascen-
seur, garage.
Loyer mensuel : Fr. 870.—, char-
ges comprises.

Garage + place de parc :
Fr. 60.—.
S'adresser â :
Etude Bernard Cartier,
rue de la Gare 11,
2074 Marin.
Tél. (038) 33 3515 ou 33 40 16.

mmmmw———————vnmmmmm
A LOUER pour le 1er septembre
1972, au Tronchet, à Gorgier,

appartement
de 4 pièces

tout confort, cuisine entièrement
équipée, situation tranquille, vue
imprenable sur le lac et les Alpes.
Cave et galetas.

Loyer mensuel : Fr. 455.—, char-
ges comprises.

S'adresser à l'entreprise

COMINA NOBILE S.A.,
2024 Saint-Aubin.
Tél. (038) 55 2727.

A louer

locaux pour bureaux
rue de l'Hôpital, 5 pièces, libres
immédiatement.

Tél. 24 00 70.

Etude Clerc, notaires,
2, rue Pourtalès. Tél. 2514 68,

A louer immédiatement
ou pour date à convenir aux
Parcs (à l'est),

chambres
indépendantes
meublées

avec cabinet de douches, chauf-
fage général au mazout.

A vendre à Neuchâtel

appartements de M pièces
très bien situés, avec vue sur le lac.
Prix moyen de 115.000 fr. Financement possible jusqu 'à
90 %.

Faire offres sous chiffres P 28-900195, à Publicitas,
2001 Neuchâtel.
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Tél. (038) 47 18 33

engage, aux meilleures conditions,

un (e) employé (e) de commerce 1
pour travaux de calculation et facturation. Locaux et installations de bureau modernes.

Situation stable. Salaire en rapport avec capacités. Avantages sociaux.

Faire offres, avec curriculum vitae.
Renseignements complémentaires sont donnés par téléphone.

Petit hôtel-restaurant entièrement
transformé, cherche, pour entrée
immédiate ou date à convenir,

cuisinier (ère)
ayant quelques années de prati-
que. Bon gain. Jolie chambre. Si
satisfaction est donnée, serait
intéressé au chiffre d'affaires de la
cuisine.

Adresser offres écrites à DK 1730
au bureau du journal, ou télépho-
ner au (038) 4225 72.

Café - bar • dancing
de L'ESCALE, Neuchâtel,
cherche

dame ou garçon
de buffet *

Service du soir.
Se présenter ou téléphoner au
(038) 25 03 26, en fin d'après-midi.

Nous cherchons
pour

notre personnel
appartements de :

2, 3 et 4 pièces, à Neuchâtel ou
région ouest de la ville, jusqu'à

Boudry. Loyers raisonnables.
Prière de* faire offres écrites ou
de téléphoner au (038) 211145,

interne 238.
Fabriques de Tabac Réunies S.A.,

Neuchâtel.

Nous cherchons pour
le 15 octobre

appartement
meublé
de 2 pièces, cuisine,
salle de bains,
confort , à Neuchâtel.
Adresser offres
écrites à
M. U. Schneider,
Alunendstrasse 88,
3188 Uetendorf.

On cherche

accor-
déoniste
disposé à Jouer
les soirs de beau
temps.

Tél. 55 29 29.

Café neuchâtelois
cherche jeune

fille
pour seconder
la patronne
à la cuisine.
Pas de gros travaux.
Nourrie, logée.
Tél. (038) 31 66 98.
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SNACK-BAR
NEUCHATEL

Av. ler-Mars 22
(fi 24 65 82

vous propose :
¦es nimpys variés j
ses assiettes chaudes et froides mm
son assortiment de coupes, etc. I
Restauration de 11 h à 23 h

Ouvert tous les jours

Pouponnière
neuchâteloise
(Institution privée)
Ecole de puériculture
2416 Les Brenets

reçoit des enfants
âgés de 10 jours à. 4 ans pour
séjour continu ou à la semaine.
Fr. 10.— par Jour, alimentation et
habits compris.
Tél. (039) 3210 26.
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Salle à manger Empire en acajou pyramide, finitions très soignées. Salon assorti.
Une fabrication Perrenoud.

(Nouvelles formules de crédit) IWM /̂lrWw T̂ nperrenoud
f m£-Mlhk=*0 Expédiez à ]1|

le nom qui fait la différence... E ~ z^ cbîS %¦
^k |̂ ^̂  ti I Ja m'intéresse à: $i<p bUlM . . fk

j | ?̂  Veuillez m'envoyer votre documentation \aît

il NEUCHÂTEL, 1, rue de la Treille 'Jf 
Nom: 6 i

ij «o/ Adresse: (fj|

^btf> Expositions-ventè à Lausanne, Genève, Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, Bienne ^%M

'

C ''Bell ouvre J
son dossier centenaire

de la saucisse!
11, .V.

:
.:.>;:;';

©ubroitéàlapagr.
Saucisson vaudois.

Cette, spécialité téputée de la fé, on l'accompagne de choux
.Suisse tomande a trouvé un ou de poireaux. Qui pourrait
accueil chaleureux auprès des donc s'imaginer une choucroute
Confédérés d'outre-Sarine'. Le garnie sans saucisson vaudois?
saucisson vaudois de Bell, fa- Les connaisseurs prétendent que
briqué sur les rives du Léman, son goût égale celui du jambon
est un saucisson cru légèrement cuit à la sauce relevée de vin
séché et fumé à froid dans un blanc,
boyau frisé. Après, l'avoir chauf-

Il ^K^§̂  $rene? tamc: 
^SS^g ,

De la viande de porc choisie et du lard en gros morceaux,
épicez en ajoutant le mélange romand raffiné (le poivre
en fait partie, bien entendu) et pousse ^ la chair dans un
boyau de porc. Séche% le saucisson durant un jour dans un
local climatisé puis faites-le bronzer et mûrir pendant

5^2 4 à j  j o u r s  au fumoir à froid. £S?

Et si votre saucisson vaudois n'est pas assez vaudois,
il n'y manquait que l'expérience.

Celle des charcutiers romands de Bell. Et rien d'autre.

L Saucisson vaudois 100g 1.— I
C d* -m m\ )
¦ 
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pŝ n1510 MOUDON
rue du Poyet

Sans caution de
Fr. 500.. à 3000.-

Mod. remb.
variés.

Tél. (021) 95 24 24.

Jacques
Balmer
terblantler-
appareilleur,
BOUDEVILLIERS , .

vacances
annuelles
du 24 J uillet
au 5 août Inclus.

FRAISIERS à gros fruits
FRAISIERS des 4 saisons

"«jw chez Bruno Roethlisberger
[ _ _ ]  2075 VVavre
\t_Zâ Tél. 3319 69

**B-«"**é*aBM"M»*«*W**»-i-(-«-»|«-»«*M*M|-p-M^

Dès le premier août
^

GENEVE-R»-SAO PAW.0
Chaque mercredi et samedi. Départ à 2230 h (Congonhas)

Correspondances immédiates pour
Buenos Aires et Asunciôn

Consultez votre agence de voyages IATA /£jj £\
ou VARÏG, lignes aériennes brésiliennes, ^3LV • ,

2, rue Thalberg/place des Alpes, ^V^^RI^y1201 Genève, tél. 022 317730 
^ ^^^O^Ofe^
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AU CENTRE DE LA VILLE

^
aMe-^-êtitf uéMe- s.<z.

i CONFECTION DAMES ET G1RLS - PULLS
SPÉCIALISTE GRANDES TAILLES

j Seyon 1 NEUCHÂTEL Place des Halles 9 \ \
^V»»VVVVV»V»VV%VVVVVVV\\»VV»*r»»»»VV*.»VV»»VV»\\\V»VVVVVVVV»»VV»»\»V»»»W

AU CEP D'OR
NEUCHATEL i

Moulins 11 - Tél. 25 32 52 ;
Spécialiste en vins et liqueurs. ;

VACANCES ANNUELLES j
du 29 juillet
au 19 août inclus

Le magasin est ouvert, aucune ;
livraison à domicile.

Veuillez S.V.P. passer vos com- I
mandes à temps.

E. KNECHT
q_ fjF*_̂  Fbg du Lac 29-31

^PJSM  ̂
Tél. (038) 25 05 61

Cn ¦SEl SERVICE ET
^H m _&_f RÉPARATIONS

m̂\Ë%r TOUTES
Alfa Romeo MARQUES

IIIWIII IIIH immirti

/  S
[NE VOUS TRACASSEZ PAS

Loup est là
pour tout débarras de

logements et galetas
ANDRÉ LOUP

L (fi 4510 55 ROCHEFORT J
V ¦ '¦ ' T

Hôtel-restaurant Roblnson,
Colombier,
tous les mercredis et vendredis

danse
en plein air avec l'orchestre

The Jackson
Tous les jours fondue chinoise.

BAUX À LOYER
| à vendre à l'imprimerie de ce journal



L'hôpital de Fleurier sous la loupe
D'un de nos correspondants :
Lors de la récente assemblée de la Com-

mission générale de l'hôpital de Fleurier , le
:omité administratif , organe exécutif de
l'institution , a sollicité l' octroi de deux cré-
dits par la voix de son président , M. Jean
Hugli. Ces deux crédits ont été accordés à
l' unanimité. Le premier concerne le renou-
vellement du système de distribution de
l'oxygène pour un montant de 40.000 fr. Il
s'agira de la pose de prises d'oxygène dans
toutes les chambres afin de supprimer les
actuels déplacements de bouteilles sur
charriot , méthode peu rationnelle et sujette
à imprévus , notamment en ce qui a trait au
réapprovisionnement auprès du fournisseur .
Le second crédit porte sur une somme de
10.000 fr . destinée à l'achat d'un scialytique
pour la salle d'opération , autrement dit d' un
appareil lumineux servant à l'éclairage de la
table sans projeter d'ombre.

NOMINATIONS ET DÉMISSION
Au chapitre des nominations , . relevons

celle de M. Eric-André Klauser au poste de
secrétaire de la Commission générale en
remplacement de M. André Sutter ; de
M. Jean-Marc Busigny, architecte , à la pré-
sidence de la commission des domaines et
fo rêts ; de M. Raymond Lavoyer, ingénieur
forestier , comme gérant des forêts de l'hôpi-

tal : de MM. Roger Chuat et Alfred
Widmer , comme vérificateurs de comptes ;
de M. Rémy Dubois , comme suppléant à la
vérification des comptes ; et de M. Jean
Monot comme membre du comité adminis-
tratif en replacement de M. Pierre Keusch
qui a qui t té  la localité. Une seule démission
à la Commission générale : celle du pasteur
Gad Borel . maintenant domicilié à Bôle.

Enfin,  l' assemblée générale a approuvé
l'idée d'un regroupement des forêts possé-
dées par l'hôpital par voie d'échange avec
la commune de Fleurier et a laissé au
bureau de la Commission générale le soin
et le souci de traiter au mieux des intérêts
de l 'hôpital.

FEU... L'ABSINTHE
(V) Les puissants ennemis

Il y eut un livre qui fit un tort
considérable à l'absinthe. Chef-d'œuvre
pourtant : c'était « L'Assommoir » cle
Zola. Non, probablement, parce que la
déchéance de Gervaise ait été imputable
à la boisson, mais surtout parce que
l'auteur était un réprouvé.

Ni du côté de chez Swann ni du côté
de Guermantes, même si l'on admirait le
baron de Charlus, l'hôte de Médan était
tenu en haute considération. Il s'était
passé une si solide ceinture dorée avec
une réputation crottée que cela faisait
bondir Gyp — elle ne demandait pas
mieux que d'avoir les jambes en l'air —,
cette petite dévergondée qui s'imaginait
avoir du génie...

Degas, ailleurs, délaissant pour un

,,„, .j,. Les partisans de l'absipthe y allaient un peu fort en 1910 !
(Avipress D. Schelling)

temps les champs de course , et les
ballerines aux classiques entrechats ,
n'avait-il pas peint cette maîtresse œuvre
ayant pour thème l'absinthe ?

11 n'en fallait pas davantage, en notre
vertueux pays, « où tout est trop propre
pour que cela soit honnête ».

On voulut montrer au monde que l'on
en avait assez de cette meute ouvrière
qu 'un haut magistrat se permit d'appeler
« la plaie qu'on entretient ». Il fallait
mettre un terme à ces beuveries de « fée
verte » à deux sous la ration , autour des
fontaines publiques. Il fallait que cessât
ce... scandale. Il n'était pourtant pas pire
que celui que donnait les gens huppés et
leur obsession des coucheries. Seulement,
la valetaille n'avait pas le droit

d'adoucir l'abrutissement du travail dans
un reflet euphorique.

On accusa, non sans raison , les
abstinents d'être à l'origine de
l'initiative. Ils n'en furent pas les
uniques responsables.

Fleurant trop bon l'anis, l'absinthe
avait des ennemis plus puissants, mais
moins avoués. Les « gouttiers » de Suisse
alémanique et de l'Ajoie où coule on ne
sait quelle Allaine, les vignerons
romands avaient infiniment plus de
poids que les quelque vingt distillateurs
du pays de Neuchâtel.

En les frappant, on s'aliénait peu de
sympathies, mais si l'on s'en était pris
aux gros paysans bernois, lucernois,
thurgoviens, d'Argovie et de Bâle-
Campagne et à leur fameux « schnaps »,
il y a fort à parier que les événements
eussent pris une autre tournure.
i Par-dessus le marché, les amateurs de

gin et de whisky anglo-saxons s'en
mêlèrent. Leurs journaux publièrent des
récits abracadabrants faisant de la Suisse
un pays livré à une bande d'intoxiqués
éthyliques. Guillaume Tell et sa pomme
ne pouvaient l'admettre...

On préférait Verlaine et sa fausse
sagesse, parce qu'il avait voulu chouri-
ner Rimbaud, à ses Poèmes Saturniens.

Au temps où M. Edouard Dubois-
Brocard , ancien président du Conseil
communal, il n'oubliait jamais de le
dire, tenait à Fleurier le café de
l'Industrie après avoir fait goûter aux
freluquets de la Société des Nations les
tripes à la mode neuchâteloise, on
voyait dans la salle à boire, un chromo
lorgné sans cesse par le maître de céans
d'un œil attendri.

Suspendu sous verre à la paroi d'un
faux bois trop neuf — pour être
vrai — il était bordé d'une barrette
mortuaire de première classe : noire
avec un filet or.

Dans un paysage de « salut glaciers
sublimes », un mômier malingre, à la
barbiche en tire-bouchon, portant une
volumineuse sainte Bible sous le bras,
impeccablement plastronné, pointait vers
une montre marquant minuit , un doigt
sans pitié. Le feuilet du calendrier indi-
quait : 7 octobre 1910.

Au pied de l'inflexible vieillard gisait ,
poignardée et sanglante, une « fée verte »
plantureuse dont les appâts réussissaient
encore à mettre l'eau à la bouche.

Surmonté du fatidique : « Messieurs...
c'est l'heure », le tableau perpétuait le
souvenir de la prohibition de l'absinthe
votée un peu plus de deux ans aupara-
vant.

Désormais la Constitution était dotée
de ce fameux article 32ter, qui ne fut
pas aussi terrible qu 'il s'en donnait l'air.

On avait voulu en faire un épouvan-
tail à moineaux. Pendant un demi-siècle,
il ne fut qu'un attrape-gogo.

Georges Droz
(Copyright)

Demain : Trouble enjeu

Motocycliste blessé
(sp) Mardi malin , peu après 6 h 30, un mo-
tocycliste de Fleurier , M. Joseph Oberson ,
46 ans , a été victime d'un accident de la
circulation près de Rochefort. Alors qu'il
circulait normalement , il a eu sa route cou-
pée par un automobiliste de Fontaineme-
lon ; d'où une inévitable collision. Le moto-
cycliste fleurisan a dû être hospit alisé , souf-
frant de fractures des jambes et de bles-
sures sur tout le corps.

Couvet : cinéma Colisée , 20 h 30, Charade
(16 ans).

Môtiers : musée Rousseau , ouvert.
Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 61 12 00 ou tél. 61 13 28.
Hôpital : de Couvet , tél . 63 25 25, de Fleu-

rier , tél. 61 10 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureaux de renseignements : Fleurier, Vau-

cher-Bognar , av. de la Gare , tél. 61 10 37
les Verrières , Banque cantonale neuchâte-
loise.

Fleurier : service du feu , tél. 61 12 04 ou 18.
Police cantonale : tél. 61 14 23.

¦ ¦ " lu lk*JI ]y 1-̂ BTr^ jH

(c) Conduisant un cyclomoteur , le jeune
Michel Cand, 1957, écolier , domicilié à
Couvet, circulait sur le chemin ' vicinal
reliant le Pré-Monsieur à la ferme Etienne à
Môtiers. Pour une cause inconnue , il perdit
la maîtrise de sa machine et tomba sur la
chaussée. Inanimé, il a été conduit à
l'hôpital de Couvet par l'ambulance. Il
souffre d'une commotion.

Un jeune eydomoforisfe
fait une chute

Le Conseil général de Brot-Dessous nomme
son exécutif et constitue ses commissions

De notre correspondant :
Le Conseil général de Brot-Dessous s'est

réuni à deux reprises pour nommer tout
d' abord le bureau du Conseil général et le
Conseil communal . La deuxième assemblée
fut réservée à la nomination des
commissions. La première assemblée fut
présidée par M. Nicolas Bossy, doyen. La
seconde fut présidée par M. Charles Farron
élu président du Conseil général. Voici
l'équipe qui s'occupera des affaires com-
munales :

Bureau du Conseil général : Président :
Charles Farron. Secrétaire : Colette
Cogniasse. Vice-président : Daniel Méroz.

Conseil communal : Amez-Droz Marce-
line ; Junod Michel ; Bossy Nicolas ;

Conseil communal : Marceline Amez-
Droz ; Michel Junod ; Nicolas Bossy;
Edouard Glauser ; Georges-André Ducom-
mun.

Commission des comptes et du budget :
Pierre Magnin, Eugène Kramer, Arthur
Frasse, et Roger Amez-Droz.

Commission scolaire : Gilbert Charles,
Claude Junod , Marceline Amez-Dgoz.,,,
Charles Farron et Daniel Meroz.

Commission du feu : Gilbert Charles,
Pierre Magnin , Emile Jacot, Eugène
iCramer, Henri Jaquet, commandant des
pompiers.

Commission de la salubrité : Nicolas
Bossy, Claude Vuille , Colette Cogniasse.

Commission des services industriels :

Colette Cogniasse, Ursula Méroz, Daniel
Méroz , Roger Amez-Droz, Henri Jaquet ,
Eugène Kramer , Fritz Badertscher , Edouard
Glauser , Georges-André Ducommun.

Commission S.P.E. : A la suite de deux
propositions faites au comité de la Société
du Plan de l'Eau, les délégués des 5
communes du Val-de-Travers , réunis
dernièrement à Fleurier , ont nommé M.
Edouard Glauser, délégué pour la commune
de Brot-Dessous, au comité de direction. M.
Georges-André Ducommun est nommé véri-
ficateur des comptes pour l'exercice 1973.

DICASTÈRES ,
AU CONSEIL COMMUNAL

Le Conseil communal se réunira prochai-
nement pour la' répartition des dicastères.
Dans les divers de la dernière assemblée,
M. Gilbert-Charles, vice-président de la
commission scolaire, a présenté i un
rapport détaillé au Conseil général,
concernant les élèves des classes primaires
qui suivront prochainement les classes
préprofessionnelles.

M. Georges-André Ducommun, conseiller
communal, demanda que chaque membre
qui a pris une charge ou qui fait partie
d'une commission, remplisse son devoir au
plus près de sa conscience, M. G.-A.
Ducommun laissa entendre à l'assemblée
qu'il est indispensable de décharger
l'administrateur qui a, jusqu'ici, assumé
toutes les tâches administratives de la
commune.

Une foire de juillet
bien calme à Payerne

De notre correspondant :
La foire de juillet s'est déroulée , jeudi ,

par un temps beau et chaud. Elle fut de
moyenne importance et les agriculteurs,
pressés par les travaux des champs , ne se
sont guère attardés en ville. Les marchands
forains n 'étaient pas très nombreux et
d'autant plus recherchés par une clientèle
aimant fouiller les bancs de foire.

Le marché aux fruits et légumes, lapins et
volaille , était bien fourni et a reçu la visite
de nombreux acheteurs. On y trouvait des
cerises (assez rares cette année) au prix de
3 fr. 80 le kilo. Les œufs du pays se ven-
daient 3 fr. ' 60 la douzaine , soit au même
prix qu 'à la foire précéd ente.

Il n'y avait aucune tête de gros bétail sur
le champ de foire. En revanche, sur la
place de la Concorde , le marché au petit
bétail était bruyant et abondant. On a
dénombré 364 porcs, dont les prix 'n 'ont
guère changé depuis la dernière foire. Les
jeu nes sujets de neuf à dix semaines
valaient de 200 à 220 fr. la paire. Ceux de
trois mois coûtaient de 115 à 125 fr. lapièce , et ceux de quatre mois, de 140 à 150
francs la pièce. Le porc gras était coté de
3 fr . 30 à 3 fr. 60 le kilo , poids vif , selon
la qualité.

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS :
Corso : 20 h 30, Adieu l'ami (16 ans) .
Eden : 20 h 30, Ce monde infect et mer-

veilleux (18 ans). 23 h 15, Liberté pour
l'amour (20 ans).

Plaza : 20 h 30, Les cracks (12 ans).
Scala : 19 h, Chronique d'un couple (18

ans) ; 21 h , L'étrange vie de Mme Wardh
(16 ans).

TOURISME :
Bureau officiel de renseignements : 84, av.

Léopold-Robert , téléphone (039) 23 36 10.
DANSE ET ATTRACTIONS :
Rodéo-club bar 72 : 21 h à 4 II.
Le Scotch : 21 h à 4 h.
La Boule d'or : 21 h à 4 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 à 4 h.
EXPOSITIONS :
Vivarium de la Bonne-Fontaine : plus de

200 animaux (9 h - 12 h ; 13 h 30 - 19 h
30).

Musée d'horlogerie : les collections (10 h -
12 h ; 14 h - 17 h).

Musée d'histoire naturelle : collections et
dioramas (14 h - 16 h 30).

Musée des beaux-arts : Pablo Palzuelo (10 h
- 12 h ; 14 h - 17 h).

Galerie du Manoir : Affiches de Dali (17 h
- 19 h).

Permanence médicale et dentaire : en cas
d'absence du médecin de famille , télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'office : Wildhaber , 7, av. Léo-
pold-Robert , jusqu 'à 21 h , ensuite tél. 11.

Le Locle
CINÉMAS
Casino, 20 h 30 : O congaciero (16 ans).
Lux : relâche.
TOURISME
Bureau officiel de renseignements, Henry-

Grandjean 5, tél.l (039) 3122 43.
Pharmacie de service : Coopérative , Pont

6, dts 21 h , tél. 17.
Permanences médicale et dentaire : en cas

d'absence du médecin traitant , tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital , télé-
phone 31 52 52.

Musée d'horlogerie : Château des Monts
(14 h - 17 h).
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A VENDRE

25 jeux de clés
à canon avec coffret

comprenant :
10 douilles K de 6 à 17 mm
1 poignée coulissante
1 rallonge 90 mm
1 rallonge 150 mm
1 poignée articulée
1 raccord carré
1 douille double 4 pans
1 cliquet 120 mm

Au prix de Fr.l 6.90
au lieu de Fr. 22.—
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_j gj B__ \ rt™"" demi-ouvert, fermeture éclair , m 9 "̂ HRBHH "™*Am mÈr courtes manches £¦£¦¦ ^V jj f̂c»

 ̂
PULL-JEANS 17 „ >mm.i

J| ̂ m  ̂ courtes manches mm M ^^  ̂ __ \

^̂  MARINIERES eeo "̂ ^'"̂ _4jf tL*f courtes manches w *fc
^̂  

¦̂¦H™
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LE 
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Monsieur et Madame

René FALLET - ADAM, Monsieur
Jean-Louis ADAM ont la grande joie
d'annoncer la naissance de leur fille
et petite-fille

Corinne
le 19 juillet 1972

Maternité , Couvet Travers

$ Mlii
W COUVET (f 63 23 42
vSm | FLEURIER <f 61 11 47

non-réponse <f 61 15 47

A VENDRE

30 jeux de clés
à canon avec coffret

comprenant : 9 douilles de 6 à 14 mm
1 cliquet
1 raccord carré
1 poignée articulée

Au prix de Fr. 1 I .5U . .
au lieu de Fr. 14.70
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Bureau du Val-de-Travers

FLEURIER

Fermé
du 14 au 30 juillet

pour cause de vacances

Avis tardifs, avis mortuaires,
jusqu'à 22 h, tél. 25 65 01.

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Mademoiselle Jeanne Juvet , à Couvet ;
Les familles Juvet , Randin , Ducom-

mun , Wuthier , Soguel,
ainsi que les familles parentes et al-

liées,
ont le chagrin d'annoncer à leurs pa-

rents, amis et connaissances, le décès de
leur bien chère sœur, parente et amie

Mademoiselle

Renée JUVET
que Dieu a reprise à Lui, jeudi, dans sa
66me année, après une cruelle maladie.

Couvet, le 20 juillet 1972.
Je me confie en l'Eternel.

Psaumes 26 : 1.
L'incinération aura lieu à Neuchâtel ,

lundi 24 juillet.
Culte au crématoire à 15 heures.
Prière au domicile à 13 h 45.
Domicile mortuaire : Progrès 7, Cou-

vet.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part

(sp) En cet été 1972, la construction se
porte bien à Fleurier où une dizaine de
chantiers sont ouverts ou vont s'ouvrir sous
peu. Aux Sugits et à la Citadelle , cinq
maisons familiales pourraient être sous toit
avant l'hiver. A la rue de l'Hôpital , les tra-
vaux du nouveau centre de la paroisse
catholique (église et cure) avancent bon
train en vue de son inauguration cet autom-
ne déjà. Au carrefour de la Grand-Rue et
de l' avenue de la Gare , en lieu et place de
l' ancien Cercle démocratique (naguère
auberge de la Couronne), l'immeuble locatif
et commercial construit par le Crédit
foncier neuchâtelois atteint le niveau du
premier étage , tandis qu'à l'autre extrémité
de la seule avenue fleurisanne la poste pour-
suit sa cure d'agrandissement et de rajeunis-
sement. Enfin , aux Petits-Clos , le bloc de
dix-huit appartements est sous toit (plat)
depuis quelques semaines ; en dépit des
vacances, on s'affaire activement aux tra-
vaux d'aménagement intérieur.

Une dizaine de chantiers

YVERDON

(c) Les jeunes de l'« Espoir » d'Yverdon se
réunissent dans des locaux qui sont devenus
trop exigus. C'est la raison pour laquelle ils
viennent de rénover un chalet , ancien foyer
DSR de la Grande-Dixence , qui aura une
surface de quelque 50 m2. Ils se sont mis à
l'ouvrage en compagnie des aînés pour en-
treprendre le travai l de la maçonnerie et de
la charpente. Ces nouveaux locaux com-
prendront une cuisine très vaste , une remise ,
une salle pour les travaux manuels , et les
jeux , ainsi qu 'une salle de répétit ion pour la
fanfare de la Croix-Bleiie.

L'« Espoir » a son chalet

(c) Un Yverdonnois , bien connu dans les
milieux de la musique , des chorales et des
fanfares , vient de décéder à Yverdon. Il
s'agit de M. Edmond Kraehenbiihll -
Marchand , décédé à l'âge 61 ans. Il fut
directeur du chœur mixte « Les trois
Sapins » de Treycovagnes , président de
l'association des anciens apprentis des CFF
à Yverdon et ancien membre actif du corps
de musique.

Décès d'un ami
de la musique

(sp) Cette année et pour la première fois
depuis que le gymnase de Fleurier existe (il
a vu le jour en 1949 lors de la fermeture de
l'Ecole normale locale), des délégués de
l'Etat ont assisté aux diverses épreuves
orales du baccalauréat pédagogique. Le
délégué pour les mathématique s n 'était autre
que M. Werner Sœrensen , recteur de l'Uni-
versité. La présence de ces représentants
officiels de l'Etat est directement liée à la
prochaine reconnais sance des titres délivrés
à Fleurier comme certificats de maturité
fédérale.

Pour la première fois,
des délégués de l'Etat



Le texte du projet d'accord Suisse-CEE
Nous publions ci-dessous la suite de rac-

cord qui sera signé samedi entre la Suisse
et la CEE, accord dont nous avons donné
les premiers articles dans notre édition de
jeudi.

ART. 13.
1. Aucune nouvelle restriction qualitative

à l'importation ou mesure d'effet équivalent
n 'est introduite dans les échanges entre la
Communauté et la Suisse.

2. Les restrictions quantitatives à l'impor-
tation sont supprimées le 1er j anvier 1973 et
les mesures d'effet équivalent à des restric-
tions quantitatives au plus tard le 1er jan-
vier 1975.

ART. 14.
1. La Communauté se réserve de modifier

le régime des produits pétroliers relevant
des positions tarifaires 2710, 2711, 2712, ex-
2713 (paraffine , cire de pétrole , ou de
schiste et résidus paraffineux) et 2714 de la
nomenclature de Bruxelles. (...)

2. La Suisse se réserve de procéder de fa-
çon analogue au cas où des situations com-
parables se présenteraient pour elle. (...)

AGRICULTURE EN MARGE
ART. 15.
1. Les parties contractantes se déclarent

prêtes à favoriser dans le respect de leur
politique agricole le développement harmo-
nieux des échanges de produits agricoles
auxquels ne s'appliquent pas les dispositions
du présent accord. En matière vétérinaire,
sanitaire et psycho-sanitaire, les parties con-
tractantes appliquent leur réglementation
d'une manière non discriminatoire et s'abs-
tiennent d'introduire de nouvelles mesures
ayant pour effet d'entraver indûment les
échanges.

2. Les parties contractantes examinent
dans les conditions prévues à l'article 31 les
difficultés qui pourraient apparaître dans
leurs échanges de produits agricoles et s'ef-
forcent de rechercher les solutions qui pour-
raient leur être apportées.

ART. 16.
A partir du 1er juillet 1977, les produits

originaires de Suisse ne peuvent bénéficier
d' un traitement plus favorable à l'importa-
tion dans la Communauté'que celui que les
Etats membres de celle-ci s'accordent entre
eux.

ART. 17.
Les dispositions du présent accord ne

font pas obstacle au maintien ou à l'établis-
sement d'unions douanières, de zones de
libre-échange ou de régime de trafic fronta-
lier dans la mesure où ceux-ci n'ont pas
pour effet de modifier le régime des échan-
ges prévus par le présent accord et notam-
ment les dispositions concernant les règles
d'origine .

ART. 18.
Les parties contractantes s'abstiennent de

toute mesure ou pratique de nature fiscale
interne établissant directement ou indirecte-
ment une discrimination entre les produits
d'une partie contractante et les produits si-
militaires originaires de l'autre partie contrac-
tante. Les produits exportés vers le territoire
d'une des parties contractantes ne peuvent
bénéficier de ristournes d'imposition inté-
rieures supérieures aux impositions dont ils
ont été frappés directement ou indirecte-
ment.

ART. 19.
Les paiements afférents aux échanges de

marchandises ainsi que le transfert do ces
paiements vers l'Etat membre de la
Communauté dans lequel réside le créancier
ou vers la Suisse ne sont soumis à aucune
restriction. Les parties contractantes s'abs-
tiennent de toute restriction de change ou
administratif concernant l'octroi , le
remboursement et l'acceptation des crédits à
court ou moyen terme couvrant les transac-
tions commerciales auxquelles participe un
résidant.

RESTRICTIONS POLITIQUES
ART. 20.
Les dispositions do présent accord ne

font pas obstacle aux interdictions ou res-
trictions d'importation, d'exportation ou de
transit justifiées pour des raisons de moralité
publique, d'ordre public, de sécurité publi-
que, de protection de la santé et de la vie
des personnes et des animaux ou de préser-
vation des végétaux, de protection des tré-
sors nationaux , ayant une valeur artistique,
historique ou archéologique ou de protec-
tion de la propriété industrielle et commer-
ciale ni aux réglementations en matière d'or
et d'argent. Toutefois, ces interdictions ou
restrictions ne doivent pas constituer un
moyen de discrimination arbitraire ni une -
restriction d'équité dans le commerce.
^T. 21. . Bll0Ja .uu ;; ,„ m 3lwlq
Aucune disposition du présent accord

n'empêche une partie contractante de pren-
dre les mesures

a) qu'elle estime nécessaires en vue d'em-
pêcher la divulgation de renseignements
contraires aux intérêts essentiels de sa sé-
curité

b) qui ont trait au commerce d'armes, de
munitions , de matériel de guerre ou à la
recherche , au développement ou la produc-
tion indispensable à des fins défensives, à
condition que ces mesures n'altèrent pas les
conditions de concurrence en ce qui concer-
ne les produits non destinés à des fins spé-
cifiquement militaires

c) qu 'elle estime essentielles à sa sécurité
en temps de guerre ou en cas de graves
tensions Internationales.

ART. 22.
1. Les parties contractantes s'abstiennent

de toute mesure susceptible de mettre en
péril la réalisation des objectifs du présent
accord.

2. Elles prennent toutes les mesures géné-
rales ou particulières propres à assurer
l'exécution des obligations du présent ac-
cord. Si une partie contractante estime que
l'autre partie contractante a manqué à une
obligation du présent accord , elle peut pren-
dre les mesures appropriées dans les con-
ditions et selon les procédures prévues à
l'article 27.

Caractéristiques de l'accord horloger
Une clause de sauvegarde prévoit que

des entraves aux échanges pourront être
rétablies temporairement dans des cas
précis dont celui de « dumping > qui
serait pratiqué par l'un des partenaires.
Une procédure de consultation est prévue
au sein du comité mixte de gestion de
l'accord.

Les produits agricoles ne sont pas
visés par les dispositions de l'accord,
mais les deux parties contractantes se
déclarent prêtes à encourager un déve-
loppement harmonieux des échanges.

POUR PLUS TARD
En cela, l'accord de Bruxelles révèle

ses intentions d'ouverture et d'élargisse-
ment futurs. Ainsi, déjà en dehors de
l'accord proprement dit la Suisse sup-
primera certains droits. Elle procédera
également à quelques réductions tarifai-
res limitées dans le secteur des fleurs
et dans celui des fruits, ainsi qu 'à la
consolidation partielle du régime appli-
qué actuellement à certains produits
comme les fleurs coupées et les vins
de qualité. Pour sa part, la CEE abais-
sera ses droits sur certains poissons
d'eau douce et sur le fromage aux her-
bes de. Glaris. Ce sont des mesures
peut-être somme toute secondaires, mais
qui sont bien révélatrices de l'esprit de
conciliation qui s'instaure entre-le Mar-
ché commun et les « non-candidats »
et font figure de prémices aux développe-
ments des aménagements en matière de
politique agricole.

La clause dite évolutive est un autre
indice de l'intention des négociateurs de
faire déboucher l'accord d'aujourd'hui sur
une collaboration toujours plus étroite en-
tre les entités européennes, collaboration
tisse d'ailleurs continuellement sa toile
depuis des années de multiples maniè-
res. Rappelons que l'accord de libre-
échange entre la Suisse et la CEE fait
partie intégrante de la solution d'ensem-
ble envisagée par la CEE en 1969 pour
tous les pays formant l'AELE.

La CEE conclut en effet simultané-
ment des accords avec chacun des au-
tres pays de l'AELE qui ne désirent

pas entrer dans le Marché commun. L'ac-
cord de libre-échange n'implique aucune
limitation à notre droit de conclure des
accords de commerce avec d'autres pays...

Il ne prévoit aucune modification de
notre structure politique et de notre neu-
tralité. Il ne porte pas atteinte à notre
capacité d'approvisionnement en produits
agricoles et garantit à notre industrie
sidérurgique une base d'approvisionne-
ment nationale en maintenant l'interdic-
tion d'exporter de la ferraille.

Enfin , l'accord ne contient aucune
obligation en ce qui concerne les tra-
vailleurs étrangers. Toutefois, là encore,
l'accord déborde le cadre proprement dit
de l'échange des produits industriels en
ajoutant une déclaration des parties con-
tractantes dans laquelle elles se décla-
rent prêtes à promouvoir des solutions
adéquates aux problèmes posés par leurs
travailleurs. J.-P.G.

Lire également en avant-dernière page

Zurich: le directeur de l'usine
à gaz congédié sur-le-champ

SUISSE ALEMANIQUE j

De notre correspondant :
Afin de remédier à la situation financière

catastrop hique de l'usine à gaz de la ville
de Zurich, la municipalité a décidé de
congédier le directepr de l'usine avec effet
Immédiat et de confier à une entreprise
d'ingénieurs la tâche de réorganiser les ser-
vices ,de,„ distribution du gai à la plus..,
grande ville du pays et aux localités
environnantes affiliées à l'Association
gazière de Suisse orientale.

Les comptes de l'usine à gaz pour 1971 se
soldent par un déficit de près de 16 mil-
lions de francs.

Le budget pour l'année en cours prévoit
un excédent de dépenses de 7 millions de

Lors de l'examen de_ la gestion des
comptes de la municipalité, la conpe a lit-
téralement débordé, d'autant plus que les
appels à l'économie ont été nombreux, en
raison de la situation financière tendue de
la commune- caractérisée par un déficit
record de 95,3 millions de francs.

La réorganisation de l'usine à gaz de la
'"ville qui a commencé à alimenter en gaz

naturel une région de 700.000 habitants
compte tenu de toutes les localités périphé-
riques, devrait entraîner notamment la
révision des tarifs du gaz.

On ne voudrait pas, en haut lieu, que le
contribuable ds la métropole alémanique ait
l'impression de subventionner le gaz des
autres communes !

francs.
Le 5 juillet dernier, le législatif municipal

avait refusé, à une écrasante majorité,
d'approuver ces comptes, tenant ainsi à
exprimer sa mauvaise humeur par un vote
de défiance non seulement à rencontre de
la gestion des services du gaz, mais encore
des autorités politiques, des services
industriels de la municipalité ; ceux-ci
semblent n'avoir réagi qu'avec trop de mol-
lesse aux mises en garde dénonçant l'impé-
ritie de longue date régnant au sein des
organes dirigeants de l'usine à gaz.

Nouvelle signalisation touristique

Ces panneaux ont été placés ici et là pour renseigner les touristes
sur les charmes du canton de Fribourg (Avipress Fleury)

i-a campagn e n est pas publicitaire.
Elle vise à l'efficacité de l'information et
non pas à séduire par des artifices. Sans
attendre que des options soient pris es à
l'échelon national (puisque les études
entreprises ne sont pas près d'aboutir),
l'Union fribourgeoise du tourisme (VET)
a pris les devants. Son directeur, M.
Bernard Morand , a présenté hier la
signalisation touristique créée en
collaboration avec les sociétés de
développement locales. Pour l'heure,
vingt-deux panneaux de belles dimensions
sont posés dans les parages de Broc,
Charmey, Châtel-Saint-Denis-les Pacots,
Estavayer-le-Lac, Fribourg, Gruyères-
Moléson et Morat.

Plusieurs types de signalisation ont été
étudiés. On a opté pour un système
uniforme , comprenant des symboles
clairs dont beaucoup sont déjà
couramment utilisés. Il s'agissait en e f f e t
d'éviter la pro lifération de panneaux
fantaisistes qui , souvent peu clairs,
enlaidissent le paysage alors que leur
valeur informative est médiocre.

L'U.F.T. paie 60 % du coût total, les
sociétés de développement 40 %. Les
frais de pose et d' ancrage sont supportés

par les communes. L'investissement total
ascende à plusieurs dizaines de milliers
de francs. On relève que les très
nombreux problèmes posés ont nécessité
plusieurs mois de démarches auprès de
maintes instances.

Cette signalisation est l'une des seules
conçues globalement à l'échelle d' un
canton. Elle ne dit évidemment pas tout .
C'est pourquoi la collaboration de la
population est sollicitée, afin de donner
des renseignements clairs, avec le
sourire, aux hôtes du canton.

Impôts : dépôt d'une initiative prévoyant des
déduis pour frais d'obtention de salaire
BERNE, (ATS).— Le Conseil exécutif

du canton de Berne a pris connaissance,
dans sa séance de mercredi, du dépôt d'une
initiative populaire jurassienne prévoyant
notamment des déductions de 10 à 15 %,
à titre de frais d'obtention du salaire, jus-
qu 'à concurrence de montants déterminés.

Ce texte indique encore que le taux uni-
taire de l'impôt sur le revenu serait modi-
fié.

Le texte de l'initiative est le suivant :
Article 35, cb. 3 (nouveau)
Du montant net du traitement fixé ou du

salaire en espèces ct en nature des person-
nes travaillant au service d'autrui , ainsi que
des prestations découlant d'un ancien rap-
port de service et d'assurance sociale, le

tout dûment établi, il peut être déduit 10 %
à titre de frais d'obtention, mais au total
jusqu 'à concurrence de 1500 francs.

Cette déduction s'augmente :

• à 15 % et se monte au minimum à
1200 fr. et au maximum à 2500 fr., quand
l'ayant-droit dont la profession principale
a un caractère dépendant est marié ou tient
ménage indépendant avec ses enfants pour
lesquels In défalcation prévue à l'article 39,
ch. 3 est admise ;
• à 15 %, mais au total jusqu 'à concur-

rence de 3000 fr., lorsque les époux exer-
cent une profession principale à caractère
dépendant.

Article 46, ch. 1 (nouveau)

Le taux unitaire de l'impôt annuel sur le
revenu est le suivant :

Augm.
du taux

par
tranche

de
Revenu imposable Taux unitaire 100 fr.

Fr % %
100 à 500 2,0
600 à 15.500 2,008 à 3,2 0,008

15.600 à 25.500 3,205 à 3,7 0,005
25.600 à 45.500 3,704 à 4,5 0,004
45.600 à 75.000 4,503 à 5,4 0,003
75.600 à 145.500 5,402 à 6,8 0,002

145.600 à 295.500 6,801 à 8,3 0,001
plus de 295.500 8,3

En cas d'acceptation par le peuple, ces
nouvelles dispositions entreront en vigueur
le 1er janvier 1973.

Le délai pour la récolte des signatures
concernant cette initiative sera échu le 14
août. Le 12 juillet , la chancellerie de l'Etat
a enregistré le dépôt des listes avec 13.376
signatures valables récoltées durant le délai
légal. Le nombre exact des signatures vala-
bles sera contrôlé.

0 Lire d'autres informations
jurassiennes, fribourgeoises en
page 2 et en avant-dernière page

BERNE (ATS). - Un « Comité d'action
suisse pour une défense du pays efficace »
vient de se constituer afin de combattre
l'initiative qui demande l'interdiction de
l'exportation d'armes. En revanche, le
comité se prononce en faveur d'un contrôle
renforcé de l'exportation de matériel de
guerre. Dans un communiqué publié hier à
Berne, le comité déclare qu'une « interdic-
tion de l'exportation mettrait en cause la
production indigène de matériel de guerre et
serait donc contraire à une défense efficace
du pays ».

Le comité d'action est présidé par le
conseiller aux Etats W. Jauslin (rad.-BL).

Rappelons que le peuple et les cantons
devront se prononcer sur cette initiative le
24 septembre.

Comité d'action contre
l'interdiction de

l'exportation d'armes

GENÈVE, (ATS). - Dans une lettre
ouverte, publiée hier à Genève, le pasteur
Eugène Carson Blake, secrétaire général du
Conseil œcuménique i des Eglises (COE),
demande au président Nixon d'user de toute
son autorité pour arrêter immédiatement le
bombardement des digues au Viêt-nam du
Nord par l'aviation américain.

Cet arrêt des bombardements , souligne
notamment le secrétaire général du COE,
devrait permettre au peuple nord-viet-namien
de procéder aux réparations urgentes et
nécessaires pour « éviter une catastrophe
aux dimensions inimaginables ».

Le secrétaire général du COE déclare
qu 'il a conclu à «un  bombardement
intentionnel des digues » après avoir mené
« ces derniers jours des enquêtes
approfondies auprès de diverses
personnalités européennes qui ont été
témoins de cette situation depuis juin
dernier ».

« Lettre ouverte »
au président Nixon

Très vive satisfaction de la Chambre suisse
de l'horlogerie après l'accord de Bruxelles

LA CHAUX-DE-FONDS (ATS). - En
m qualité d'organisation laitière de l'in-
dustrie horlogère, la Chambre suisse de
l'horlogerie se félicite de l'aboutissement
des négociations menées avec les Commu-
nautés européennes. Elle remarque avec
satisfaction, dans une déclaration publiée
jeudi à la Chaux-de-Fonds, que le nou-
vel accord règle en particulier le délicat
problème du ¦> Swiss made », tout en sau-
vegardant la valeur de cette indication de
provenance.

La Chambre ajoute que la conclusion
tle l'accord revêt une importance majeure
en ce sens qu'elle a rendu possible l'in-
clusion de tous les produits de l'industrie
horlogère dans le régime de libre-échange
industriel qui constitue l'objectif principal
de l'accord global Suisse - CEE. En effet,
grâce aux efforts des négociateurs suisses,
l'industrie a pu finalement échapper au sort
réservé aux « produits sensibles ».

UN MARCHÉ DE 260 MILLIONS
DE CONSOMMATEURS

Malgré le « gel » limité dans le temps des
droits appliqués aux montres et mouve-
ments suisses bon marché, l'horlogerie suis-
se peut être satisfaite des résultats obte-
nus puisque 96,5 % en valeur de la tota-
lité de ses exportations à destination du
Marché commun bénéficiera du rythme nor-
mal d'abolition des barrières douanières
communautaires.

L'enjeu est considérable puisque se trou-
vera ainsi assuré le libre accès des mon-
tres, pendulettes, réveils, mouvements, boî-
tes, ébauches ct pièces constitutives suis-
ses à un marché de près de 260 millions
de consommateurs — celui des commu-
nautés élargies — sur lequel l'industrie
horlogère a exporté l'année dernière pour
près de 750 millions de franes, ce qui
représente environ 30 % de ses exportations
totales.

De plus, la suppression de ces barrières
mettra fin au désavantage dont les pro-
duits horlogers suisses ont souffert jusqu'ici
par rapport a ceux de la concurrence
allemande, française et italienne sur le Mar-
ché commun.

En effet, ces produits sont encore assu-
jettis aujourd'hui à des droits dont l'in-
cidence va de 6 et demi à 14 et demi pour
cent, alors que les articles similaires fa-
briqués dans les pays de la Communanuté
circulent en franchise douanière dons l'en-
semble de cette dernière.

Enfin, conclut la Chambre suisse de l'hor-
logerie, il faut garder à l'esprit que les
accords intervenus permettent de sauvegar-
der la libération des échanges intervenue
dans le cadre de l'AELE.

CE QU'EN PENSE M. WITTWER
Dans une déclaration faite Jeudi à

l'Agence télégraphique suisse, M. C.-M.
Wittwer, directeur général de la Chambre
suisse de l'horlogerie — qui a participé aux
négociations horlogères avec la CEE aux
côtés de l'ambassadeur Probst, délégué du
Conseil fédéral aux accords commerciaux
— a exprimé sa satisfaction au sujet des
accords conclus à Bruxelles.

Il faut, en effet, pour apprécier les ré-
sultats obtenus à leur juste valeur, tenu-compte des nombreux obstacles qu'il afallu surmonter et qui n'auraient pu l'êtresans ia ferme volonté d'aboutir dont ontfait preuve les négociateurs en présence.

En matière de « Swiss made », l'arrange-
ment auquel la Suisse a consenti an profit
de la CEE apparaît raisonnable. En effet, a

relevé M. Wittwer, il est parfaitement con-
forme aux dispositions de l'ordonnance
édictée à la fin de l'année dernière par le
Conseil fédéral. En outre, et c'est le point
essentiel, il ne met nullement en cause les
règles générales régissant l'utilisation de l'in-
dication de provenance suisse sur les mou-
Ires et mouvements de montres.

Certes, les ébauches et parties constitu-
tives communautaires auront un accès plus
facile au marché suisse. Mais, la contre-
partie est de poids puisque l'accord hor-
loger a permis d'obtenir que tous les pro-
duits de notre industrie — et non seulement
les montres — soient mis au bénéfice
du libre-échange, qui se concrétisera par
la démobilisation des barrières douanières
de la Communauté. C'est là nn résultat

remarquable, en dépit du « mini-gel • ta-
rifaire qui désavantagera momentanément
les articles bon marché.

UNE ÉTAPE
En conclusion, a constaté le directeur

général de la Chambre, la signature du
nouvel accord horloger Suisse - CEE mar-
que une étape importante dans l'histoire
des relations entre l'industrie horlogère suis-
se et les autres industries horlogères de
l'Europe occidentale. S'agissant de l'ave-
nir, il devrait contribuer au développe-
ment d'une collaboration plus poussée en-
tre lesdites Industries, qui ont tout Inté-
rêt à s'unir pour foire face aux pro-
blèmes communs auxquels elles sont con-
frontées.

En acceptant, dans le contexte général
de la réglementation du « Swiss made »,
que les ébauches ct parties constitutives
communautaires soient considérées com-
me étant de qualité équivalente à celle
des pièces suisses correspondantes, l'hor-
logerie suisse a fourni la preuve qu'elle
était ouverte à une telle coopération. (ATS)

Le renforcement de cette dernière —
favorisée par le libre-échange — serait
conforme aux intérêts de l'horlogerie eu-
ropéenne qui , tout en jouissant d'une po-
sition enviable sur le plan international
— puisqu'elle assure 58 % de la produc-
tion mondiale de montres et mouvements
— se heurte à une concurrence de plus
en plus forte de la part des producteurs
extra-européens.

Précisions sur le traité
L'accord que celles-ci viennent de

conclure consacre une coopération plus
étroite entre les industries horlogères
européennes et ouvre la voie au libre-
échange entre la Suisse et la
Communauté économique européenne
dans le secteur horloger.

LES OBJECTIFS
Les deux objectifs visés ont donc été

atteints : d'une part, la question du
« Swiss Made » a pu être réglée à la
satisfaction des deux parties, d'autre
part, le secteur horloger est inclus dans
l'accord global de libre-échange
industriel. En effet , les droits horlogers
existants seront réduits en cinq étapes
nécessaires pour atteindre, le 1er juillet
1977, les droits zéro dans les relations
réciproques entre la Suisse et la
Communauté élargie. Seule exception et
seule ombre an tableau, la disparition
plus lente des droits appliqués aux
montres et mouvements suisses de prix
peu élevés qui, cependant, ne
représentaient en 1971 que 5% en
valeur de nos exportations de montres
vers le Marché commun.

L'équivalence qualitative a été
acceptée, sur la base d'un rapport
d'experts des deux parties, et après un
examen préalable de la Chambre suisse
de l'horlogerie, pour une liste donnée
d'ébauches et pour des pièces
constitutives de montres produites dans
la CEE et déjà amplement connues en
Suisse.

Cette liste — que la Chambre de
l'horlogerie est chargée de gérer — fait
partie intégrante de l'accord horloger ct
pourra en tout temps être complétée ou
modifiée. Quant aux autres conditions
auxquelles doit satisfaire nne montre
pour avoir droit au « Swiss Made » — à
savoir que son mouvement ait été
assemblé en Suisse, qu'il ait été mis en
marche, réglé et contrôlé par le
fabricant en Suisse et qu'il soit assujetti
au contrôle technique légal en Suisse
selon, le système en vigueur — elles ne
sont pas touchées par l'accord complé-
mentaire.

Il faut ajouter que l'accord prévoit
l'entrée en vigueur, au même jour que
l'accord lui-même, de la troisième et
dernière réduction tarifaire réciproque
de dix pour cent, stipulée lors du
« Kennedy Round » par l'accord
horloger de 1967, pour le 1er janvier
1970. Cette réduction avait alors été
suspendue de part et d'autre en raison
des difficultés liées à la question du
« Swiss Made ». L'accord prévoit, par
ailleurs, de supprimer le système des
primes de l'Asuag » et d'« Ebauches
SA» le même jour, en principe le 1er
janvier 1973, et contient enfin une clause
de dénonciation avec préavis de douze
mois.

LE NOM « SUISSE »
L'accord complémentaire horloger a

pour objectif principal de fixer, sur la
base de l'ordonnance du Conseil fédéral
du 23 décembre 1971 réglant l'utilisation
du nom « Suisse » pour les montres, les
modalités d'une procédure de
certification prévue par un traité
international et devant garantir
l'équivalence de qualité entre certaines
pièces en provenance de la « CEE » et
les pièces suisses correspondantes.

LES PONTINS

(c) Roulant de Saint-Imier vers les Pontins ,
une automobile dans laquelle avaient pris
place trois religieuses fribourgeoises , a eu
un accident dans le tournant en épingle à
cheveux, peu après l'entrée dans la forêt.
La conductrice a perdu la maîtrise du véhi-
cule , qui a heurté le talus à droite. Projetée
contre le talus de gauche, la machine est
allée heurter, un arbre , subissant d'impor-
tants dégâts. La conductrice a été
hospitalisée avec des blessures au visage , se
plaignant par ailleurs de maux de tête.

Une des deux autres religieuses n 'a eu
aucun mal , tandis que la troisième n 'a eu
que quelques blessures insignifiantes. Ces
deux dernières ont pu regagner leur domi-
cile.

Voiture contre
un arbre

R.J.: pas de violence
mais il faut négocier

APRÈS L'ATTENTAT F.L.J. DE GLOVELIER

De notre correspondant :
Le Rassemblement jurassien a diffusé hier

un communiqué dans lequel il fait allusion
à l'explosion de Glovelier et à l'occupation
de l'ambassade de Suisse à Paris. L'été
chaud du 25mo anniversaire , écrit-il , devient
tout à coup brûlant. S'agit-il d'une provoca-
tion ou de la renaissance du FLJ ? La
question reste ouverte.

A ce propos , cependant , le RJ affirme —
et sa longue lutte est là pour le prouver —
qu 'il ne pratique pas une politique de vio-
lence. En revanche , devant les signes d'im-
patience qui montent du Jura , il déclare
que le moment est venu d'entamer la négo-
ciation qui doit créer le canton du Jura ro-
mand.

L'occupation temporaire et pacifique de

l' ambassade de Suisse à Paris n'avait pas
d' autre but que de rappeler aux autorités
fédérales que les tergiversations doivent ces-
ser, poursuit le R.J.. Cet appel au pouvoir
le plus élevé n'est pas un acte d'hostilité.
Quand il déclare que l'action des Béliers
démontre une certaine haine de la Suisse, le
président du gouvernement bernois ne sait
pas de quoi il parle. Il n'y a nulle haine au
cœur des Jurassiens , mais avant tout un
amour ardent cle la liberté , tle cette liberté
que la Confédération garantit à tous ses
peuples , sauf au peuple jurassien.

Un peuple de Suisse dépourvu de son au-
tonomie , voilà l'anomalie qu 'il faut faire
disparaître. Et le temps presse. Aux auto-
rités d'en prendre conscience et de rétablir
enfin , dans le Jura , la paix dans la justice
et la liberté.

^^=GEN ÉVE^^M

(c) Malgré sa grande violence l'orage qui a
secoué Genève mercredi soir n'a pas causé
les dommages que l'on était en droit de
redouter. Certes il y a eu, traditionnelle-
ment , les cheminées envolées et les antennes
de télévision semées aux quatre vents, mais
rien de bien grave en définitif.

Seule alerte sérieuse : au boulevard du
Pont-d'Arve, peu avant 23 h, un bloc de
corniche s'est détaché d'un toit pour
s'écraser sur la chaussée.

Fort heureusement aucun piéton ni
aucune voiture ne passait par là à cet
instant.

Après l'orage

YVERDON

(c) L exposition « Le Cheval et 1 homme » a
reçu à ce jour 7000 visiteurs, en particulier
de nombreux étrangers, les Vaudois étant
en minorité. A entendre les commentaires
dans la région , il semble que les gens du
pays s'y rendront plus tard sachant que
cette exposition durera jusqu 'au 12 septem-
bre prochain.

Les Vaudois boudent
le cheval

(c) Hier, vers 10 h 40, Myriam Quidort, 2
ans, a été tuée par un bus des transports
lausannois qui prenait le virage au terminus
du chemin de Praz-Scchaut à Lausanne.

Fillette tué

VA LAIS

(c) Délégués du Conseil d 'Etat Valaisans
ingénieurs, présidents de communes,
députés , plusieurs pe rsonnalités entourant
les réalisateurs de l'œuvre participèrent
hier après-midi à l 'inauguration du
nouveau tunnel Martigny-Salvan.

Sur ce nouveau tracé, la route a une
largeur de 6 mètres. Elle est flanquée de
deux trottoirs de plus d'un mètre. La
vitesse de 60 km Ih a été imposée.

Plus de 30.000 mètres cubes de rocher
ont dû être excavés.

Commencés en automne 1970, ces
travaux sont donc terminés, et plus de
3 millions de f r .  ont été dépensés à cet
e f f e t .

Inauguration d'un tunnel
entre Martigny et Salvan

(c) La forte implantation militaire dans le
district de la Glane, particulièrement ,
provoque des remous de plus en plus
violents. Le député Alexis Gobet (DC) a
déposé une demande d'interpellation
concernant la circulation des militaires sur
le réseau routier glânois. La demande parle
d'un « usage excessif » des routes glânoises
par l'armée, notamment depuis l'ouverture
des écoles de recrues de la nouvelle place
d'armes de Drognens , près de Romont.

L'armée et les routes
glânoises



Quelques manières de présenter l'artichaut
Artichauts bouillis
Laver les artichauts puis les faire cuire
dans de l'eau salée, jusqu 'à ce que les
feuilles s'enlèvent facilement. Les
égoutter et servir à volonté chaud ou
froid, accompagnés de quelques sau-
ces.
Froids. - Préparer des sauces à la
mayonnaise, à la moutarde, tartare, vi-
naigrette , maltaise, bretonne, verte ou
gribiche.
Chauds. - Servir avec des sauces au
beurre , à la crème, hollandaise, mous-
seline ou blanche.
Sauce verte. - Hacher finement des
feuilles d'estragon , de la ciboulette, du
persil , du cerfeuil et mélanger à de la
sauce mayonnaise.
Sauce gribiche. - Cuire des œufs, écra-
ser les jaunes , couper les blancs en pe-
tits morceaux. Hacher finement de la
ciboulette , du persil , du cerfeuil , de
l'estragon et des cornichons, mélanger
le tout à de la sauce mayonnaise puis
ajouter des câpres.
Sauce hollandaise. - Laisser tirer des
échalotes hachées avec une pincée de
poivre dans du vinaigre ou du vin
blanc. Ajouter une cuillerée à café
d'eau et deux jaunes d'œuf. Remuer
sur feu doux pour obtenir une crème.
Retirer du feu , ajouter 200 g de beurre
fondu. Passer la sauce, assaisonner à
volonté et relever d'une pincée de poi-
vre de Cayenne et de jus de citron.
Sauce maltaise. - Préparer une sauce
hollandaise, y ajouter quelques gouttes
de jus d'orange et décorer de lamelles
de zeste d'orange coupées très fin.
Sauce bretonne. - Couper une tomate
et des feuilles d'estragon en petits mor-
ceaux et les incorporer avec une pincée
de poivre de Cayenne à de la sauce
mayonnaise.
Sauce chantilly. - Ajouter de la crème
fouettée à de la sauce hollandaise.

Fonds d'artichauts farcis
Il existe de nombreuses manière de far-
cir les fonds d'artichauts.
A la cévenole. - Blanchir les fonds
d'artichauts , les étuver au beurre, les
garnir d'une purée de marron soubisée,
c'est-à-dire qu 'il faut ajouter à la purée
un tiers de son volume de purée d'oi-
gnons. Saupoudrer de parmesan râpé ,
arroser de beurre et faire gratiner.
A la florentine. - Garnir les fonds étu-
vés au beurre d'épinards étuvés. Nap-

per de sauce Mornay (sauce béchamel
avec fromage râpé), saupoudrer de fro-
mage, faire gratiner.
A la lyonnaise. - Opérer comme pour
la sauce florentine mais ajouter de la
chair à saucisse additionnée d'oignons
hachés fondus au beurre.
A la niçoise. - Blanchir les fonds , les
faire sauter à l'huile , puis les garnir
de tomates fondues. Saupoudrer de cha-
pelure , arroser d'huile et faire gratiner.
Aux fines herbes. - Blanchir légère-
ment les fonds , les escaloper, les faire
sauter à la poêle dans du beurre. Dres-
ser en légumier, saupoudrer de cerfeuil
et de persil hachés.

Un (brin) de vacances
de Saint-PoI-de-Léon

C'est maintenant la grande saison

des vrais

artichauts
de Bretagne

Arrivages journaliers

auxGaurmEts

Cœurs d'artichauts
à la parisienne
Utiliser des cœurs d'artichauts cuits
dans de l'eau salée. Laisser mijoter
quelques instants dans une sauce bor-
delaise une livre de champ ignons cou-
pés en quarts et des quenelles de vo-
laille. En garnir les cœurs d'artichauts
et décorer à l'aide de carottes cuites à
la vapeur et coupées en long.
Pour la sauce bordelaise : réduire 1 dl
de bordeaux avec des échalotes ha-
chées , du poivre, du thym et du lau-
rier. Mouiller avec un cube de sauce
à rôti délayé dans deux dl d'eau. Lais-
ser cuire pendant cinq minutes, incor-
porer une cuillerée à café de purée de
tomate et retirer du feu. Passer la sau-
ce. Avant de servir, ajouter un peu
de moelle de bœuf coupée en dés et re-
lever d'un peu de jus de citron.

Invitons à notre table ¦ i¦ nirini i¦ n*r
le prince que nous envoie la Bretagne : L fltil ILîiflU I

Des fonds d'artichauts présentés de mille et une manières différentes

L artichaut a toujours ete un mets très apprécié.
Catherine de Médicis souffrit d'une grave indigestion
pour en avoir trop mangé lors du mariage de Ma-
demoiselle d'Artigues. La reine, qui était fort gour-
mande, n'avait pas pu résister à ce mets délicieux...
Bien que l'on classe l'artichaut parmi les légumes,
il s'agit en réalité d'une fleur , qui pousse sur une
tige droite et ferme pouvant atteindre 1,3 mètre de
hauteur. Les feuilles sont longues et larges, d'un
vert blanchâtre et elles servent à la préparation
d'apéritifs .
Si, au Moyen âge, l'artichaut était considéré comme
un légume de luxe, il était aussi connu comme un
« remède universel », pour combattre l'insomnie, les
troubles du foie, les maux de reins. Le médecin de
Louis XIII déclarait : « L'artichaut réchauffe le sang
et enflamme les sens. »

Venu de Carthage...
Découvert , semble-t-il, au XVe siècle à Carthage,
l'artichaut se répandit rapidement en Italie, en Fran-
ce et en Espagne. Il en existe plusieurs variétés. Les
plus gros, les plus savoureux, viennent de Bretagne
où, grâce au Gulf Stream, règne un climat doux qui
convient particulièrement à cette culture. L'artichaut
ne supporte en. effet pas le froid.
Ce mets se mange chaud, froid ou tiède, comme
entrée ou comme repas complet. Il contient de pré-
cieuses substances vitales, des sels minéraux et de
nombreuses vitamines. Comme il est pauvre en ca-

Un plant d'artichauts donne en moyenne trois
fleurs. Celui-ci en a quatre. La « fleur-mère » est
prête à être ramassée, les autres le seront un ou
deux jours plus tard.

C'est par centaines que les producteurs amènent leur récolte chaque matin
dans les centres de la S.I.C.A. - ¦ - >• .

lones, c'est une gourmandise que peuvent se per-
mettre tous ceux et toutes celles qui doivent surveil-
ler leur ligne. Dans ces cas, il faut naturellement
user avec prudence et parcimonie des sauces qui
accompagnent traditionnellement l'artichaut !

Comment les manger
Les artichauts doivent être lavés à l'eau courante
puis on coupe la tige à ras ; -on les cuit dans de
l'eau bouillante, salée, avec un peu de jus de ci-
tron. La cuisson dure de 40 à 45 minutes. Les
artichauts sont cuits, quand les feuilles se détachent
facilement. Les égoutter avant de les servir.
L'artichaut se mange, comme l'asperge, avec les
doigts. On détache les feuilles les unes après les
autres et on en trempe la partie inférieure charnue
dans une des sauces. On détache , avec les dents, cet-
te partie charnue et blanchâtre, puis on laisse le
restant de la feuille. Lorsque toutes les feuilles sont
retirées le foin apparaît. On l'enlève facilement à la
main ou à l'aide d'une petite cuillère. Ce foin n'est
pas comestible. Le fond , qui est alors mis à nu,
est la partie la plus précieuse et la plus nutritive de
l'artichaut. On le déguste coupé en dés et accompa-
gné d'une sauce ou on le présente farci.

Des tonnes vendues
en une heure
Les artichauts de Bretagne se ramassent le soir ou
tôt le matin. A 7 heures, les agriculteurs se rendent
avec leur chargement dans les centres de vente. A
Saint-Pol-de-Léon par exemple , la place était enva-
hie, au mois de juin, par 218 camions qui représen-
taient un chargement total de 422 tonnes d'arti-
chauts. Cette récolte journalière a été vendue en
une heure et quart... En même temps, 128 tonnes
étaient offertes à Plouescat , 92 tonnes à Cleder,
65 tonnes à Taulé, une tonne à Plaworn et 22 ton-
nes à Plouéna, soit au total 730 tonnes d'artichauts
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preneurs en septapte-çiflq minutes.

Ces légumes ' étaient immédiatement triés, mis en
cageots et expédiés dans toute l'Europe.

Des produits de qualité
Le Nord-Finistère est la plus importante zone pro-
ductrice de légumes de Bretagne. Son orientation
vers les productions légumières est due à la con-
jonction de plusieurs facteurs : ' un sol constitué
d'alluvions enrichies, un climat doux et humide, des
hommes entreprenants. A part l'artichaut , on y
trouve en immenses quantités des choux-fleurs, des
oignons et la pomme de terre primeur.
L'artichaut couvre 10.000 hectares pour une produc-
tion moyenne de 90.000 tonnes, soit un rendement
moyen de 9 tonnes à l'hectare.

On compte trois artichauts pour un plant, plant qui
produit pendant quatre ans. La variété cultivée est
le camus, vendue sous le nom de « Prince de Breta-
gne », plante vigoureuse. La récolte s'étend du mois
de mai à décembre ; les records sont établis pen-
dant le mois de juin.
11 y a quelques années encore, les agriculteurs de-
vaient s'occuper eux-mêmes de l'écoulement de leur
marchandise. Après de nombreux pourparlers, la So-
ciété d'intérêt collectif agricole (S.I.C.A.) était cons-
tituée en décembre 1960. Mais plusieurs années fu-
rent nécessaires pour que tout fonctionne à la sa-
tisfaction de chacun. Actuellement, la S.I.C.A.
compte 4300 sociétaires. Tous les jours , dans les
centres, la vente aux enchères se déroule. L'offre
globale de toute la région est publiée avant l'ou-
verture du marché et l'évolution des cours sur une
place déterminée est diffusée instantanément soit par
radio soit par téléphone.
L'organisation rationnelle d'un marché de l'impor-
tance de celui du chou-fleur ou de l'artichaut dans
le Nord-Finistère ne peut se bâtir que sur l'accep-
tation d'une discipline très stricte, librement con-
sentie, • basée sur le respect des deux parties en pré-
sence : producteurs et expéditeurs.
Les producteurs présentent la totalité de leur pro-
duction à la vente aux enchères, qui se fait à l'ai-
de d'un cadran que peut actionner chaque acheteur
de son pupitre. Les expéditeurs conventionnés, au
nombre de quatre-vingts environ , accordent l'exclusi-
vité de leurs achats à la S.I.C.A., le payement de la
production se faisant par l'intermédiaire de la socié-
té.
Le producteur, s'il ne trouve pas d'acheteur, vend
sa récolte à la S.I.C.A. qui dispose de chambres
froides et des installations nécessaires à la mise en
conserve des artichauts. Ces produits connaissent
une grande vogue dans tous les pays.

Avec la S.I.C.A.
Le, directeur! L.desj relations commerciales extérieures .
de la 1 S.I.C.A., M. Marc Giïon, a invité récemment
quelques journalistes suisses à visiter les champs
d'artichauts ainsi qu 'à "assister 'à' la vente' ' aux en-
chères. Partout , le « Prince de Bretagne » occupait
naturellement la place d'honneur. Mais la Breta-
gne est une contrée merveilleuse qui dispose encore
d'autres ressources aussi succulentes les unes que les
autres : les crustacés, les fruits par exemple. Sans
compter la fabrication des crêpes qui, elles aussi,
sont expédiées dans tous les pays !
La Bretagne est une région riche pour l'habitant,
attirante pour le visiteur. C'est donc un joyeux
« kenavo » (au revoir en breton) que nous lui avons
lancé en quittant le pays du « Prince de Bretagne ».

Ruth WIDMER-SYDLER « goutte de sang venue du cœur de la terre »
LES SECRETS DU RUBIS

Un institut de beauté lance cette saison
des rouges à lèvres rubis. Aussitô t, les
érudits à l'affût de l'actualité nous ap-
prennent d'étranges choses sur cette
pierre qui peut être la plus chère du
monde...
Le rubis est pour les orientaux «La
goutte de sang venue du cœur de la
terre mère ». Cela, parce que depuis des
temps immémoriaux, la sagesse popu-
laire a vu, en cette pierre, autre chose
qu 'un ornement, une sorte de vertu
occulte.
Les Latins le nommaient Cabunculits,
« charbon ardent ». Depuis, on a cru que
le rubis porte bonheur parce qu 'il sym-
bolise à la fois la charité , l'amour f o u ,
la loyauté , la vaillance, la hardiesse et
paradoxalement la chasteté. Il était aussi
réputé rép rimer la soif,  détruire le poi-
son, protéger de la foudre , fort i f ier  le
cœur.

Une pierre miraculeuse
Le rubis est le héros de plusieurs lé-
gendes aussi belles les unes que les au-
tres. Ici , c'est le sang d' un héros tombé
dans une rivière cinghalaise où il serait
condensé en gemmes rutilantes.
En Birmanie, on raconte que le p lus
grand , le plus vieil aigle de l' univers,
cherchant sa nourriture, vit un morceau
de chair fraîche briller au f lanc d'une
colline et plongea sur cette proie ines-
pérée. Ses serres d' acier ne purent enta-
mer le morceau de vie, qui était une
pierre miraculeuse pétrie du f e u  et du
sang de la terre.
Mélusine adopta , bien contre son gré, le
rubis. Une nuit, son mari s'aperçut que
son corps devenait serpent le samedi.
Trahie, l' enchanteresse poussa un cri dé-
chirant et s'enfuit , tandis que le rubis
qu 'elle portait au front , se mettait à
saigner en pierre royale qui, elle, ne

trahit pas. C'est pour cela que le rubis
sombre devin t la pierre de Mélusine.

Le sang-de-pigeon
de Mogok
Le rubis est né en Haute Birmanie, dans
la vallée de Mogok qui en produit de si
admirables qu 'ils parèrent tous les rois,
tous les empereurs de l'Antiquité.
Lorsqu 'un joaillier parle d'un « mogok »,
il évoque un rouge intense et lumineux
à reflets veloutés dans la teinte sang-de-
pigeon si recherchée.
Anygui , cet autre rubis birman vient de
« terres rouges ». D 'un rouge plus lourd ,
il semble jouer les caméléons pour se
confondre avec le sol. Le rubis sort
réellement du cœur de la terre, des pro-
fondeurs , où, comme l'écrit Kessel,
« couvent les volcans et où ont brûlé les
flammes ». Sorti de sa gangue alluvion-
naire il est taillé le plus souvent à 32
facettes. Toutefois, certaines pierres se
travaillent en cabochon , en rond , en
carré, en baguette , en poire, en navette.

Un chef-d'œuvre
de la nature
D isons encore qu 'il est extrêmement rare
de trouver un rubis absolument pur. En
général , il porte la marque d'accidents
intervenus au cours de la cristallisation
de la p ierre. Parfois , on parle de
« soie ». C' est un point invisible sauf à
la loupe, et qui provoque un chatoie-
ment blanchâtre...
Il  paraît que pour porter le rubis, il faut
avoir en soi le f eu  de combat et d'exi-
gence , parce que c'est la p ierre forte ai-
mée des hommes...
C'est aussi et surtout un chef-d' œuvre de
la nature. A ce titre-là, le rubis méritait
bien d'être célébré.

Une grande valeur nutritive

Dans l'artichaut, c'est le réceptacle
floral et la base des bractées qui cons-
tituent le légume comestible. Ces par-
ties comestibles sont riches et digestes,
elles fournissent 760 calories pour un
kilo consommable. Elles contiennent
20 % de matière sèche, dont 1/6 ¦ de
substances protéiques et 3/4 de gluci-
des, notamment de l'inuline, du glucide
du type de l'amidon , ce qui donne à
l'artichaut sa saveur spéciale.
Ces parties contiennent d'autre part
des oligo-éléments et des quantités non
négligeables de vitamines A (450 unités
internationales pour 100 g de matière
consommable).
L'apport cellulosique est très inté-
ressant du point de vue de la diges-
tibilité. Enfin , la présence dans l'arti-
chaut d'une présure coagulant le lait
(la cyanarose) en fait un légume aidant
à la digestion des produits lactés.
L'artichaut sert également de base
pour de nombreux médicaments pour
le foie.
Ce légume bénéfique est cultivé au
bord de la mer, dans un sol enrich i
d'algues marines.
Autre avantage : l'artichaut se prépare
facilement, il ne s'épluche ni ne
s'écosse, c'est donc une merveille pour
la ménagère, qui peut le présenter soit
en feuilles (voir dessin), soit en quart,
soit en cœur, soit en fond.

s

Des tenues qui dépaysent
Il y a seulement quelques années, la
femme qui travaillait à l'extérieur re-
vêtait le tablier de la ménagère, dès
qu'elle avait poussé la p orte. Ne parlons
pas de celle qui s'engonçait dans les p lis
inform es d'une robe de chambre quelque
peu décolorée.
Peu à peu nous avons fini par admettre
que laprès-travail exigeât d'autres vête-
ments, qui pourra ient s'appeler de « loi-
sirs », si nous avions moins à fa ire.
Quoi qu'il en soit, nous convenons au-

jourd'hui qu'un pantalon , un chemisier,
un pull confortable ou « rigolo » peuvent
faire de nous une autre femme.

Et puisque nous avons la possibilité de
vivre dehors, sur un balcon, dans un
jardin , imaginons un vestiaire spécial ,
l'ouvrage inachevé. C'est le moment
d'arborer la robe longue, même si vous
ne l'avez jamais mise pour une soirée,
ou une réception.

Ces robes d 'hôtesse, de jardin, de ter-
rasse, sont taillées comme de véritables
robes du soir, dans des cotons enlumi-
nés, ou des nylons imprimés et très
fluides.
Dans de pareilles tenues, vous oublierez
la fatigue de la jo urnée. Heureuse d 'être
attrayante , vous savourerez la douceur
des soirs d 'été. Les p ieds nus sont , si
l' on ose dire, très bien po rtés puisque
l'heure est à la détente. Mais au jar din,
chaussez p lutôt les sabots échelonnés
selon la hauteur des talons et la finess e
de la peausserie.
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Rééditent son exploit du Mont-Ventoiix
Thévenet premier au Ballon d'Alsace

\M .«*"¦"• 1 GUIMARD EN PERIL AU TOUR DE FRANCE
¦

Bernard Thévenet a réussi le « dou-
ble ». Déjà vainqueur au sommet du
Mont-Ventoux, le grimpeur Français a
réédité son exploit sur les pentes du Bal-
lon d'Alsace, pour s'imposer en solitaire
au terme de la dix-septième étape du
Tour de France, Pontarlier-Ballon d'Al-
sace (213 kilomètres). Thévenet a précé-
dé au sommet le Hollandait Joop Zœte-
melk de quatre secondes, son compatrio-
te Mariano Martinez de sept secondes
et Eddy Merckx de trente secondes. Bien
que peu à l'aise dans cette ascension le
champion du monde n'en a pas moins
aisément conservé son maillot de « lea-
der ».

L'ATTAQUE DE THÉVENET
Comme il l'avait fait dans le .Mont-

Ventoux , Thévenet a pratiqué très habi-
lement. Montant « à sa main », il ne
s'inquiéta jamais du démarrage de Zœ-
temelk et de Martinez, à six kilomètes
du sommet. Mais à l'approche de la
banderole d'arrivée, le Français fit ua
retour extraordinaire sur les hommes de

tête. «J'ai contré un démarrage de Mar-
tinez et j'ai ainsi pu lâcher Zœtemelk »,
confiait sur la ligne d'arrivée un Théve-
net particulièrement content mais pro-
fondément marqué par les efforts four-
nis.

Le dernier grand rendez-vous de ce
Tour de France a de nouveau donné
lieu à une furieuse bataille. Ce fut le
Portugais Joachim Agostinho qui déclen-
cha les hostilités. Sur ces routes du
Nord-Ouest de la France, où il s'était
révélé en 1969 en triomphant seul à
Mulhouse, le petit Portugais tenta de
rééditer sa chevauchée solitaire. Mais il
fut rejoint d'abord par Jean-Pierre Dan-
guiliaume, puis par les favoris qui
avaient senti le danger, au pied du Bal-
lon d'Alsace après avoir compté plus de
deux minutes d'avance.

GUIMARD EN DIFFICULTÉ '
Outre la tentative d'Agostinho, cette

dix-septième étape a également été mar-
quée par les ennuis de Cyrille Guimard.

Le porteur du maillot vert dut faire ap-
pel à de nombreuses reprises au méde-
cin et il puisa dans tout son courage
pour gagner le sommet du Ballon d'Al-
sace, assez nettement distancé. Guimard
préserva pourtant sa deuxième place du
classement général mais il n'a pas apai-
sé les craintes de ses supporters. « II
aura beaucoup de peine à terminer le
Tour», déclarait le docteur Miserez à
l'arrivée.

Sauf accident, Eddy Merckx est main-
tenant assuré de remporter le Tour pour
la quatrième fois consécutivement. Les
rescapés de la « grande boucle » en ont
maintenant fini avec la montagne et le
champion belge aura encore une belle
occasion d'améliorer sa position déjà
bien confortable lors de l'étage contre
la montre de dimanche. Mais, pour lui
comme pour tous ses rivaux, cette 59mc
édition du Tour de France aura été par-
ticulièrement pénible. Il n'était que de
voir son visage marqué par la répé-
tition des efforts au sommet du Ballon
d'Alsace.

CLASSEMENTS
Classement de la 17mc étape : 1.

Bernard Thévenet (Fr) 5 h 59'08". 2.
Zoetemelk (Ho) 5 h 59'12". 3. Martinez
(Fr) 5 h 59'15". 4. Merckx (Be) 5 h
59'38". 5. van Impe (Be) 5 h 59'40".
6. Hézard (Fr) 5 h 59'44". 7. Gimondi
(It). 8. Kunde (AU) même temps. 9.
Poulidor (Fr) 5 h 59'47". 10. Morten-
sen (Dan) 5 h 59'50".

Classement général : 1. Eddy Merckx
(Be) 90 h 28'54". 2. Guimard (Fr) à
7'43". 3. Poulidor (Fr) à 10'03". 4.
Gimondi (It) à 10'07". 5. Van Impe
(Be) à 14'05". 6. Zoetemelk (Ho) à
15'17". 7. Martinez (Fr) à 16'53". 8.
Hézard (Fr) à 20'42". 9. Agostinho
(Por) à' 20'52". 10. Thévenet (Fr) à
34'06".

Classements par équipes. — à l'étape :
1. Stablinski (Van Impe, Hézard ,
Pustjens) 17 h 59'34". 2. Plaud
(Thévenet , Delisle , Tschan) 18 h 00'43. 3.
Albani (Merckx , Van den Bossche, de
Schoenmaecker) 18 h OO' 46". 4.
Driessens (Martinez , Agostinho, Millard)
10 h 01'22". — Général : 1. Caput , 274
h 10'24". 2. Driessens, 274 h 11'29". 3.
Albani , 274 h 26'45". 4. Stablinski , 274 h
28'00". 5. De Muer, 274 h 54'50". 6.
Adorni , 275 h 04'17".

G.P. de la montagne. — Col de
Schirm (3me cat.) : 1. Agostinho, 10. 2.
Van Impe, 8. 3. Merckx 6. Col du
Hundsruck (2me) : 1. Agostinho 12. 2.
Van Impe 10. 3. Merckx 8. 4. Pustjens
6. 5. Mortensen 5. Col d'Odercn (2me) :
1. Agostinho 12. 2. Danguillaume 10. 3.
G. Santy 8. 4. Van Impe 6. 5. Pustjens
5. 6. Gimondi 4. 7. Mortensen 3. 8..
Merckx 2. — Ballon d'Alsace (Ire) : 1.
Thévenet 15. 2. Zoetemelk 12. 3.
Martinez 10. 4. Merckx 8. 5. Van Impe.
— Classement général : 1. Van Impe
(Be) 221 p. 2. Merckx (Be) 211. 3.
Agostinho (Por) 158. 4. Pustjens (Ho)
105. 5. Zoetemelk (Ho) 95.

DOUBLÉ.— Pour Bernard Thévenet, le Ballon d'Alsace ce n est que
la répétition du Mont-Ventoux

(Téléphoto AP)

En Merckx, Guimard trouve un allié dans sa souffrance
Hier, alors que le ciel orageux recouvrait

le Jura . Guimard fit son apparition aux
opérations de contrôle assez rapidement.
Beaucoup plus rapidement que ne le fait
généralement un homme blessé, qui ne
sait pas s'il va pouvoir continuer la course.

Une signature , une mauvaise humeur
évidente aux questions , et le maillot vert
s'engouffra dans sa voiture de marque. A
l'abri. La porte ne s'ouvrit qu'à l'attention
d'Eddy Merckx , venu prendre des nouvel-
les de son adversaire et néanmoins ami.

C'est alors que des émissaires de l'équi-
pe à laquelle appartient Cyrille Guimard ,
commencèrent leur tour d'horizon. Passant

B| De notre envoyé spécial B

d'une équipe à l'autre , d'un coureur à
son voisin , on distribua les ordres : On
compte sur vous : vous ne « flinguez pas ».
Si l'un d'entre vous place un démarrage,
c'est à coup de gonfleurs que vous ren-
trerez dans le rang.

Il s'agissait en effet de préserver et la
deuxième place du maillot vert , et les prix
annexes en découlant. Or Guimard boitait
bas. Son genou gauche le faisait presque
plus souffrir que le droit ponctionné là
veille. Sur le fond , on comprend. Quant à
la manière... „,_ , . 

^ ^

Longtemps, obéissant peut-être aux or-
dres , mais ayant surtout très chaud , le
peloton roula à faible allure. Puis. Franz
Verbeeck , pas d'accord du tout, partit.
Histoire de voir. On vit en effet Guimard
bientôt relégué à deux minutes ! En crise.
Heureusement pourtant , le garçon laitier
belge n'insista pas . Sans quoi , c'eut été
beaucoup plus grave.

D'autres tentèrent de partir. On sentait
la fin prochaine de Cyrille Guimard. Une
fin injuste , celle frappant un homme qui
avait marqué de son empreinte le Tour.
Mais non. Rien. Même pas Felice Gimondi
qui, avant le départ avait répondu : La cour-
se, s'est la course. Les malades ou les
blessés en font partie. Moi, du moment
que je sais que Guimard ne pourra pas
répondre, j'attaque. Et bien , rien. Sauf une
accélération sensible mais régulière de l'al-
lure. Et une avance considérable prise sur
la tabelle de marche.

Cette accélération était voulue par Eddy
Merckx. Vous connaissez ? C'est son habi-
tude, d'accord. En faisant imprimer, par
ses coéquipiers, un train rapide, le maillot
jaune entendait , lui aussi , empêcher toutes
les attaques. Encore, disait-on déjà , il est
vraiment insatiable. C'est le « cannibale »
dans tout son honneur. II veut manger
tous ses concurrents. Ne pas laisser une
miette.

Il s.'avèra pourtant, par la suite, que

Merckx ne trahissait pas une parole don-
née au préalable , ne concernant pas Gui-
mard celle-ci , mais disant qu 'il allait dé-
sormais rester tranquille jusqu 'à Paris. En
effet , en étant aller observer le maillot
vert luttant pour la lOme fois dans les
voitures pour revenir , qu'avons-nous vu ?
Le médecin aux côtés de Merckx , ce petit
cachotier , qui se faisait soigner. Et se re-
faisait soigner. Pour une infection due à
la chaleur , au frottement et à la transpi-
ration , à un endroit mal placé. Eddy Merckx
sans le vouloir , était devenu le plus fidèle
allié de Cyrille Guimard, qui put ainsi
« sauver les meubles ».

Car , en même temps qu 'il commettait Jo-
sef Huysmans à des tâches d'infirmier,
(il allait sans cesse à l'arrière chercher de
la pommade et, en route , l'appliquait sur la
partie malade de son patron), le champion
du monde plaçait ses autres hommes en
tête. « Le premier qui part , occupez-vous
de lui... »

Le Tour de France, c'est aussi cela.
C'est même souvent comme ça. Mais oui...

Serge DOURNOW

Véritable «bombe» en France
\ÈM football I DÉMISSION DU PRÉSIDENT DE L'O.AA.

M. Marcel Leclerc, président depuis
sept ans du plus grand club français,
l'Olympique Marseille, a donné sa dé-
mission. Cette décision, qui a fait l'effet
d'une bombe dans le football français,
a été rendue publique dans un commu-
niqué du comité directeur du club où

-l'on peut lire notamment : Compte tenu
de la situation actuelle faite à l'Olympi-
que Marseille, en grande partie à cause
de ses Succès sur bien des plans, le pré-
sident Marcel Leclerc a fait part au co-
mité directeur de son désir de se retirer,
au moins provisoirement, de la direction

des affaires du football... Le président
Leclerc considère que son retrait per-
mettra sans doute au grand club mar-
seillais d'être moins en bute à des ja-
lousies qui lui sont très préjudiciables et
qui sont peu compatibles avec l'image
que tout un chacun se fait du sport.

1 AUTRE CHOSE ?
Cette démission fait suite aux multi-

ples différends que M. Leclerc avait àvec '
les autres dirigeants français que la ré- ,
cente assemblée générale des clubs pro-
fessionnels avait encore mis en lumière.
Mais il semble aussi que cette démis-

sion ait bien d'autres causes. Ainsi, mal-
gré le ton conciliant du communiqué,
il est évident que la démission de M.
Leclerc a été exigée par les meiribres
mêmes du comité directeur de l'OM,
que les différentes affaires de leur pré-
sident, un journal notamment, inquié-
taient au moment où se déroule au sein
du club ' une' enquête d'inspecteurs du
fisc. Un nouveau président a été immé-
diatemen£'*-«ornrné, M. René Gallian,-u n
ancien joueur professionnel de l'OM, qui
était déjà membre du comité directeur.

Pano Capéronis n'ira pas aux Jeux
[ggSgêr- natation Championnat suisse

Hier soir, Henri Reymond a lâché « sa »
petite bombe : Pano Capéronis, figure lé-
gendaire de la natation suisse, ne prendra
pas le départ des épreuves auxquelles il
était inscrit dans cette édition 1972 des
championnats suisses de natation.

Du coup, c'est pour le Veveysan le
dernier espoir de participer à ses troisièmes
j eux olympiques qui s'envole. II n'y a
d'ailleurs pas de honte pour Pano à dé-
clarer forfait cette année, ct comme devait
le souligner Henri Reymond : « C'est un
geste tout à l'honneur des jeunes loups aux
dents longues de la FSN, qui ont montré
que la classe seule ne suffisait plus pour
remporter le titre sur 100 ou 200 in libre,
mais qu'il fallait également un entraîne-
ment constant ». Or, chacun sait que le

Veveysan ne s'est pas beaucoup entraîné
aux Etats-Unis, et qu 'il comptait le faire
pendant le mois précédant les champion-
nats. II n'a donc pas réussi cette année
le «corne back» qui lui avait précédemment
permis de se maintenir au meilleur ni-
veau. Pourtant , Pano ne quitte pas (encore)
le sport qu'il a si bien servi : son entraî-
neur nous a confié qu 'il ferait une tenta-
tive de record d'ici la mi-septembre, sur
100 ou 200 m libre.

Ce coup de théâtre mis à part, chaque
entraîneur s'est déclaré sûr de ses nageurs,
encore que les Vaudois aient déploré la
proximité des « grandes vacances » et des
championnats. Quelques réserves ont égale-
ment été faites à l'endroit de Jean-Philippe
Genetti , dont nous attendions beaucoup,
et qui , malheureusement pour lui, traverse
une phase pénible, consécutive à son re-
tour de Californie. Payant semble-t-il com-
me d'autres la rigueur des méthodes améri-
caines de préparation , il a très peu de
chances d'obtenir une sélection olympique.

Restent aussi posés les points d'interro-
gation Charmey, Flamand, Baudin , Thomet,
dont on ne saura officiellement que le
5 août s'ils sont ou non du voyage de
Munich , encore que dimanche soir déjà ,
il sera possible de faire un premier poin-
tage.

Lancy devrait être en principe la derniè-
re occasion de qualification , mais comme
l'a laissé entendre M. Schweizer, chef de
natation , certains nageurs pourraient être
amenés à devoir « confirmer » leurs presta-
tions, par exemple lors du match des
« Six nations », le week-end prochain.

Jean-Michel HENRY

Le Brésil averti
Le Brésil doit surveiller de très près l'évo-

lution du football européen s'il ne tient pas
à être surpris lors de la prochaine coupe du
monde, a déclaré M. Jorge Magalhaes
Saraiva , président de la fédération portu-
gaise, qui visite actuellement des parents
dans le Rio Grande do Sul, au Brésil. La
technique et les dons d'improvisation du
joueur brésilien ne suffisent plus pour
battre en brèche la vitesse et la force des
Européens. Certaines sélections possèdent,
actuellement, une organisation parfaite et
l'Allemagne occidentale est une formation
pratiquement imbattable, a-t-il ajouté.

Les transferts du F.-C. Bôle
Les transferts suivants ont été réalisés aux

F.-C. Bôle, récemment promu en Ile ligue :
Départs : Marcel Jacot (cédé définitive-

ment à Travers), F. Joray (Cortaillod),
H. Krummenacher (Colombier), D. Locatelli
(retour à Colombier), P. Moser et C. Viel
(cessent la compétition) .

Arrivées : J. Aeby (libre), R. Bubloz (Cor-
celles), A. Falcone (Neuchâtel Xamax),
P. Gay (retour de Neuchâtel Xamax),
J.-D. Guillod (Comète) , J.-P. Gumy (Fri-
bourg) , J.-C. Montandon (Corcelles).

Entraîneur : P.-A. Veuve (ancien).

Red Fish - Neuchâtel
Nouvelle démission !

Le millésime 1972 ne sera pas de grande
lignée pour le Red Fish (NE) ! Après les
démissions du président central et du prési-
dent de la commission technique (CT) au
printemps — pour divergences avec certains
membres du comité — une nouvelle démis-
sion est arrivée , celle de Léo-Patrice Bille-
ter. entraîneur de natation.

Que se passe-t-il ? Interrogé hier soir , le
président de la CT, M. Kuhne n'a pu ré-
pondre , n'étant pas encore au courant de
cette démission. En revanche , M. Billeter est
catégorique : « J'ai donné ma démission
mercredi après-midi et je ne reviendrai pas
en arrière. C'est impossible de travailler
avec des gens dont l'esprit n'est pas cons-
tructif... »

Voilà un malaise, dont se serait passé le
Red Fish , à l'heure où, après dix ans d'at-
tente , un de ses nageurs va participer aux
championnats suisses. Dix ans après les suc-
cès (titres nationaux) de Yves Piller (dau-
phin), Serge Piller (crawl) et Eric Wittmann
(brasse — il détenait également le record
suisse de l'époque), un jeune s'apprête à
suivre les traces de ses aînés. Jean-Marc
Durand (15 ans — il les a fêtés le mois
passé) est encore loin des performances des
Piller et autre Wittmann. Toutefois , venu à
la compétition , la saison dernière , il est le
plus sûr garant du club neuchâtelois.

En fin de soirée , Corinne Burgisser (18
ans le 4 octobre) a réussi in extremis à
atteindre les limites de qualification pour les
championnats suisses de ce week-end à Ge-
nève où elle s'alignera sur 100 mètres crwal.

Comme quoi l'avenir appartient aux
jeunes... P.-H. Bonvin

Record d Europe
Au cours des championnats d'Allemagne,

à Munich , Walter Kusch a établi un
nouveau record d'Europe du 200 m brasse.
Crédité de 2'24"6, le jeune nageur ouest-
allcmand (18 ans) a amélioré de huit
dixièmes de seconde le précédent record du
Soviétique Nicolai Pankin. Kusch a réussi
cet exploit lors d'une tentative solitaire.

Van Reenen devra
renoncer aux Jeux

Le lanceur de disque sud-africain John
van Reenen , actuellement étudiant aux
Etats-Unis , ne pourra pas participer aux
Jeux olympiques de Munich sous les cou-
leurs néerlandaises , apprend-on à La Haye.
L'athlète sud-africain avait récemment de-
mandé à la Fédération néerlandaise de bien
vouloir envisager la possibil ité de lui obtenir
à court terme la nationalité néerlandaise
afin de pouvoir participer aux Jeux ,
l'Afrique du Sud n 'y étant pas admise en
raison cle sa politique d'apartheid. La Fédé-
ration hollandaise a fait savoir que la légis-
lation néerlandaise ne prévoyait pas une tel
cas et qu 'il ne pourrait dès lors être donné
suite à la requête de l'athlète sud-africain.

® Après avoir franchi 2 m 25 en série
qualificative des championnats d'URSS, ù
Moscou, le sauteur en hauteur Youri Tar-
mak a dû se contenter de la cinquième
place du concours, avec 2 m 18. Quatre
athlètes ont dépassé les 2 m 21 lors de cette
épreuve particulièrement relevée.

© Au cours des Jeux « Paavo nurm i » qui
se sont déroulés à Helsinki, le Finlandais
Pekka Vasala a établi un nouveau record
national du 1500 mètres en 3'36"8.

Fischer exigeant

*Z_3$\ ¦¦: '"'échecs "

La quatrième partie du championnat du
monde est lancée. Et , au moment même ou
Spassky faisait son premier coup, la Fédé-
ration islandaise a rendu publique la liste
détaillée des nouvelles demandes présentées
mercredi soir par l'incorrigible Américain.

Toutefois , comme le début de la partie
(du moins pour les cinq permiers coups)
élait exactement celui de la première partie ,
l'émotion était plus grande à l'extérieur de
l'autidorium qu 'à l'intérieur.

Certaines des demandes de Fischer ont
quelque chose d'incroyable. Il exige, par
exemple , qu 'on lui construise un échiquier
plus petit , qu 'il ait la possibilité de prendre
ses repas à l'extérieur de l'hôtel (c'est la
Fédération islandaise qui finance son solide
appétit) et que le court de tennis et la
piscine de l'hôtel lui soient réservés en
exclusivité.

Il demande aussi a avoir un droit de
regard sur les correspondants de presse qui
suivent le match et sur les relations publi-
ques en général.

Il a visité l'auditorium au milieu de la
nuit après avoir présenté une liste de reven-
dications à la Fédération islandaise. Il y est
resté une heure, examinant minutieusement
le champ de bataille.

La Coupe Davis dans sa phase finale
»© tennis . | A SANTIAGO, TBILISSI ET BARCELONE

La Coupe Davis entre dans sa phase
finale. Trois matches se joueron t les
21, 22 et 23 juillet : les Etats-Unis
affronteront , à Santiago , le Chili en fina-
le de la zone américaine, l'URSS rece-
vra la Roumanie à Tbilissi, et l'Espagne
sera opposée, à Barcelone , à la Tché-
coslovaquie, en finales des zones euro-
p éennes A et B.

A SANTIAGO
Tenants du trophée, les Etats- Unis

seront favoris , bien que jouant à l'exté-
rieur. Avec Stan Smith, récent vainqueur
à Wimbledon, Tom Gorman et Van
Dillen (associé en double à Smith), les
Américains semblent à l'abri de toute
surprise. Ils auront, toutefois , à se méfier
de laime Filia l, en net retour de forme.
Avec Patricia Cornejo , Filial constitue

A BARCELONE. — En compagnie
d'Orantes, Gimeno (photo) devrait
conduire l'Espagne à la victoire.

(Keystone.)

une excellente équipe de double, laime
Pinto-Bravo jouera les deux autres siqi-
p les. L'équipe victorieuse affrontera le
vainqueur de la zone européenne B
(Espagne ou Tchécoslovaquie).

A TBILISSI
Les Roumains Ilîe Nastase, finaliste

à Wimbledon , et Ion Tiriac, en simples,
doivent assurer la qualification de leur
pays. Néanmoins, le Soviétique A lexan-
dre Metreveli, évoluant dans sa ville
natale, est en mesure de battre Tiria c
et d'inquiéter Nastase. Le double Nas-
tase - Tiriac (bien que ceux-ci n'évoluent
plus ensemble dans les tournois) devrait
permettre à la Roumanie d'accéder au
tour suivant pour affronter l 'Australie.
Vladimir Korotkov sera le deuxième
Soviétique.

A BARCELONE
Le match-vedette du week-end aura

lieu à Barcelone. Chez eux, les Espa-
gnols, avec Manuel Orantes et Andres
Gimeno, seront grands favoris. Depuis
le début de la saison, ces deux joueurs
dominent le tennis européen avec Nas-
tase. Pourtant , la Tchécoslovaquie cons-
titue un solide obstacle de par la pré-
sence de Ian Kodes, demi-finaliste à
Wimbledon, tout comme Orantes. Mais
la différence se fera au niveau du second
joueur , Frantisek Pala étant inférieur
aux deux Ibériques.

i

Les demi-finales interzones auront lieu
les 4, 5 et 6 août si elles se situent dans
l'hémisphère Nord ou avant le 20 no-
vembre dans le cas où l'une d' elles devait
se déro uler dans l 'hémisphère Sud. La
finale sera jouée entre le 21 août et le
31 décembre 1972. Depuis cette année,
le « Challenge round », qui permettait
à l'équipe tenante d'accéder directement
à la f inale , est aboli.
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Le relais du SV. Zurileu, composé de
Susanne Niesner, Marianne Kung, Gret
Husser ct Yvonne Husser, a établi un nou-
veau record suisse du 4 x 200 mètres papil-
lon féminin, à la piscine des Vcrnets de
Genève. Crédité de 10'57"9, le relais zuri-
cois a amélioré de plus de 30 secondes l'an-
cien record (11'30"0).

Record suisse pour
les Zuricoises

P**—— : ' "—""-]

boxe

Au « Croke Park » de Dublin , Cassius
Clay, ancien champion du monde des poids
lourds , a battu son compatriote Al « Blue »
Lewis par arrêt de l'arbitre à la onzième
reprise. Le combat était prévu en douze
rounds.

Bien qu'ayant dû soigner un refroidisse-
ment durant toute la journée qui avait pré-
cédé le combat , Cassius Clay s'est facile-
ment imposé. L'arbitre a arrêté le combat
l'15" après le début de la onzième reprise,
en raison de l'infériorité manifeste de son
adversaire. Al « Blue » Lewis, un Américain
âgé de 29 ans qui a passé onze années en
prison ct qui n 'avait plus boxé depuis une
année , n'a été qu 'un aimable « sparring-
partner » pour l'ancien champion du monde.

La plaisanterie dure
trente et une minutes

fJJjJPI gymnastique

Les jeunes filles membres de l'équipe
Suisse B sont à nouveau en stage à Hau-
terive où elles semblent se plaire tout
particulièrement. Du 15 au 29 juillet ,
elles reçoivent entraînement et conseils
de leur chef , Fred Kurmann , assisté de
Mme M. Baud et de Mlle A.-M. Steiger.
Une quinzaine de filles participent à ce
stage dans l'espoir d'appartenir un jour
à l'équipe A de Ludek Martschini.

Il est fort possible , nous a annoncé
M. C. Hochuli , organisateur de ce camp,
que nos jeunes gymnastes aient la visite
de Vera Odlozil-Caslavska , la grande
championne tchécoslovaque qui a aban-
donné la compétition après ses brillantes
victoires aux Jeux olympiques de
Mexico.

Vera Caslavska
à Hauterive ?

C U D R E F I N  23 juillet 1972
Inauguration du nouveau
terrain du F.-C. Cudrefin

14 h — Cudrefin - Neuchâtel Xamax
juniors B

15 h 15 Concert par la fanfare
15 h 30 Remise officielle du terrain
15 h 45 NEUCHATEL XAMAX -

F.-C. FRIBOURG
Vendredi 21, samedi 22,

dimanche 23 juillet , dès 20 h 30
GRANDS BALS conduits par l'orchestre

LES PALANDRINS de Lausanne
(6 musiciens)

Cantine couverte - Restauration
lamhnn à l'os

La fédération uruguayenne a accepté la
démission de M. Washington Etchamendi de
ia direction technique nationale. Cette déci-
sion fait suite aux déceptions causées par
l'équipe uruguayenne ces quatre derniers
mois en particulier lors de sa tournée euro-
péenne et de la Coupe de l'indépendance.
Washington Etchamendi reprendra en mains
les destinées du club « Nacional s de
Montevideo , avec qui il conquit le titre
national à trois reprises et la Coupe inter-
continentale.
# Les dirigeants d'Independiente Buenos-

Aires ont accepté les dates proposées par
Ajax Amsterdam (6 septembre à Buenos-
Aires et 4 octobre à Amsterdam) pour la
finale de la Coupe intercontinentale. La
fédération argentine doit , cependant , donner
son accord définitif pour ces dates.

Etchamendi s'en va.

Lucien Aimar a été victime d'un évanouis,
sèment dans la voiture de son directeur '
sportif alors qu'il , redescendait̂  du Ballon .d'Alsace. Transporté à l'hôpital de Beïforf,'
il n'y a fait qu'un court séjour. Il souffre :.
toutefois beaucoup4l et,.il est possible.qu 'il ne
puisse repartir ce matin mais il ne pourra
prendre sa décision qu'après que la nuit
se sera écoulée.

Depuis plusieurs jours , le vainqueur du
Tour 1966 portait un emplâtre très serré qui
maintenait ses côtes blessées. Dans l'escalade
du Ballon d'Alsace, peinant pour respirer ,
il arracha le bandage mais alors les côtes
redevenues libres devinrent extrêmement dou-
loureuses. Courageusement, Aimar se hissa
au sommet , mais ensuite il se mit à vomir
puis s'évanouit dans la voiture de son di-
recteur sportif qui le fit transporter à l'hô-
pital. Un nouveau bandage a été posé.

Walter Richard abandonne
A l'issue du championnat suisse par

équipes , l'amateur Zuricois Walter
« Donald » Richard (33 ans) a annoncé qu'il
abandonnait la compétition. A son
palmarès , on trouve des victoires dans le
championnat de Zurich (1967), le Tour du
Mendrisiotto (1967) et la Course contre la
montre de Zurich (1968). Il avait participé
aux championnats du monde 1967 et 1970
ainsi qu 'aux Jeux olympiques de 1968.

Aimar s'évanouit

Pele, le plus célèbre joueur du monde,
vient de commencer avec son club, Santos ,
la discussion de son prochain contrat. Selon
l'opinion des observateurs , celui-ci sera le
dernier. Il aura une durée de deux ans ,
puisque Pelé veut arrêter de jouer en 1974.
Pelé, qui gagne actuellement 7000 dollars
par mois, plus les primes, ne devrait pas
créer de problèmes pour signer ce nouveau
contrat.

Ripamonti opéré ?
Adriano Ripamonti , le jeune demi de

Neuchâtel Xamax , est entré hier matin dans
, un hôpital lausannois où il doit subir un

examen décisif quant à l'éventuelle opéra-
tion de son genou.

Pelé : dernier contrat.
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MIRA-Sensation
ŵP 5 coloris. Moquette tuftée en fibres spéciales
 ̂pour tapis. Structure en bouclé. Support en

matière synthétique. Semelle en caoutchouc
gaufré antidérapant et ineffrangeable.
Fr. 13.50 en largeur standard d'origine

'ftiOtqms ' j " — ' i » —^r-(400 cm) et frrî5.Wm? sur mesure. Livraison <M$mmKf  ̂ :*mm
*- -j m^  i *•"¦•»¦ » woq BhonmtWD «uoirt t m-—- gratuite dans toute^a Suisse. , imt^^^.^^^^mu-*,̂- ,̂ ^w .̂, «wii**»?' :fiTjp 'l mtm}

^lj§  ̂ MIRA-Record
w 6 coloris. Moquette tuftée 100% en ENKALON-

Nylon. Bouclé épais. Velours mœlleux. Entre-
tien facile. Réfraction aux taches. Trame
synthétique imputrescible (pour salles de
bains). Semelle en caoutchouc gaufré (ou en
mousse compacte) anti-dérapant et ineffran-
geable. Fr. 17.50 en largeur standard d'origine
et fr. 19.50/m2 sur mesure. Livraison gratuite
dans toute la Suisse.

Vous avez bien lu! Nos prix ne changent pas, En emportant votre tapis de fond vous-même, lité, si vous préférez confier les travaux de
même pendant la période des soldes, car ils vous bénéficierez encore de notre rabais mesure, de coupe et de pose à nos spécia-
sont avantageux, inégalés et valables toute «à l'emporter». Vous n'éprouverez aucune listes, alors téléphonez-nous.
l'année, depuis des années (malgré le renché- difficulté à couper et poser vous-même votre
rissement). La raison en est simple: nous ne MIRA-Sensation ou MIRA-Record. Si, toute- ITfc-uf j-fiSEff'rlf^ffr*-vendons pas de marchandise temporaire pour fois, vous préférez une livraison franco H ¥̂l5&S^«?î  ameublements sa
soldes; nous n'offrons que des sols textiles domicile, alors apportez ou envoyez-nous est aussi votre spécialiste en revêtements
de qualité constante. simplement les mesures. Et, dernière possibi- de sols

DIEMklE1 Essence gratuite Ouvert : Vente directe du stock MCII^UATEI Ouvert:BIENNE ou billet CFF bonif ié LU „_ 
f̂^^Kcr- 

WCU^nAICt, LU 13.30 _ 18.30 h,
Place du Marché-Neuf OST aohat dèa »^~ S=Î SS fr 

¦ -l Rabaisàlem por 
Terreaux T sT ŝ8 :}̂ :Paradis d' enfants  Livraison gratuite

8 étage d'exposition t_ _ dans les environs • 8 vitrines éclairées Vlsltez-nous le matin chaque semaine dans 2 étages d'exposition |*S| dans les environs Visitez nous le matin
Tél. 032 - 4228 62/65 \\__ \__\ Paradis d'enfants jusqu'à 23 h. déjà s. v. p. toute la Suisse. Tél. 038 - 25 7614 UH Regardez nos vitrines! déjà s.v. p.



B E RN A R D  G R O U X  I
Electricité générale — Pierre-à-Mazel 2
NEUCHATEL Tél. (038) 24 38 38
engage tout de suite

apprentis
monteurs électriciens
Formation complète, installations, dépannage et
téléphones.
Début de l'apprentissage, le 21 août 1972.
Prendre rendez-vous au plus tôt.

,,y i ,,,, ,1 n,,,.,, ,1,,- '—t

MONTREUX
Samedi 22 juillet

18 h 30

MONTREUX
Pavillon

WIN G S
Paul McCARTNEY

(gtr b, voc, p & o)

Linda McCARTNEY
(p & voc)

Denny LAINE
(gtr, b, voc)

Denny SEIWELL
(dr)

Henry McCULLOUGH
(gtr)

Location :

Neuchâtel :
Hug & Cie, vis-à-vis poste
Tél. (038) 25 7212

Montreux :
Office du Tourisme
Tél. (021) 61 33 84

Nous cherchons pour notre dan-
cing

dise-jockey

Nous aimerions trouver des jeunes
gens aimant l'ambiance d'un petit
night-club-dancing, l'unique en son
genre dans le Jura.

Le tél. (066) 2212 64 vous donne
tous les renseignements.

Billets de train
Pour tous vos déplacements en chemin
de fer, en Suisse ou à l'étranger, nous
nous chargerons de l'établissement du
meilleur horaire et de l'émission de vos
billets, ceci aux tarifs officiels des CFF.
Nous pouvons également réserver pla-
ces assises, couchettes et vagons-lits,
sans frais supplémentaires pour vous.
N'hésitez pas à prendre contact avec
nous !

¦

VOYAGES

N E U C H Â T E L  M
Moulins 9 - Tél. (038) 24 46 86

Nous cherchons pour entrée immé-
diate

manœuvre
Travail sur les chantiers ou dans
l'industrie.

Bova-Monatages,
13, rue du Musée, 2500 Bienne.
Tél. (032) 6 95 25.

Comptable
28 ans, se préparant au diplôme
fédéral, cherche place au bord du
lac de Neuchâtel.
Langues : français-allemand.
Connaissances : comptabilité in-
dustrielle et bancaire. Actuelle-
ment fondé de pouvoirs dans
entreprise de moyenne importance
(comptabilité, assurances, person-
nel, achat de marchandises).
Libre dès le 1er avril 1973.
Adresser offres sous chiffres
HO 1734 au bureau du journal.

-
On cherche pour remplacement ,
immédiatement jusqu'au 15 octobre,

sommelière
(salle à manger).

Se présenter à l'Hôtel du Lac,
Auvernier. Tél. 31 21 94.

ÉTUDIANTE (19 ans)

cherche place
dans un ménage

du 10 au 26 août, à Neuchâtel ou
aux environs.
Tél. (045) 314 84. '

Fiduciaire de Neuchâtel cherche
pour entrée immédiate ou date à
convenir

secrétaire
Poste à responsabilités.

Faire offres, avec prétentions de
salaire, sous chiffres FH 1712 au
bureau du journal.

Jeune
dessinateur-architecte

de la Suisse allemande, ayant no-
tions de français cherche à Neu-
châtel pour fin octobre ou début
novembre 1972, place dans bureau
d'architecture.
Adresser offres, avec Indications
du salaire, etc. à M. U. Schneider,
Ailmendstrasse 88, 3138 Uetendorf.

La Fédération laitière neuchâte-
loise cherche, pour entrée immé-
diate ou à convenir,

un jeune employé (e)
de bureau

Semaine de 5 jours, avantages
sociaux, locaux modernes.

Faire offres à la direction de la
Fédération laitière neuchâteloise,
Chasselas 11, 2006 Neuchâtel.
Tél. 24 20 02.

Pour faire publier une « Petite annonce », il suffit de renaître un texte clair
et très lisible à notre réception, 4, rue Saint-Maurice, 2000 Neuchâtel.

TRES BELLE ROBE DE MARIEE, longue,
taille 40, avec accessoires. Tél. 31 26 82.

2 PNEUS ETE neufs, avec jantes, pour Dau-
phine. Tél. 25 06 53.

POUSSETTE PEQ, bleu marine. Tél. (038)
42 33 40.

MAGNIFIQUES BAHUTS sculptés, en arolle,
motifs de Neuchâtel. Meubles exposés au
magasin « Aux Gourmets », rue du Seyon.
S'adresser au magasin.

GENERATEUR D'ACETYLENE carbure
GLOOR, charge 6 kg, très bas prix. Télé-
phone 46 12 92.

CHAMBRE A COUCHER comprenant : 2 lits
jumeaux avec matelas, 1 grande armoire,
1 coiffeuse, 2 tables de nuit, 3 chaises. Bas
prix. Tél. (021) 41 27 29.

RECHAUD ELECTRIQUE 2 plaques, 1 chauffe-
eau de 10 litres, 1 buffet de service. Télé-
phone 55 17 70.

ARMOIRE-COMBINE, état de neuf. Télé-
phone 25 23.29.

PIQUETS DE CHENE. Tél. 53 12 90.

CUISINIERE A GAZ Le Rêve, gaz naturel, et
gril, marque Kœnig. Tél. 31 64 04, après
19 heures.

TRES BELLE POUSSETTE, 100 fr. ; lit-ber-
ceau, métal , 100 fr. ; boule à laver, 10 fr. ;
porte-bébé, 10 fr. Tél. 33 22 33. i

COLLIES LASSIE, 2 mois, pure race, excel-
lent caractère. Tél. (038) 51 24 08.

CHAMBRE INDEPENDANTE avec eau cou-
rante, 150 fr. Tél. 3319 40.

GRAND APPARTEMENT MEUBLE, dans
ferme , 4 pièces pour 6 personnes au maxi-
mum. Libre dès le 6 août. Location par
mois ou pour toute la période. Route de
Chaumont, côté Val-de-Ruz. Tél. (038)
53 38 91.

CHAMBRE INDEPENDANTE, tout confort , à
monsieur sérieux , Auvernier. Tél. 31 22 31.

CHAMBRE MEUBLEE INDEPENDANTE, con-
fort, à monsieur stable, suisse. Tél. 25 82 44.

STUDIO MODERNE dans villa avec douche
et cuisinette. Tél. bureau 25 61 91 ; privé
25 62 63.

CHAMBRE MEUBLEE avec douche, quartier
de l'université. Tél. (038) 24 56 92.

LE LANDERON, appartement de 3 pièces,
tout confort , libre immédiatement ou pour
date à convenir. Tél. (038) 24 37 51.

CHAMBRES MEUBLEES, bains, à demoi-
selles. Tél. 24 34 40.

CHAMBRE MEUBLEE indépendante, salle de
bains, cuisine, libre immédiatement. Télé-
phone 25 16 93.

COMMODE ordinaire, en sapin. Tél. 2413 30.

POUTRES DE DEMOLITION, 4 m 50 ou plus.
Tél. 42 27 23.

ETUDIANTE CHERCHE STUDIO non meublé,
en ville. Adresser offres écrites à 217-494 au
bureau du journal.

JEUNE FILLE CHERCHE CHAMBRE au
centre , pour le 15 août ou à convenir. Télé-
phone 25 24 60.

MOIS D'AOUT, appartement de vacances
pour couple soigneux. Tél. 24 68 59, le
matin.

STUDIO NON MEUBLE, confort , prix mo-
déré, pour mi-août, à Neuchâtel ,' pour
demoiselle. Téléphoner dès 9 h 30 au
42 18 15.

QUELLE JEUNE FILLE seconderait mère de
famille pour un séjour à la montagne, la
première quinzaine d'août ? Tél. (038)
25 22 08.

DAME ET JEUNE FILLE sont demandées
pour le ménage et la cuisine. Tél. 25 66 15.

JEUNE FRANÇAISE, 18 ans, possédant le
CAP hôtellerie, réception, service , cherche
emploi à Neuchâtel , dans hôtel, à la récep-
tion ou pour le service, éventuellement dans
bar. Entrée immédiate. Adresser offres écri-
tes à 217-495 au bureau du journal.

JEUNE FILLE ANGLAISE de 18 ans, cherche
place à Neuchâtel ou environs, dans famille
avec enfants, d'octobre à décembre 1972.
Téléphoner au (038) 31 33 13.

JEUNE MAMAN garderait enfant , Cortaillod.
Tél. (038) 42 33 40.

JEUNE FILLE, 18 ANS, cherche emploi dans
famille , en août. Téléphoner au (021)
33 01 93, le matin.

MONSIEUR POSSEDANT UN DIPLOME de
commerce cherche travail , dans magasin ou
bureau, à Neuchâtel ou environs. Adresser
offres écrites à EL 1731 au bureau du
journal.

QUI A PRIS SOIN d'une petite chatte ml-
angora, pelage foncé, région les Parcs 7
Tél. 25 70 15.

A LOUER ASPIREUSE-SHAMPONNEUSE à
tapis à l'heure, ou à la journée. Téléphone
25 50 35, entre 12 et 13 heures.

URGENT. A donner jeune chien de race et
une chatte. Tél. (038) 24 49 06, le matin et
dès 19 heures.

MONSIEUR PARTANT SEUL POUR L'ESPA-
GNE, personne de confiance, cherche quel-
qu'un pour lui tenir compagnie pendant le
trajet. Départ le 28 juillet. Passe la frontière
à Irun (Santander). Téléphoner au 33 56 29.

QUELLE PERSONNE PRETERAIT (location)
tente à deux personnes, pour 15 jours 7
Tél. 51 19 77. 

PARTICULIER EMPRUNTE 10.000 - 20.000
francs, 8 V2-10%, remboursement 10-20
mois, selon convenance. Tél. (038) 57 17 01.
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pLus de 100 possibilités
Grand choix do. salons.

Salles à manger, Chambres à couchef

VACANCES ANNUELLES
du 25 juillet au 15 août

_"
âW\dmm. PAR MONTS
nTmPSm ET PAR VAUX !-
Xfw îHimm. en chevauchant nos vélos...

Bjll lJIHhk. 'jL. U --' i rnais avec l ins'9ne du service après-vente

complètes à partir de ^^°o^ *

CYCLOMOTEURS : ÎRpà" partir de Fr. 755.-

C0ND0R - J.-C. Jaberg mécanicien fRim»
11, faubourg du Lac - place Piaget , Neuchâtel Ejfë-"~Kafl

CILO-CYCLOMOTEURS à partir de Fr. 728.— 
Ë̂ P̂ lVelosolex, à partir de Fr. 498.— B!ttP Bïlli '

J. JClOSBy mécanicien 'WVMifi'rt?
21, Grand-Rue - Saint-Biaise - Tél. 33 57 22

HOME-ÉCOLE
Villars-Chesières,

cherche

aide-ménage
(pas de gros travaux), dès sep-
tembre ou à convenir.

I Ecrire sous chiffres PS 902386, à
Publicitas, 1002 Lausanne.

2̂*5— Pour réussir
une bonne broche, nos
bouchers vous propo-
sent nos viandes de

1re qualité
Rôtis de bœuf et roastbeef

Rôtis de veau et de porc
Gigots et épaules d'agneaux
Nos poulets frais du pays

et de Bresse

Chaque pièce bien préparée
et finement assaisonnée

EXCURSIONS
W/rriy îg

VENDREDI 21 JUILLET 

LUDERNALP
en Emmental

Dép. 13 h 30 Fr. 22— (AVS : Fr. 18.—)

DIMANCHE 23 JUILLET 

GLARIS ET
COL DU KLAUSEN

Dép. 6 h Fr. 38.— (AVS : Fr. 30.50)

INSOLITE JURA
Dép. 14 h Fr. 12.— (AVS : Fr. 10.—)

LUNDI 24 JUILLET 

LAC DES JONCS -
LES PACCOTS

Dép. 13 h 30 Fr. 23— (AVS : Fr. 18.50)

MERCREDI 26 JUILLET 

COL DES ARAVIS
LAC D'ANNECY

(passeport ou carte d'identité)
Dép. 7 h Fr. 34— (AVS : Fr. 27.50)

aa—mm—&—m^ma M̂mxc^œ âm B̂^ m̂
Inscriptions - Réservations :

AUTOCARS WITTWER
Neuchâtel, Saint-Honoré 2 (fi 25 82 82

k A

Lave-linge
et lave-
vaisselle
A céder, garantis
d'usine, pose
et installation
assurées par
nos soins,
jusqu'à 50%
de rabais, sur tous
nos modèles.
Magic-Pahud
& Gonseth,
magasin,
av. de la Harpe 21,
Lausanne.
Pour
renseignements :
Tél. (021) 27 84 10.

Une classe inédite de
Mercedes-Benz:
280 280E 280C 280CE 

 ̂  ̂ ___

, . ' ' ? - '-''1-"" *l j J8^«ft.)«it
a^M 

I 
V"' "¦""¦» 

'
i-jag^

gy.l 

: „Ii«ii '"*" " T ""'"'"' !*''* ) p̂ ^MS^HIl l ï^ ' sÈÊr̂

. '. .. . \~SJMAL r#ltfll iÉsigs=lii ; i—/. SB i lll__ .dÈH&i iHa IPk . . *
~
~- iiM'ftfflW ftKI , _ ,

T^̂ mmmWÊÊ m̂^̂ ^̂ t Ê̂ m̂m^̂ ^^é̂ 
Selon la presse et les spécialistes, ces nouveaux . Les250 et250 Contdésormais,pourle même prix,

-V \ J___ \_Ŵ^SÊ_ ^Ê^S^ ^^W^ ^  î% groupes 
propulseurs 

prouvent 

que le moteurà pistons un 

moteurde 

2,8 litres, à arbre à cames en tête,
" il PPÎIPïï m^Ê^̂ ^̂ ^mmW^ '?% classique, perfectionné depuis 100 ans, renferme encore Toute la gamme a un intérieur plus luxueux, un

" mm^mwÊmmMf^̂ '̂K *^ 
? olË  ̂ -chose étonnante -des possibilités insoupçonnées. équipement plus riche et de 

nouvelles teintes. Les

llNilliJI Hf f^^^̂ J L̂M^̂ '̂  Ce qui étonne moins, c'est le nom de leur constructeur. 280 ont reçu de nombreux raffinements techniques.

^^^
TC^P̂ ^̂ W h f ri' Parrapportaux autres modèles de la même taille, les Ce qui n:a pas changé: le faible encombrement (468,5 x

l̂||p||Kr/ un cnet-a œuvre 280 sont équipées de freins plus puissants et 177 cm), la sécurité inégalée, la finition incomparable, etc.
Î|P de la mécanique entièrementadaptéesau surcroîtd'energie de reur Toute Mercedes-Benz vendue en Suisse comporte une

moteur. Autres innovations dans la classe des compactes: direction assistée et beaucoup de suppléments en série.
Sans précédent aussi pour des Mercedes-Benz
compactes, leurs performances: 280/280 C à carburateur
=180chSAE,Oà100en10,6s,190km/h;280 E/CEà - - . - - . - .injection=210 ch SAE, o à 100 en 9,6 s, 200 km/h. Agence générale pour la Suisse : Mercedes-Benz Automobiles AG Schlieren-Zurkh/Berne

Nous engageons un

couple
pour notre service d'essence et de
conciergerie. .
Logement de 3 pièces à disposi-
tion, place stable. Horaire régulier
cahier des charges à disposition.
Permis de conduire indispensable
Entrée à convenir.

Faire offres au
GARAGE HUBERT PATTHEY,
1, Pierre-à-Mazel, 2000 Neuchâtel.
Tél. 24 44 24.

Dessinateur-architecte
désire travailler dans la restaura-
tion et l'urbanisme, caractère in-
dépendant.
Adresser offres écrites à Bl 1728
au bureau du Journal.

PATHY
Institut
de beauté
Petit-Cortaillod

fermeture
du
24 juillet
au 20 août
BIENTOT :
transfert dans un
nouveau bâtiment
Installations
ultramodernes
SAUNA
en pleine nature.

Tél. (038) 42 25 72.

A remettre
à Neuchâtel,
centre de la ville,

magasin
de tabacs
avec agence de lotos
et de Sport-Toto.
Surface environ
10 m2.
Adresser offres sous
chiffres AH 1727 au
bureau du Journal.

On cherche

une
sommelière
et

une
sommelière
extra
Hôtel
du Cheval-Blanc,
Colombier.
Tél. (038) 41 34 21.

La Rotonde
engagerait pour
le 1er août ou date
à convenir

sommelier
pour son café-bar
de l'avenue
du 1er-Mars.
Journée de 8 heures.
Salaire fixe.

Prendre rendez-vous
au (038) 25 20 21.

S.O.S.
Jaqueline nous quitte le 1er sep-
tembre 1972 pour terminer ses
études.
Maman, papa, Laurence 6 Va ans,
Delphine 3 ans (et Napoléon le
teckel) cherchent une

gentille jeune fille
pour s'occuper de leur sympa-
thique domicile.
S'adresser à : Mme A. Lœliger,
Motel Nord-Sud, 4699 Hauenstein.
Tél. (062) 21 66 77.

L'annonce
reflet vivant
du marché
dans votre
jo urnal

Electronicien
cherche emploi.

Alfred Staub,
Altschloss,
8805 Richterswll.

Jeune
secrétaire
Suissesse allemande,
qui a terminé son
apprentissage cette
année, cherche,
pour mi-septembre
1972, un emploi pour
perfectionner
ses connaissances
de la langue
française.
Adresser offres à
Lisbeth Felder,
Oberschachen,
6030 Eblkon.

Jeune fille
20 ans, diplômée
de l'école
de commerce,
1 année de pratique,
cherche travail
à mi-temps.
Adresser offres sous
chiffres CJ 1729 au
bureau du Journal.

Jeune

outilleur
cherche place pour
début septembre,
région Neuchâtel ,
la Chaux-de-Fonds,
le Locle. Parle
seulement l'allemand.

Adresser offres
écrites à FM 1732 au
bureau du journal.

Le Garage
Waser ,
34-38, rue du
Seyon,
engage :

1 apprenti
spécialiste
pour
pièces
détachées
1 apprenti
de
commerce
Prière de
téléphoner
au 25 16 28 ou de
se présenter
au bureau.



par 26
ANNIE ACHARD

Hervé d'Yversal n'avait en rien exagéré la séduction éma-
nant de la capitale de Shah Abbas. Cette séduction s'exerçait
totalement sur Marie-Josèphe, l'enveloppant d'une délicieuse
et constante ferveur. Elle avait découvert les palais délicats
et les j ard ins de rêve, l'ambiance à la fois vivante et surannée
de la ville figée clans sa splendeur abandonnée.

La résidence même qu'un sort bienveillant lui avait réservée
était telle que l'avait dit Hervé. Le palais, à peine et
adroitement restaurée, où siégeait l'Institut français, petit
palais formé d'un vaste rez-de-chaussée qu'on atteignait en
traversant une cour dallée d'un miroir d'eau... Derrière
le long bâtiment entouré d'arcades, une autre cour et puis
un autre corps de logis et enfin un jardin clos de murs bas et
crénelés où, à travers les orangers, coulaient des rigoles, d'eau
vive.

Parsemant ce jardin , çà et là, de petits pavillons toujours
bas, aux vitres de couleur, aux façades revêtues de faïences
bariolées, pavillons portant des nom; de contes de fées : Pavil-
lon des Perles... Pavillon des Zéphirs... Pavillon des Roses...
Chacun d'eux possédait encore, englobé dans le grand, son
petit jardin fleuri et embaumé.

lA rnniRR tsniTFiTR

En même temps que deux autres jeunes femmes, Mane-
Josèphe était logée dans le Pavillon des Perles, tout proche
de celui des Zéphirs, où personne ne pénétrait. Quand Marie-
Josèphe s'en étonna, on lui expliqua que l'ancien propriétaire
du domaine s'en était réservé la jouissance lorsqu 'il avait dû
céder son bien...

Des sons musicaux, en parvenaient parfois. Piano... violon...
quelque autre instrument plus local... Il était malaisé d'en
juger exactement. Une voix douce, voilée, s'entendait aussi
quand la brise était favorable. Chant ou déclamation rythmée...
Difficile aussi à préciser.

La vue de ces jardins , de ces pavillons aux noms de Mille
et Une Nuits , était un autre enchantement et il fallait certains
jours à Marie-Josèphe, beaucoup de volonté pour s'arracher à
leur emprise.

— Est-ce dans un palais semblable à celui-ci , dans l'un de
ces pavillons dignes de Shéréhazade , qu'a vécu la princesse
Sabiha... qu'est né Ardechir ? ... se demandait-elle parfois.

Mais un malaise lui venait, menaçant de rompre le charme,
quand , évoquant , devant ce séduisant ensemble, la figure hau-
taine de son fiancé , le visage soucieux par des préoccupations
que n'avaient jamais dû connaître les sultanes du Pavillon des
Perles ou du Pavillon des Zéphirs, de la princesse Sabiha
Kadjar devenue, si insolitement , la directrice parisienne de la
maison de couture Nadir.

,Oui, depuis que Marie-Josèphe était dans le pays qui était
celui d'Ardechir , surtout dans cet Ispahan où il avait com-
mencé à vivre, il lui semblait qu 'au lieu de se sentir plus près
de lui, elle s'en trouvât plus éloignée.

Elle ne voulait point s'interroger. Comme les enfants qui
dissimulent leur visage afin , croient-ils , de n'être pas vus, elle
s'efforçait de se masquer à elle-même ses incertitudes et ses
doutes. Elle refusait de savoir si réellement elle aimait Arde-
chir.

Elle était liée par une promesse dont rien ne lui aurait ,
pensait-elle, permis de se libérer. Mieux valait donc admettre
la situation comme définitive et se persuader qu'Ardechir lui
était plus cher que personne au monde.

Le visage de Marie-Josèphe eut une expression de vif plai-
sir lorsque lui fut remise une carte portant gravé le nom de
Hervé d'Yversal. Il avait écrit au-dessous de celui-ci : « Arri-
vé hier à Ispahan , serait heureux de revoir Mlle Laurens et se
met à sa disposition pour lui servir de guide si elle veut bien
y consentir ». Un numéro de téléphone suivait où elle pour-
rait l'atteindre le lendemain au début de la matinée.

Elle n'eut garde d'y manquer. Elle accepta même de dé-
jeuner avec Hervé, et il vint la prendre à une heure.

— Eh bien ? Ispahan vous plaît-il, demanda-t-il, et ne vous
l'ai-je pas trop vanté ?

— Certes non. Je suis ravie, ravie, ravie. Je n'ai vu que
peu de choses encore... Le repos dans ces jardins est si déli-
cieux qu 'il m'a rendue indolente. Et d'ailleurs, j'espérais bien
que nous nous retrouvions. Visiter Ispahan avec vous qui le
connaissez bien sera tellement plus agréable...

Elle avait un tel don de sincérité, parlait avec un tel élan,
que M. d'Yversal fut à la fois flatté et touché.

— Merci de votre confiance, dit-il. J'espère ne pas vous
décevoir. Allons.

JJ la conduisit dans un petit restaurant fréquenté tant par
des Iraniens d'une certaine classe que par des étrangers au
courant des bons endroits de la ville.

Le décor était entièrement persan , détaché, semblait-il , de
quelque précieuse estampe. Le menu proposait certaines spé-
cialités de cuisine orientale en même temps que des plats
standardisés. D'excellents vins de Chiraz et nombre de ces
fruits savoureux dont la réputation a toujours été grande :
grenades appétissantes, pêches énormes et melons juteux
mettaient une note finale à ce menu prometteur.

Leur repas terminé , les deux jeunes gens, entre lesquels
grandissait une confiante sympathie, allèrent à travers la ville
dont Hervé ignorait peu de chose et que Marie-Josèphe était
impatiente de découvrir avec lui.

— Voici la Place Royale dont je vous ai parlé , dit Hervé
lorsqu'ils arrivèrent sur le vaste quadrilatère entouré de cons-
tructions dont rien n'avait rompu l'homogénéité. Regardez
ces maisons à arcades qu 'habitaient des seigneurs attachés au

gouvernement, aussi quelques marchands, et la Grande Mos-
quée, et le palais de Shah Abbas qui refit d'Ispahan la capi-
tale... Elle le resta deux cents ans puis les Afghans la dé-
truisirent. Mais tout ceci vous le savez déjà... également que
Nadir , venu ensuite, ne la répara guère. Il était trop occupé à
guerroyer dans l'Inde d'où il rapporta dVimmenses trésors enle-
vés au Grand Mogol vaincu par lui.

Il s'arrêta, se mit à rire :
— N'ai-je pas l'air d'un véritable conteur d'Orient ?
— Assez... Ce Nadir ne fut-il pas le premier des Kadjars

dont il fonda la dynastie ?
— Non. Celle dont il fut le fondateur est celle des Sofys.

Les Kadjars vinrent plus tard. Leur tribu était d'origine
turque , Mohammed qui s'imposa comme shah lutta longtemps
avant de monter sur le « trône du Paon ». Les souverains, ses
successeurs, conservèrent les caractéristiques de la race turque ,
plus fine , plus belle que la race uniquement iranienne.

— Et à présent ?
— A présent ce sont les Pahlevi. Le fondateur que rien ne

destinait à porter la couronne , à devenir le Shah des Shahs,
l'Ombre divine, le Point de Mire de l'Univers... ainsi que
qualifiaient un tel personnage les courtisans, les flatteurs ,
voire • les historiens nationaux... fit preuve d'audace et de
patriotisme. Les derniers Kadjars , demeurés de vrais poten-
tats orientaux , se refusant à introduire chez eux les méthodes
modernes de gouvernement , ont dû céder la place à celui qui ,
de sa propre autorité , a pris le nom de Pahlevi, qui signifie
l'Iranien.

— Et que sont devenus les Kadjars ? demanda avec une
curiosité non dissimulée , Marie-Josèphe.

Hervé haussa les épaules :
— Le dernier Shah Ahmed , encore très jeune , est mort à

Londres ou à Paris, je ne sais plus très bien. Les autres
membres de sa famille se sont dispersés... On dit toutefois que
certains sont restés en Iran.

— Vraiment... J'aimerais...
(A suivre)

Le Diamant bleu

au Garage Sporting, à Corcelles
Exposition de toute la gamme TOYOTA du 21 au 30 juillet. Ouvert tous les jours de 9 à 20 heures
H. SCHULTHESS Grand-Rue 19a - 2035 Corcelles Tél. (038) 31 60 60
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Citroën GS
1971, beige, intérieur targa brun.

BMW 2500
I 1969, beige, toit ouvrant, radio.

Ami 6 Break
1968, bleu clair.

BMW 2000
1966, blanche, 49.000 km, radio.

Autobianchi A 111
1969, grise, 51.000 km.

Cortina Lotus
1967, rouge, 55.000 km.

Ami 8 Break
1971, verte. |

NSU 1200 I
1970, bleu foncé.

Fiat 124 S
1970, beige, radio.

Volvo 144 S
1967, rouge, radio.

Valions 14 CV
1968, vert foncé.

Renault R 16 TS
1970, bleu foncé, 23.000 km.

Mazda 1200
1969, blanche, 55.000 km.

Alfa 1750
1970, bleit foncé, 35.000* km.

Citroën DS 21

I

Pallas
1968 - 1969 - 1970 - 1971

Plusieurs voitures avec garantie.

VW 1302
1971, blanche, 4500 km.

W3ÊB5 '*' •"Bw ***' ' - .fT-W^Ei K5M

Occasion unique
Voiture de direction ,

Mazda RX3
coupé, jaune, modèle 1972, état de
neuf, avec garantie.
GARAGE HUBERT PATTHEY,
Neuchâtel. Tél. 24 44 24.
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BOUCHERIES IVIStjROS

Garage
Le Phare

: - . ¦')?
VAUSEYON - ^ NEUCHATEL

Tél. (038) 24 18 44

STATION ESSO
LAVAGE - SELF-SERVICE

EXPOSITION
DE VOITURES

sélectionnées
pour vous
Expertisées
et garanties

Reprise - Echange
Crédit

Ouvert ia samedi et
le dimanche de 7 à 21 heures
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Morris Mini
1000
1969, belge,
avec radio,
41.000 km, bon état,
3800 fr.
ou à discuter.

Tél. (038) 31 52 31,
le matin.
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A vendre

Matra 530
LX
jaune et noir,
40.000 km.
Tél. (038) 66 14 71,
de 10 à 16 heures.
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OCCASIONS
EXPERTISÉES

Datsun 1200
4 portes, 1970,
Jaune, 22.000 km ;

Fiat 850
Coupé
1966, beige,
96.000 km ;

Fiat 1500
1963, gris foncé,
95.000 km ;

Peugeot 404
1963, bleue ;

VW 1300
1968, blanche,
76.000 km ;

Alfa Romeo
1750 B
1969, vert foncé,
76.000 km.

Agence Datsun
Garage du Phare
VAUSEYON-
Neuchâtel.
Tél. (038) 24 18 44.

service de
dépannage
trois lacs

Moteurs

hors bord
Seagul 3 et 5 CV
Crescent 14 CV,
Mac 6 CV,
Evinrude 18 CV.
Prix intéressants.

Agence Evinrude,
F. Fatton, Tombet 28,
2034 Peseux.
Tél. (038) 31 72 50,
31 73 50.

A vendre, pour
cause de départ,

Alfa Romeo
1600
Duetto 1967
avec hard top,
stéréo 8 pistes,
radio, housses,
4 pneus neufs,
phares à iode,
55.000 km.
Tél. (038) 41 12 95.

OCCASION DU JOUR

Opel Kadett Rallye
1970, gris métallisé, 37.OOO km.
Excellente occasion,

rf ? Echahge - Reprise - Crédit.
Agence Datsun,«..c t̂rà^é'oV'Phare
Vauseyon-Neuchâtel.
Tél. (038) 2418 44.

MAZDA 1800 1971
MAZDA 616 1971
MORRIS 1000 MK 1970
FORD CORTINA GT 1969
VW 1600 VARIANT LE 1969
SAAB 99 1969
BMW 2000 GS 1969
BMW 2000 1967
SIMCA 1000 L 1967
MERCEDES 200 1967
AUSTIN 1800 1965
VW 1300 1965

Exposition - Crédit - Echange
Concessionnaire: BMW, MAZDA, SAAB
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Les réparations de votre voiture
à des prix avantageux

et discutés d'avance, seront exé-
cutées par: le garage H. Comtesse.
Parcs 40, Neuchâtel. Tél. 25 28 77.

Restaurant
du Vauseyon
FERMÉ

du 24 juillet au 21 août

pour rénovation «••«* ™M
et vacances annuelles

A vendre

Florett
7000 km, expertisé'.
Tél. 47 14 88,
heures des repas.
—Tr ' '

Seulement
35 c. le mot !

C'est le prix
d'une

petite annonce
au tarif réduit

dans la
« Feuille d'avis
de Neuchâtel »

Superbe
occasion

Simca
1000
modèle GLS 1970
Limousine,
4 portes.
Expertisée.
Prix : Fr. 4200.—.

Grandes facilités
de paiement.

ff

L'IMPRIMERIE
CENTRALE S.A.
NEUCHÂTEL
4, rue Saint-Maurice
Tél. (038) 25 65 01
met à votre dispo-
sition

O une équipe dy-
namique de
spécialistes des
arts graphiques

• un matériel
moderne

• une expérience
des problèmes
les plus déli-
cats de compo-
sition typogra-
phique,
d'impression
et de façonnage

O une qualité' de
s e r v i c e  à la
c l i e n t è l e  tou-
jours digne de
v o t r e  entre-
prise.

J'achète
voitures d'occasion
toutes marques.
Tél. (038) 25 29 50.

service de
dépannage
trois lacs
A vendre moteurs

hors bord
Evinrude neufs,
garantis 2 ans,
Importants rabais,
1 V- CV, 18 CV,
33 CV, 40 CV, 50 CV,
60 CV et 115 CV.

Agence Evinrude,
F. Fatton, Tombet 28,
2034 Peseux.
Tél. (038) 31 72 50,
31 73 50.

A vénéra

« Speeboat »
aluminium, neuf,
6 places,
moteur Johnson
Evinrude 28 CV,
Prix : Fr. 5400.—.
très peu utilisé.
S'adresser :
CHEZ OTTO,
Chalet 402
(près du port),
CUDREFIN.

Commerce —Automobiles
|| -w

^ 
René Christinat

©M® Tél. (038) 57 14 57
Achats - Ventes - Reprises - Crédits
Occasions neuves toutes marques

EXPOSITION
VOITURES D'OCCASION

expertisées, livrables immédiatement

REPRÉSENTATION A
EXPOSITION w *m

Hôtel Bellevue
Les Hauts-Geneveys

Commerce—Automobiles

__^ René Christinat
||o|k Tél. (038) 57 14 57
^p/ "HP Heures des repas

VW 1500 CARAVAN
1964, parfait état, radio, pneus neufs,

expertisée

Fr. 2400.—
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Pour cause imprévue, à vendre

yacht à moteur
Année de construction 1972 (nouveau
modèle), en service depuis 2 mois.
Equipé d'un Volvo 170 PS, W.-C. et
lavabo, 6 couchettes, cuisine avec 200 I
d'eau potable. Le yacht sera cédé avec
une place d'ancrage et divers acces-
soires, au bord du lac de Bienne, au
prix de 64.000 fr.
Adresser offres, sous chiffres
J 03-993.337, à Publicitas, 4001 Bâle.



Journée favorable aux démarches administratives et aux conclusions d'accords. La
soirée sera consacrée à la détente.

• Naissances : Les enfants de ce jour auront de grandes aptitudes pour les arts. Ils
seront très indépendants.

BÉLIER (21/3-19/4)
Santé : Dépression à craindre, ménagez-
vous. Amour : Gardez votre gaieté et
totre optimisme. Affaires : On viendra
vous demander conseil. 

^
TAUREAU (20/4 - 20/5)

"Santé1:' fr e ' faites aucun " excès alirhen- -'
taire. Amour : Préférez la compagnie
d'amis sincères. Affaires : Evitez les dis-
cussions qui ne vous concernent pas.

GÉMEAUX (21/5-21/6)
Santé : Exigez une nourriture parfaite-
ment fraîche. Amour : Méfiez-vous des
aventures sans lendemain. Affaires : Fai-
tes des démarches nécessaires à votre
réussite.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Supprimez, pour un temps, les
sauces. Amour : Ne négligez pas votre
foyer. Affaires : Réduisez vos préten-
tions.

LION (23/7 - 23/8)
Santé : Supprimez définitivement les ci-
garettes. Amour : Décision importante à
prendre , réfléchissez. Affaires : Excellen-
te journée pour traiter des affaires.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé : Consultez un spécialiste pour vos
nerfs. Amour : Ne prononcez pas des
paroles désobligeantes. Affaires : Vous
pouvez entreprendre des affaires nou-
velles.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Evitez les émotions. Amour : Ne
vous découragez pas, soyez patient. Af-
faires : Vous ferez un excellent travail.

SCORPION (24/10-22/11)
Santé : Forcez-vous à marcher matin et
soir. Amour : Pensez à une explication
franche. Affaires : Protégez vos intérêts

SAGITTAIRE (23/1 1 -21/1 2)

Santé : Vos intestins sont très fragiles.
Amour : Ne décevez pas l'être aimé.
Affaires : Organisez votre travail , soyez
ordonné.

CAPRICORNE (22/12-19/1)

Santé : Préférez au vinaigre un jus de
citron. Amour : Voyez des amis sin-
cères, laissez-vous aller. Affaires : N'hé-
sitez pas à demander conseil.

VERSEAU (20/1 -18/2)

Santé : Vous faites un peu d'anémie en
ce moment. Amour : Protégez votre in-
timité. Affaires : Vos possibilités sont
assez restreintes.

POISSONS (19/2 - 20/3)

Santé : Vous avez tendance à négliger
votre régime. Amour : Prenez de bonnes
résolutions. Affaires : Plusieurs possibi-
lités vous seront offertes.

Sottens et télédiffusion
6 h, 7 h, 8 h, 9 h, 10 h, 11 h, 12 h , 12.30,

14 h, 15 h, 16 h, 17 h , 18 h, 19 h, 22.30,
23.55, informations. 6 h , bonjour à tous,
miroir-première. 6.35^ 8.10, la route, .„ ce
matin. 6.59, horloge parlante. 7 h, le journal
du matin. 8.05, revue de presse. 8.15, cent
mille notes de musique. 9.05, phrases et
paraphrases. 11.02, news service. 11.05,
spécial vacances. 12 h, le journal de midi ,
signal horaire. 12.30, miroir-midi. 13.05, Hel-
vétiquement vôtre. 14.05, découvertes
archéologiques. 14.45, moments musicaux.
15.05, concert chez soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heures. 16.50,
bonjour les enfants. 17.05, une autre actua-
lité. 17.30, bonjour-bonsoir. 18.30, le journal
du soir, le micro dans la vie. 19 h, le
miroir du monde. 20 h, plages privées.
20.30, les chemins de la vie. 21 h, Festival
international de Dubrovnik , l'Orchestre de
chambre de Lausanne. 22.40, club de nuit.
23.30, jazz. 23.55, miroir-dernière. 24 h,
hymne national.

Second programme
10 b, panorama quotidien de la musique

en Suisse romande. 10.15, la semaine des
quatre jeudis. 11 h , la littérature pour l'en-
fance et la jeunesse. 11.30, initiation musi-
cale. 12 h , midi-musique. 14 h , Musik am

Nachmittag. 17 h, musica di fine pomerig-
gio. 18 h, le journal romand. 18.30,
rhythm 'n pop. 19 h, émission d'ensemble,
20 h , informations. 20.05, l'actualité univer-
sitaire. 20.30, la foi et la vie. 21 h , le corne-
lune , Mon testament pour l'an 2000. 21.25,
intermède musical. 21.35, carte blanche n
Jérôme Deshusses. 22.20, intermède musical.
22.30, entre nous soit dit. 23 h, hymne
national.

Beromunster et télédiffusion
6.15, 7 h, 8 h , 10 h , 11 h, 12.30, 15 h,

16 h, 18 h, 22.15, 23.25, informations. 6.10,
bonjour champêtre. 6.20, mélodies popu-
laires. 6.50, méditation. 7.10, auto-radio.
8.30, succès d'hier à la mode nouvelle. 9.30,
l'habit matinal de Dame Musique. 11.05,
Schweiz-Suisse-Svizzera. 12.40, rendez-vous
de midi. 14 h, petits portraits. 14.30, orches-
tre B. Kaempfert et R. Aldrich , piano.
15.05, conseil du médecin. 15.15, disques
pour les malades.

16.05, la fête du Sabbat. 16.30, thé-
concert. 17 h , jeunes musiciens. 17.30, pour
les enfants. 18.15, radio-jeunesse. 19 h,
sports. 19.15, actualités. 20 h, musique.
20.20, excursion en Bavière. 21.30, menu
musical de P. Bissegger. 22.30, rapide de
nuit.

Problème No 765

HORIZONTALEMENT

1. Personne qui a rejeté toute moralité ,
2. Article. — A l'air affable. 3. On le dé-
fait pour se refaire. — Conjonction. —
Sur le pied gauche. 4. Homme d'Etat turc
— Sigle utilisé au cours de la « dernière »
5. Met dans le vent. — Plus d'une est ho-
norable. 6. Instruments utilisés pour cer-
taines réparations. — Article arabe. 7. Pré-
fixe. — Elève. 8. Végétal. — Voyelle. —
Préleva. 9. Quand on l'ouvre , il faut en-
suite le fermer. 10. Huile d'éclairage.

VERTICALEMENT
1. Premier anneau d'une chaîne. 2. Fruit

du hêtre. — Affluent de la Seine. 3. Grosse
moulure ronde. — Qui doit arriver. 4. Sort
du défilé. — Une punaise qu'on peut ren-
contre r dans certains lits. — Zeus l'aima.
5. Déclaration. — Causes de nostalgie. 6.
Tranchant. — Pièce de la corolle. 7. Ini-
tiales d'un auteur de contes. — Située. —
Pronom. 8. Légumes et huiles. — Capitale
qui renferme un Etat. 9. Femme blanche.
10. Est trop frais lorsqu 'il est pourri. —
Zenon en était un.

Solution du No 764
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NEUCHÂTEL
Centre culturel neuchâtelois : 20 h 30, Caba-

ret d'été.
EXPOSITIONS. — Musée d'ethnographie :

Exposition Pologne , théâtre et société.
Musée d'histoire naturelle : Exposition con-

sacrée à nos arbres.
Musée d'art et d'histoire : Exposition des-

sins, tapisseries , sculptures , etc.

TOURISME. — Bureau officiel de rensei-
gnements, place Numa-Droz 1, télépho-
ne 25 42 42.

CINÉMAS. — Arcades : 20 h 30, La
Chouette et le pussycat. 16 ans.

Rex : 20 h 45, Porno baby. 20 ans.
Studio : 20 h 30, Les Chemins de Kat-

mandou. 18 ans.
Bio : 18 h 40 et 20 h 45, Joe, c'est aussi

l'Améri que. 18 ans. 23 h, Anomalies
sexuelles. 20 ans.

Apollo : 15 h et 20 h 30, Bon baiser de
Russie. 16 ans.

Palace : 20 h 30, Le Gendarme en balade.
12 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS
L'ABC jusqu 'à 3 h.
L'Escale jusqu 'à 3 h.
La Rotonde jusqu 'à 3 h.

DANCINGS
Le Corsaire jusqu 'à 2 h.
Spot bar jusqu 'à 2 h.
Big Ben bar jusqu 'à 2 h.
Red club jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office : G. Montandon , Epan-
cheurs. La période de service commence
à 8 h. La pharmacie de service est
ouverte jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h ,
le poste de police (25 10 17) indique le
pharmacien à disposition en cas d'urgence.

"*jT D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy m

[_l RÉSUMÉ : Hubert Bonisseur de la Bath retrouve Lin Mannova
**— au point de rendez-vous organisé par l'agent 213. *H

^ L'agent 213 ne répond plus L1

— « Montez , » ordonna brièvement Lin Mannova. Tandis qu'elle pre- ' S
'. ; nait le volant et mettait le contact, Hubert s'assit à ses côtés. Très ;!
_ vite , l'auto débouch a sur la route de Piltun , qu 'elle quitta au bout ;¦'
\__\__\ cie quelques centaines de mètres pour emprunter sur la gauche une —

m 
route pierreuse qui montait vers l'épaisse forêt. « L'alerte a été J*j
donnée à Lekarstov, dit soudain Lin Mannova sans préciser la

~ source de son info rmation. La police est à vos trousses dans toute JJ~ la Sakhaline. » Hubert garda le silence. II ne pouvait détacher ses —
pensées du cadavre qu'il avait abandonné en haut du souterrain. ;;

m— « On dit que vous avez tué un homme en vous évadant ? » reprit L.
S Lin Mannova. « Exact , » répondit Hubert. •*
I I I  î"i

n |  I
Si Lin Mannova espérait en savoir davantage, elle fut déçue. Hu- .'-

*°* bert ne jugea pas à propos de lui dire qu 'il s'agissait de l'agent ™
~ 213. « Est-il vrai , demanda-t-elle après un silence , qu 'un pilote de

la base est allé se poser sur un aérodrome du Japon avec son
"± MIG ? » Cette fois, Hubert réagit : c Qu'est-ce que vous racontez ?»  ' '
TT D'un ton calme, Lin Mannova posa une nouvelle fois sa question. J""

« Je commence à comprendre , » dit sourdement Hubert. Lin Man - 13
— nova tourna légèrement la tête vers lui : « C'était la raison de vo- •»
Z"* tre venue à Sakhaline ?»  — « Mais qu'est-ce que ça peut vous 3"

faire ? répliqua-t-il avec violence. Vous êtes ici pour m'aider, et 11
_[__\ rien de plus ! » • _[_]

i l  „,¦» La femme n'ouvrit plus la bouche jusqu 'au moment où la voiture —~ atteignit la lisière de la forêt. Elle la gara sous les branches bas-
ses d'un sapin , et ouvrit la portière. « Descendez , » dit-elle sèche- lu

_ ment. Hubert reçut en plein visage le grand souffle salé de la """
— mer. Au-dessous de ses pieds, les vagues se brisaient avec fracas ™
"î sur des roches invisibles. « Programme ? » demanda-t-il. « Vous le
J verrez , » répliqua Lin Mannova en lui faisant signe de la suivre. ^— Elle commença de descendre le long d'un étroit sentier qui épou- """
"J sait le flanc de la falaise , et qui les conduisit à une plage étoile , IJ g

i où venaient mourir les vagues. Sortant une lampe-torche de sa
= ., poche, Lin Mannova dirigea un signal en morse vers le large . Tout «*ï¦» de suite, un bref clignotement lui répondit. « Juste à temps, dit- "T' i elle entre ses dents. Il va faire jour avant une heure. »

ii ¦»
m. M. Smith reposa sur le plateau le verre qu 'il venait de vider et -JJJce qui restait de son sandwich. « Emportez ça, s'il vous plaît, » "Ti

dit-il au planton. Quand l'homme fut sorti , il leva ses yeux glo- 11 !
JJ buleux vers Howard , en signe d'interrogation. <t 117 est en route ~
— pour San-Francisco , » dit son adjoint. « C'est bien , » approuva ¦"¦

M. Smith . Howard toussa légèrement : « E. 14672 est ! ; ,
— également à bord. » M. Smith haussa les sourcils : « Vous voulez —m dire cet agent féminin ?»  — « Oui , monsieur. Cet agent est brû- SS

lé. » « A h ! Vous ne croyez pas que 117... » — « Non. 117 n 'y est I I I
pour rien. » — t C'est surprenant. Et quelles nouvelles de 213 ?»

Z — « L'agent 213 ne répond plus à nos appels depuis quatre jour s, ¦«*•"
"J monsieur , » dit Howard. TT"

(Copyri ght Opéra Mundi) I I I

— Demain : Un déclic au bout du fil —
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Un menu
Concombres
Omelette
Tomates au thon
Salades
Fruits

LE PLAT DU JOUR :

Tomates au thon
Pour 6 belles tomates ou 12 petites : 1
boîte de thon à l'huile d'olive (350 g).
50 g de beurre une cuillerée de
Worcester sauce, sel.
Pour la vinaigrette une cuillerée de
moutarde, 5 cuillerées d'huile, 1 cuille-
rée de vinaigre, sel, poivre, persil,
ciboulette ; basilic (facultatif).
Enlevez le chapeau des tomates ,
pelez-les (à volonté) creusez-les délica-
tement. Saupoudrez l'intérieur de sel et
retournez les tomates sur une assiette
pour qu'elles rendent leur eau, réduisez
le thon en purée, incorporez la Worces-
ter sauce, vérifiez l'assaisonnement et
remplissez les tomates de la farce.
Posez les tomates sur le plat de
service, à volonté sur un lit de salade
verte, couvrez-les des petits chapeaux
et arrosez-les généreusement de vinai-
grette aux fines herbes.

Biberons, tétines
et sucettes
Ces objets destinés aux nourrissons et
aux bébés doivent, plus encore que
d'autres, faire la preuve de leur inno-
cuité absolue. C'est pourquoi il
convient de proscrire sans réserve les
biberons métalliques quels qu'ils
soient, de même que les biberons en
caoutchouc synthétique et en matière
plastique. Les tétines doivent être
fabriquées en caoutchouc pur, vulca-
nisé au soufre. Les tétines en caout-
chouc synthétique ou en matières plas-
tiques sont à exclure.
Quant aux sucettes mieux vaut ne pas
en faire contracter l'habitude aux
bébés, car cette pratique, qui n'est
d'aucune utilité, risque môme de se
révéler nuisible.
Voici un « truc » pour conserver les
biberons chauds et éviter ainsi de
devoir les réchauffer ou de les faire
sucer tièdes ou froids : entourer com-
plètement chaque bouteille de quelques
huit à dix épaisseurs de papier journal.
Par ailleurs les biberons préparés à
l'avance, se conservent au frigo 24
heures. Pas davantage.

Une peau trop sèche
Si vous avez une forte tendance à
avoir la peau sèche, surtout en cette
saison, utilisez des crèmes hydratantes,
mais le bien-être n'est que momentané.
Certains « masques » sont plus effica-
ces que d'autres.
En voici deux à faire vous-mêmes.
— Délayez un jaune d'oeuf cru avec
une cuillerée à dessert d'huile
camphrée. Etendez sur le visage à
l'aide d'un pinceau plat. Laissez sécher
et retirez avec de l'eau de pluie ou de
l'eau d'Evian 'tiède.
— Préparez avec du lait une bouillie
légère de farine d'orge ; ajoutez dans
le bol une cuillerée à dessert d'huile
d'amande douce. Trempez dans cette
bouillie une compresse de linge fin.
Recouvrez-en votre visage et gardez
une bonne heure.
Ces deux masques, sont, de surcroît
très tonifiants.

Chaud et froid
C'est l'alternance brusque du chaud et
du froid qui provoque des fissures
dans l'émail de la dent, boire une tasse
de café chaud après une glace par
exemple, ou de l'eau froide en même
temps que du potage brûlant entraîne
immanquablement un éclatement de la
« couverture » dentaire.

L'insomnie
Dormir dans un lit étranger provoque
fréquemment de l'insomnie au début
des vacances.
Rétablissez le rythme de votre sommeil
en prenant chaque soir, avant de vous
coucher, une cuillerée à soupe de ce
sirop que vous préparerez vous-même
en faisant fondre une livre de sucre
dans 300 g d'eau de fleur d'oranger.
Mangez aussi trois yoghourts sucrés au
miel , par jour . Le calcium qu'ils con-
tiennent aideront vos nerfs à se calmer.

Vêtements
Les vêtements noirs ou bleu marine
absorbent toutes les poussières. Pour
les conserver impeccables , ayez tou-
jours à portée de main un peu de
mousse de polyester qui absorbe aussi
bien les particules de poussière que
les poils de chien et de chat.

A méditer
Ou ne pas essayer, ou aller jusqu'au

. bout. OVIDE

| 17.00 (C) Tour de France
| 17.45 env. Fin
I 18.30 Téléjournal
I 18.35 Avant-première sportive
I 18.45 (C) Satanas et Diabolo
| 19.05 L'Homme du Picardie
I 19.40 Téléjournal
| 20.00 (C) Carrefour
I 20.20 (C) En attendant les petits
| vélos
I 20.30 Tour de France
1 SPECTACLE D'UN SOIR :
| 20.40 Vincent et Louise
| 22.10 (C) A l'occasion
I de l'exposition du Musée
| des beaux-arts à Lausanne
| 22.40 Téléjournal

1 17.45 Tour de France
I 18.45 Fin de journée
I 18.55 Téléjournal
f 19.00 (C) Julla
I 19.25 L'antenne
I 20.00 Téléjournal
I 20.20 (C) Hans-A. Traber renseigne
| 20.50 Elle n'a dansé qu'un seul été
| 22.15 Téléjournal
I 22.25 Reflets journaliers du
| Tour de France
I 22.35 (C) OiympiCOMEDIADE

| 12.30 La Princesse du rail
f 13.00 Télé-midi
| 13.30 Cours de la Bourse
1 13.35 Fin
f 17.00 Tour de France cycliste
| 18.10 Dernière heure
| 18.15' Emissions pour les enfants
| 19.00 Actualités régionales
| 19.25 Réponse à tout
| 19.45 Télé-soir
f 20.15 Les Dernières Volontés
| de Richard Lagrange
I 20.30 Tour de France cycliste
I 20.40 Grand écran
I La Règle du jeu
| 22.55 Télé-nuit

| CHAQUE MERCREDI ; dans la FAN-L'EXPRESS, vous trouverez sans dépense |
I supplémentaire notre mini-hebdomadaire FAN-L'EXPRESS MAGAZINE. |
f Guide Indispensable du téléspectateur, FAN-L'EXPRESS MAGAZINE vous =
I renseigne d'avance sur les émissions de toute la semaine, à ne pas man- §§
I quer. Il vous apporte en outre les commentaires et illustrations nécessaires g
| à l'utilisation rationnelle des programmes de télévision. =
MllIlllllINlINNIIIIIIIIIIIlINlillllllllli illlllllllillll llllllll llllH

19.00 (N) Actualités régionales g
19.20 (C) Colorlx
19.30 (C) Les Tremblay

quelle famille I
20.00 (N) 24 heures sur la II
20.30 (C) Entrez sans frapper g
21.30 (C) Plein cadre g
22.30 (C) Festival International g

de guitares d'Amiens 1970 g
23.00 (C) 24 heures dernière
23.10 (C) On en parle g

17.00 (C) Tour de France
17.45 Fine j
18.45 (C) Il plfferalo giocondo
19.10 Telegiornale jj
19.20 Una laurea, e pol ?
19.50 I bisogni del bambino g
20.20 Telegiornale
20.40 II Régionale 1
21.00 Matrlmonla tra sconosclutl g
22.10 Situazioni e testimonianze g
22.50 CIclismo g
23.00 Telegiornale 1

15.50, téléjournal. 15.55, les |§
pauses dans le travail. 16.40, pour =
les enfants. 17.10, origine du folk- g
lore des Noirs américains. 17.55, M
téléjournal. 18 h, programmes régio- g
naux. 20 h, téléjournal, météo. 20.15, g
tout ou rien. 21 h, nouvelles de g
Bonn. 21.30, San Francisco Aiport. g
22.15, téléjournal , météo. 22.30, Tour m
de France. 22.40, télésports. 0.10, g
téléjournal. =

16.10, Jeannie l'enchanteresse. _
16.35, La BBC. 17.30, téléjournal, g
météo. 17.35, télésports. 18.05, g
plaque tournante. 18.35, Ce, sacré n
mois I 19.10, miroir du monde. 19.45, _=
téléjournal, météo. 20.15, Ferdinand |
Lassalle. 21.45, Quelle est cette g
mélodie ? 22.45, journal évangélique. _
23 h, téléjournal, météo. 23.20, |
Brandy. j

Pharmacie de service : P. Tozzini , Cor-
celles, tél. 31 13 47.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, Gott mit uns.

(Vers, française).

PESEUX
Cinéma de la Côte : 20 h 30, La Grande

Vadrouille.
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H confidentiel—discret I

1 tout de suite en espèces. v, K
i$M Je rembourserai par mois environ Fr. , Eji

(Pi Profession ' Da,e de naissance ' fcgj
Il Etat civil Nationalité I

jfH Domicile (no postal) , ig

I Depuis quand à cette adresse l",j»j

mm Pendant combien de temps En

%jM (aucune demande de renseignements) »-p

U Depuis quand Salaire mensuel Fr WÈ
ffi% Durée de l'emploi précédent WH
jH Revenu accessoire (épouse, etc.) par mois Fr I
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A plus de 670000 crédits 1

WÊ. —̂.Jfiff déjà accordés jp
Il /$ _ t Envoyez le bon Si
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fig| 2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5 jç'sj

jH ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00 J|l

'yifiTTWER
29-30 juillet Nufenen - Oberalp - Susten 130.—
31 juillet-5 août Côte-d'Azur-Riviera italienne 445.—
31 juillet-5 août Vacances à Saint-Moritz 320.—
31 juillet-2 août Engadine - Tessin 195.—
5-6 août Mainau - Chutes du Rhin 140.—
6-7 août La Bourgogne - Dijon 125.—
12-13 août Nufenen - Centovalli 135.—
13-14 août Chartreuse - Vercors 140.—
19-20 août Stresa - Iles Borromées 140.—
20-21 août Nufenen - Oberalp - Susten 130.—
26-27 août Alsace - Forêt-Noire 140.—
4-9 septembre Vacances à Lugano dès 270.—

Programmes UIITTUFFIt tflSISC
et inscriptions : ¦»¦ * * ""* V«M»
2, rue Saint-Honoré, Neuchâtel - Tél. (038) 25 82 82

^ nouveau jeu ^ij \
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Willy Romer' Moillel|y 48> ;

ç*Tr\ «L \ 1007 Lausanne.
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Tél. (021) 25 47 56.
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Rampes d'escalier - Grilles <|
de fenêtres décoratives

Serrurerie générale

L'annonce
reflet vivant
du marché M Î IAICOIOR

f ISA WlCEnTER
f
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^

%\ BUÏO-/HOP

Derniers jours de

SOLDES
ENCORE QUELQUES BEAUX

LUT5 de couleurs et vernis

LOTS d'outillage, etc.
au détail ou en bloc

RABAIS KE^I 0/
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'" les articles non soldés ^
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OCCASION UNIQUE
Par suite du renouvellement de ses modèles

la Maison GOBET
meubles de style S.A.

rue du Vieux-Pont 1, BULLE (FR)
met en vente à des prix très avantageux,
plusieurs ensembles d'exposition, tels" que :

salons de style, salons anglais grand confort, %
, salon cuir, salles à manger de style, lits de style
¦ et une quantité de meubles isolés.

Pour tout renseignement : tél. (029) 2 90 25. '—— —

, Ariette
change de visage...

Ariette, une cigarette que l'on aime Amm*? -*S* J_\ **=a=*5=s=s*a*===»_

oui, mais la cigarette reste la même. ^̂ ""*-*-w = |Jr

ARÈNES D'AVENCHES

CONCERT SYMPHONIQUE
donné par le

EDMONTON YOUTH ORCHESTRA
jeudi 27 juillet 1972, à 20 h 30
Au programme, des œuvres de P. MERCURE,
W.-A. MOZART, J. STRAUSS et A. DVORAK
En cas de mauvais temps, le concert sera renvoyé .
au vendredi 28 juillet.
Pour renseignements, tél. 169, dès 13 heures.

m?̂ ^̂ ^̂ i
' La bonne |

friture
au Pavillon

i Tél. 25 84 98 ,
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Saint-Biaise Tél. (038) 33 17 20

Commerçants, restaurateurs,
chefs d'entreprises

Ne partez pas en vacances sans informer votre
honorable clientèle de la date de fermeture et de
réouverture de votre établissement I
Si vous avez oublié de le faire

une ANNONCE
dans la FAN-L'EXPRESS
vous permettra de réparer ce que l'on pourrait
Interpréter comme un- manque de Courtoisie de
votre part. ;

Remplissez, découpez et envoyez-nous, à l'adresse
FAN-L'EXPRESS, Service des annonces !l
Saint-Maurice 4 - 2000 Neuchâtel

votre billet de commande ci-après :

M (raison sociale)

Adresse 

Fermeture du au

Commerçants5
Ne vous creusez pas la tête pour vos problèmes de publicité
Nous avons pour les résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel

raPSl
BL _\S_j fl$RP^\_J___ \__ i

\\____ _̂\

¦

(AH... CESMAMPITSWm  ̂

Etude Claude GENTIL
avocat et notaire,

fermée du 31 juillet
au 14 août.



Les communes du district de Courtelary
s'unissent pour un aménagement régional
(sp) Les communes sont placées devant des
problèmes qui souvent dépassent le plan
communal , mais qui trouveraient des solu-
tions dans la collaboration entre plusieurs
communes. Aussi est-il question de la créa-
tion d'une association des communes du
district de Courtelary. Des séances d'infor-
mation seront convoquées par l'Association
des maires et présidents de bourgeoisies
pour le mois de septembre.

Les objets suivants seront abordés au
cours de ces séances : information générale ,

écoles , limites géographiques , énergie ,
statuts , but à atteindre. Les représentants
des communes municipales et bourgeoises se
réuniront a Sonvilier , pour le Haut-Vallon
(la Perrière , Renan , Sonvilier , Saint-Imier et
Villeret), à Corgémont pour le centre
(Cormoret , Courtelary, Cortébert , Corgé-
mont, Sonceboz, ainsi que Tramelan), alors
qu 'à Péry se réuniront ceux d'Orvin ,
Plagne , la Heutte, Péry, Vauffelin et
Romont.

Nécessité fait loi : à l'heure de la région ,
le cadre communal éclate. Alors que les
charges du ménage communal ne cessent
d' augmenter , il faut chercher des solutions
dans une collaboration effective entre com-
munes intéressées.

Il manquait un petit quelque chose...
Théâtre en plein air de la Boine à Neuchâtel

Petites robes bleues pour les filles ,
pantalons, pulls jaunes pour les garçons.
Pas trop classique, pas trop fou- f ou,
juste ce qu 'il fau t  : classique. Les vête-
ments sont le reflet du répertoire de
l' ensemble chora l Campanella, hôte, hier
soir, du Théâtre en plein air de la
Boine. Malgré les compositeurs, au
nombre desquels on trouve Brel, Bécaud ,
Ferré, Vigneault, Ferland, les chants —
et c'est dommage — avaient d'étranges
ressemblances à la fougue d' un Brel , les
Campanella opposent une harmonie,
certes de bon ton, mais sans relief. Le
groupe ne semble pas être à la hauteur
des sentiments dont il se fai t  l 'inter-
prète. On voudrait que le tout soit un
peu plus personnalisé. Le chant : ce sont
des mots, une voix, des souvenirs beaux
ou tristes qu 'on essaye d' exprimer avec
toute la force de persuasion dont on est
capable. L'amour, la liberté, les balla-
des, les brimades c'est bien p lus qu'une
harmonie sans fausse note. Tout, dans le
répertoire des Campanella est poli , tran-
quillisant. Il manque l'authenticité. Le
vrai.

Il n'empêche : il y a tout de même de
bons moments, ceux où les Campanella

fon t  de la chanson — sketches,
lorsqu 'ils sont comiq ues. Là, ils donnent
le meilleur d' eux mêmes. Ce n'est plus
un « revu, corrigé et adapté », mais un
vécu, et c'est mieux ainsi. Sans les jeux
de lumières qui sont excellents, sans les
jeux de scène qui animent sans cesse les
chansons, les Campanella deviendraient
presque ennuyant. Sans doute l'ont-ils
compris puisqu'ils varient leur réper-
toire,, l'agrémentent de gestes, de mouve-
ments.

A les entendre, on a un peu l'impres-
sion, — malgré leur âge — qu'ils
appartiennent à une autre époque, pres-
que surranée.

La chorale Campanella a le goût du
bien fai t , du fini , cela se voit, cela se
senti Pourtant , en regardant , en écou-
tant de final , une chanson drôle, on
regrette que tous les thèmes traités ne
soient pas travaillés de cette manière.
Apporter la bonne parole , c'est bien,
encore fa ut-il pouvoir- faire passer le
message. L' uniformité qui ressortait au
terme du concert de hier soir n'est peut-
être pas le meilleur moyen d'y parvenir.

CAD

C.E.E. : LA SUISSE
PRETE A SIGNER

Le conseiller fédéral Brugger a com-
menté hier soir l'accord de Bruxelles
lors d'une conférence de presse qui s'est
déroulée en début de soirée au Palais
fédéral. Ayant à ses côtés l'ambassadeur
Jolies, chef de notre délégation qui a
négocié le traité de libre-échange, le
chef du département de l'économie pu-
blique a souligné que la Suisse était
prête à signer l'accord , que l'ambassa-
deur Languetin doit parapher aujour-
d'hui.

Des difficultés qui n'étaient pas encore
aplanies officiellement entre la Grande-
Bretagne, la Suède et la Finlande ainsi
qu'avec le Portugal risquaient pourtant
de compromettre l'échéance fixée à la
signature.

Mais, virtuellement, nous pouvons
nous montrer très contents d'avoir réussi
à conclure nn accord de libre-échange
qui couvre 90 % de nos exportations vers
le Marché commun, devait déclarer en
préambule M. Brugger.

La solution trouvée qui couronne les
efforts des négociateurs respecte le cadre
de nos réalités d'aujourd'hui. Notre neu-
tralité est parfaitement sauvegardée par
la teneur des accords et la notion même
de neutralité est mieux admise de nos
partenaires européens qui se rendent
compte du rôle judicieux que peuvent
jouer les Etats neutres. L'accord est
également conforme aux dispositions
générales du GATT qui visent à l'aboli-
tion des barrières douanières à l'échelle

mondiale. Enfin, nos besoins relatifs à
l'économie de guerre sont sauvegardés
de même que ceux de notre politique
agricole. L'accord est équilibré dans son
ensemble et dans les raisons de son
succès il faut voir aussi l'apport des
expériences réalisées par l'AELE qui ont
permis d'aider ù convaincre les interlo-
cuteurs du Marché commun.

Quant à la clause de sauvegarde qui a
été inclue dans l'accord, elle constitue la
garantie de notre autonomie devant
toute tendance intégrationniste qui pour-
rait aller à rencontre de notre politique
traditionnelle. Un effort honnête a été
fait, de part et d'autre, souligna l'ambas-
sadeur Jolies, pour donner à ce système
un caractère aussi objectif que possible.
Cependant, on n'a pas réussi à trouver
des critères qui auraient épuisé les
possibilités de situations pouvant se pro-
duire. C'est pourquoi il est prévu une
procédure de consultation préalable et
nous sommes convaincus, ajouta M.
folles, qu'un tel procédé pourra faire
face aux difficultés s'il s'en présente
entre gens qui se connaissent d'ailleurs
de longue date.

La question du référendum a été
discutée hier soir également par le
conseiller fédéral Brugger qui releva que
la décision à ce sujet sera prise par les
Chambres, vraisemblablement à la
session d'automne.

J.-P. G.
Nous avons relaté hier , en dernière

minute , l'incendie qui avait éclaté, mercredi ,
vers 22 h 30, dans une remise rue de
Cerlier. Sous les ordres du capitaine Coradi ,
plus d'une douzaine d'hommes — à bord
de cinq véhicules — se sont rendus sur les
lieux. Le feu , qui s'était développé en rai-
son d'un vent violent dans une aile de la
bâtisse, a été maîtrisé vers 23 heures.

Pour l'heure , les causes de cet incendie
n'ont pas encore été élucidées. La police
cantonale a ouvert une enquête.

(Photo J.-P. Aubert)

Après un incendie

Son SOOme sauvetage !
(c) Hier , le pilote des glaciers, Bruno Ba-
gnoud a réalisé son SOOme sauvetage en
montagne. Cette opération s'est déroulée
dans la région des Dents-du-Midi , à plus de
3000 mètres, où un jeune alpiniste belge
était ' victime d'une chute de pierres.

L'hélicoptère le ramena à l'hôpital do
Marti gny. C'est au moyen d'un vol station-
naire que l'opération a" dû se faire tant l'en-
droit était escarpé.

Collision à Fully :
une famille à l'hôpital

(c) Hier une grave collision s'est produite
au pont de Branson à Fully entre trois vé-
hicules. Une auto conduite par M. Plaute
Cessel, 26 ans, de Fully, arrivait de Doré-
naz par la route des Follatères. Débouchant
au pont sur le Rhône M. Cessel n'accorda
pas la priorité à une auto arrivant vers le
pont et conduite par M. Conrad Dorsaz, 47
ans, de Fully. Une collision s'ensuivit. La
voiture de M. Dorsaz fut alors projetée
contre un camion conduit par M. Yvan
Bridy, 33 ans, de Leytron.

On a dû conduire à l'hôpital de Marti-
gny, M. Dorsaz, sa femme Irma, 42 ans et
leur fils Philippe, âgé de 10 ans.

Winterthour : retrouvé grièvement
blessé dans une baignoire

1SUISSE ALEMANIQUE^

WINTERTHOUR, (ATS). — La police
de Winterthour a découvert un homme
gisant grièvement blessé dans sa baignoire
et qui, imédlatement hospitalisé, se trouve
actuellement dans un état critique. Les
enquêteurs se refusent pour l'instant a
affirmer qu'il s'agit d'un crime.

L'homme, un homosexuel connu de la
polixe était notamment atteint de lésions
crâniennes et cérébrales. La police avaii
pénétré dans l'appartement après que des
voisins se furent plaints d'avoir été déran-
gés nuitamment par des bruits intempestifs,

Au cours de la conférence de presse
donnée hier par la police à Zurich, M. R,
Wespi, procureur du district de
Winterthour, a déclaré que l'affaire esl
mystérieuse. Fait inusité, la police a com-
muniqué à la presse l'identité du blessé. Il
s'agit d'un certain Joerg Livers, gardien
d'animaux, âgé de 29 ans.

Une chose est certaine : l'homme se
trouvait samedi dernier dans un cinéma de
Zurich. Les enquêteurs cherchent pour

l'instant la clé de l'appartement dans lequel
le blessé a été découvert. Rien n'indique
que les lieux aient été fouillés.

$PORT$ EÏ3ÏÏÏmmT-

DOUVRES (AP). — L'Américaine Lynne
Cox, 15 ans a traversé la Manche hier dans
le sens Angleterre-France en 9 h. 57 mn,
battant ainsi le record établi il y a 12 ans
par le Canadien Helge Jensen en 10 h 23
mn.

La jeune Américaine a dépassé tous ses
espoirs car elle pensait simplement battre le
record féminin de 10 h 43 m établi l'année
dernière par la Néerlandaise Corriè
Ebbelaar. Elle avait attendu pendant trois
semaines sur la côte britannique le moment
favorable pour sa tentative.

Une Américaine
de 15 ans bat le record

de la traversée de
la Manche à la naqe

Office suisse des chèques postaux:
oui massif des bourgeois de Fribourg

On n'avait pas vu cela depuis une
vingtaine d'années : 320 bourgeois de
Fribourg — sans compter un nombreux
public — ont participé hier soir à une très
importante assemblée extraordinaire. L'objet
le plus grave - était l'autorisation , sollicitée
par le Conseil communal et les commissions
bourgeoisiales , de vendre des terrains et des
bâtiments de l'hôpital des Bourgeois ,
principalement. Il s'agit en particulier du
terrain sur lequel pourrait être construit
l'Office suisse des chèques postaux.

Le président de l'assemblée, M. Lucien
Nussbaumer, syndic de Fribourg, se montra
particulièrement habile. Avec une
remarquable aisance et un à-propos que
certains adversaires même lui reconnurent, il
fit face à toutes les questions retournant
parfois à son avantage les plus insidieuses.

Très schématiquement étaient en présence
les partisans du développement économique
de la ville et du canton et ceux qui
entendaient garder en espace vert l'un des
derniers terrains non construits , au centre
de la ville. Un certain nombre de jeunes
bourgeois étaient de ce dernier avis. Ils
n'obtinrent pas gain da cause, puisque c'est
par 246 voix contre 53 que l'autorisation de
vente fut donnée.

La parole est à présent au Conseil
d'administration des PTT auquel il
appartient de choisir, pour l'implantation do
l'Office suisse des chèques postaux, entre
Fribourg et Trimbach , près d'Olten.

En ouverture , les bourgeois se sont
prononcés en faveur de la construction d'un
foyer pour enfants aux Bonnese-Fontaines,
pour 5,4 millions. M. G.

La conjoncture monétaire relègue au
secund plan nos accords avec la CEE

la uie économique

Au Pala is d'Egmont de Bruxelles, les
huissiers préparent encriers et sous-main
pour la signature des traités de libre-
échange industriel entre la Communauté
économique européenne et chacun des
six pays non candidats, dont la Suisse.
C'est un événement économique et poli-
tique majeur puisqu 'il constitue en quel-
que sorte l'aboutissement d'un effort
pratiquement ininterrompu depuis le mi-
lieu des années cinquante, de ces petits
pays qui demandaien t que l'Europe éco-
nomique s'articule autour de l'idée-force
de la liberté des échanges sans préjudice
de l'autonomie de décision de chacun.
Depuis que le Royaume-Uni est accepté
comme membre de plein droit par la
CEE, l'idée d'une vaste ère de libre
commerce a fai t  son chemin dans les
bureaux de Bruxelles où l'on a cessé
d'y voir une entreprise de démantèle-
ment de la Communauté.

L'importance et l'ampleur de l'évén e-
ment de ces signatures se trouvent pour-
tant estompées par le nouvel accès de
fièvre que le système monétaire inter-
national est en train de subir une fois
de plus . A quoi bon échafauder patiem-
ment des traités équilibrés des commer-
ces basés sur des données monétaires
réputées stables mais qui, en réalité,
sont tout ce qu'il y a de plus mouvan-

tes ? En réévaluant sa monnaie en 1971
de 5 %, la Suisse n'a-t-elle pas détruit
aux trois quarts l'avantage que ses indus-
triels et ses exportateurs étaient en droit
d'attendre d'une zone de libre-échange
avec la CEE ? En dévaluant le dollar,
les Etats-Unis n'ont-ils pas, en fai t , re-
pris la p resque totalité de l'avantage oc-
troyé aux cours du Kennedy-Round à
leurs fourn isseurs étrangers ?

OMBRES SINISTRES
Du temps où les relations monétaires

étaient encore stables, c'est-à-dire jusqu 'à
la f i n  des années soixante, les droits de
douane et les obstacles quantitatifs que
l'on s'efforçait d'abaisser par de labo-
rieuses négociations, étaient les vérita-
bles entraves aux échanges. Les monnaies
pouvaient varier de 2 % au maximum
l'une par rapport à l'autre, et un droit
de douane de 4 % pouvait avoir son
importance commerciale. Mais aujour-
d'hui, les monnaies elles-mêmes varient
de 4,5 % dans la meilleure hypothèse
et plus fortement quand l' une d' elles se
met à « f lotter ».

Le risque de ïindustriel-exportateur
s'en trouve fortement accru par le fai t
que sa perte est au niveau de la varia-
tion des cours monétaires. Certes, il
peut aussi bien en être le bénéficiaire.

Mais ignorant s'il sera gagnant ou per-
dant, il est obligé de se prémunir con-
tre le risque. Il le fera en augmentant
ses prix en conséquence ce qui peut
tout aussi bien l'amener à perdre le
client, voire un marché tout entier...
sans parler de l' e f f e t  inflationniste que
produit pareille hausse.

La crise monétaire projette une sinis-
tre ombre sur les perspectives commer-
ciales que dégagent les traités de li-
bre-échange avec la CEE, le problème
majeur de commercia l étant devenu
monétaire. Le traité entre la Suisse
et la Communauté n'en ouvre pas moins
des perspectives intéressantes dans la
mesure où de toute évidence il consti-
tue une sérieuse amorce de dialogue
dans l'intérêt commun. De commercial
qu'il était et qu 'il sera encore, il ne
tardera probablement pas à devenir
également monétaire.

ET LE FRANC ?

Comme c'est à ce niveau que les
problèmes les plus graves se situent,
il y aura lieu de décider des formes
de coopération nouvelles que pourra
envisager la Suisse. Au sein de la
Communauté, il est fortement question— une fois de plus — de faire « flot-
ter » ensemble les monnaies du système
à l'égard des monnaies extérieures,
surtout du dollar. C'est au Conseil fédé-
ral qu'il appartiendra de décider si le
franc suisse sera considéré comme une
monnaie extérieure ou s'il flot tera dans
le bateau de la Communauté. Il s'agit
d'une question technique mais qui a
son importance. Au cas où le flottement
du franc suisse serait ratta ché à celui
de la CEE, les échanges avec cette
dernière, soit près de la moitié de
nos exportations, s'en trouveraient rela-
tivement abrités, en revanch e, nos
échanges avec le reste du monde con-
tinueraient à être exposés aux varia-
tions des taux de change en vigueur.
Il n'est pas sûr que notre intérêt soit
dans le rattachement du franc aux
conventions que les Etats de la CEE
pourraient prendre entre eux.

Mais il est certain que désormais
les problèmes à résoudre appartiennent
au domaine monétaire, que ce soit
dans les rapports de la Suisse avec la
Communauté ou dans ceux que nous
aurons avec le reste du monde, voire
avec le Fonds monétaire. Le traité de
libre-échange conserve toute son impor-
tance en matière d'échanges, mais l 'in-
térêt véritable qui s'atta che désormais
à lui est qu 'il rend possible une coopé-
ration monétaire dont il convient de dé-
f inir  les buts et les limites.

Paul KELLER

Le nouveau contrôle des loyers
L'arrêté fédéral urgent « Instituant des

mesures contre les abus dans le secteur
locatif » est entré en vigueur le 7 juillet
1972. Au premier abord, plusieurs éléments
pourraient conduire à penser qu'il ne tend
pas à influencer l'ensemble du marché du
logement. Son application n'est-elle pas cen-
sée être limitée aux communes où sévit
la pénurie ? Le législateur n'a-t-il pas
visé que les abus ? N'a-t-U pas renoncé
an contrôle exercé d'office par un organe
administratif , mais laissé au locataire le
soin d'agir devant une commission de con-
ciliation , puis devant le juge pour faire
constater le caractère abusif des exigences
du bailleur ?

En y regardant de plus près, on s'aper-
çoit pourtant que le régime nouveau peut
conduire à un contrôle très étendu.

D'abord, l'arrêté s'applique désormais à
un grand nombre de communes. On re-
marque ensuite que la notion d'abus est
définie de manière assez large pour que les
locataires se sentent facilement en droit de
contester le montant des loyers. Les notionsdc

^ rendement équitable ou de loyer usuelprêtent à discussion. II est parfaitement
compréhensible que le législateur n'ait pasfixé des barèmes précis ; on doit mêmes en féliciter. Il faut seulement constaterqu en pratique, toute augmentation de loyerpourra être portée devant l'autorité.On revient donc a un régime de contrôle

des prix dans le secteur locatif. Au con-
traire de celui d'après-guerre, il ne touchera
pas seulement une catégorie d'immeubles.
Anciens ou neufs, tous seront soumis.

Cela aura sans doute pour effet d'accen-
tuer la différence entre les loyers des bâti-
ments récents et de ceux qui ont été édi-
fiés il y a quelques années. Pour les immeu-
bles récents, des loyers se tenant « dans les
limites du rendement brut permettant de
couvrir les frais » seront autorisés. Comme
les coûts de la construction ne permettent
guère d'aller au-delà sans monter à des
chiffres astronomiques, U n'y a pas lieu de
s'attendre à grand changement dans ces
cas-là.

Ce sont pourtant ceux qui provoquent
habituellement le plus d'émotion ; mais per-
sonne ne peut nier la réalité des prix de
revient.

Pour les immeubles anciens, la loi aura
probablement ponr conséquence de freiner
des hausses que la situation du marché
rendait possibles. Tant mieux pour les loca-
taires de tels appartements. Et, comme ces
privilég iés ne déménageront plus, tant pis
pour les autres. Les jeunes ménages, notam-
ment, trouveront vraisemblablement encore
moins facilement un logement à prix modéré.
Lorsque des situations artificielles sont
créées par la loi, il faut s'attendre à de tel-
les conséquences.

G.P.V.

NEUCHATEL 19 MIL 20 JUH.
Banque nationale . . 570.— d 510.— d
Crédit foncier neuchât. 720.— d 720.— d
La Neuchâteloise as. g. 1250.— d 1250.— d
Gardy 135 — d 135.— d
Cortaillod 3025.— 2975 — d
Cossonay 2300.— d 2275.— d
Chaux et ciments . . 650.— d 650.— d
Dubied 1700.— d 1700.— d
Ciment Portland . . 3300.— d 3400.—
Interfood port. . . . 6700.— d 6600.— d
Interfood nom. . . . 1250.— d 1250.— d
Navigation Ntel priv. 65.— d 65.— d
Girard - Perregaux . 700.— o 700.— o
Paillard port 380.— o 380.— o
Paillard nom 110.— d 115.— d

LAUSANNE
Banque cant. vaudoise 1220.— 1215.—
Crédit foncier vaudois 860.— 870.— o
Innovation —•— —•—
Ateliers constr. Vevey 515.— —.—
La Suisse-Vie ass. . 3150.— 3150.—
Zyma 2950.— 2950.—

GENÈVE
Grand Passage . . . 635.— 620.— d
Charmilles port. . . 875.— 850.— d
Charmilles nom. . . —.— —.—
Physique port. . . . 470.— 460.—
Physique nom. . . . 345.— 360.— o
AKZO 87.25 d 87.50
Philips 64.75 66.50
Royal Dutch . . . .  145 — 147.50
Monte-Edlson . . . 3.45 3.60
Olivetti priv 11.95 12.50
Allumettes B . . . .  174.— o 170.— d
S. K. F. B 300.— 301.— o

BALE
Pirelli internat. . . . 226.— d 222.— d
Bâloise-Holdlng . .. 251.— 251.—
Ciba - Geigy port. , . 2670.— 2675.—
Ciba - Geigy nom. . 1470.— 1480.—
Ciba - Geigy bon . . 2410.— 2420.—
Sandoz 3840.— 3840.—
Hoffmann-L. R. 110 . 20050.— 20100.—

ZURICH
Swissair nom. . . . 588.— 588.—
Swissair port. . . . 680.— 683.—
Union banques suisses 4375.— 4365.—
Société banque suisse 3910.— 3900.—
Crédit suisse . . . .  4070.— 4060.—
Bque Hyp. com., port. 1700.— d 1700.— d
Bque Hyp. com., nom. 1600.— d 1500.— d
Banque pop. suisse . 2300.— 2295.—
Bally 1320.— o 1330 —
Electro Watt . . . .  3010.— 3000.— d
Motor Colombus . . 1580.— 1620.—
Italo-Suisse . . . .  273.— d 278.—
Réassurances Zurich 2525.— 2540.—
Winterthour ass. nom. 985.— 995.—
Zurich ass 7000.— 7000.—
Alu. Suisse port. . . 2130.— 2100.—
Alu. Suisse nom. . . 940.— 930.—
Brown Boveri . . . 1320.— 1300 —
Saurer t , 1670.— d 1680.—
Fischer 1220.— 1210.—
Landis & Gyr . . . 1430.— 1440.—
Lonza 2080.— 2095.—
Nestlé port 3870.— 3870.—
Nestlé nom 2150.— 2155.—
Sulzer 3500.— 3490.—
Oursina port —.— —.—
Oursina nom. . . . —.— —.—
Alcan 77.75 77.50
Am. Tel & Tel. . . 159.— 160 —
Canadian Pacific . . 60.50 61.—
Du Pont 617.— 623.—
Eastman Kodak . . . 495.— 497.—
Ford Motor . . . .  238.— 240.—
Genera l Electric . . 243.— 240.50
General Motors . . . 277.50 279.—
I.B.M 1472.— 1488.—
International Nickel . 116.— 117.—
Kennecott 81.50 81.50
Litton 49.50 50.—
Std Oil New-Jersey . 284.— 286 —

19 Jull. 20 ]ull.
Union Carbide . . . 173.50 173 
U. S. Steel 111.— 1ll!so
Machines Bull . . . 60.50 60.50
Italo-Argentina Cia . 41.— 40.50
Sodec 87.— 91. 
A. E. G 206.— 207.—
Bayer AG 164.50 164.—
Farbw Hœchst . . . 177.50 179.—
Mannesmann . . . .  244.— 249.—
Siemens 335.— 343.—

PARIS
Air liquide 361.50 361.—
Aquitaine 591.— 592.—
Cim. Lafarge . . . .  254.50 249.90
Citroën 91.— 90.90
Fin. Paris Bas . . .  228.20 223 —
Fr. des Pétr 211.10 210.70
L'Oréal 2155.— 2162.—
Machines Bull . . . 76.35 76.90
Michelin 1472.— 1475 —
Péchiney 14° — 141.90
Perrier ™-~ 296.50
Peugeot «S.- 399.30
Rhône - Poulenc . . "™™ 

161,—
Saint-Gobain . . . .  1Su-7U — •—

LONDRES
Anglo American . . 431.50 427.50
Brit. & Am. Tobacco 337.50 339.50
Brit. Petroleum . . . 597.50 597.50
De Beers 366.50 366.50
Electr. & Musical . 183.— 180.—
Imp. Chemical . . . 289.— 284 —
Imp. Tobacco . . . 116.50 116.—
Rio Tinto 250.50 252.50
Roan CM 237.— 237.—
Shell Transp 349.— 351.—
Western Hold. . . . 12-7/8 12.3/8
Zam. Anglo-Am. . . 242.— 240.—

FRANCFORT
A. E. G. . . . . . .  171.— 175.40
Audi NSU —•— ——
Bad. Anilin . . . .  159 — 160.—
B M W  255.50 260 —
Daimler . . '. '. '. .  460.50 469.-
Deutsche Bank . . . 313.— 316.—
Dresdner Bank . . . 270.50 273.50
Farben. Bayer . . . 136.— 138.—
Hôchst. Farben . . . 147.50 149.50
Karstadt 483.50 487.—
Kaufhof 347.— 351 —
Mannesmann . . . .  205.50 207.50
Siemens 280.— 285.70
Volkswagen . . . .  137.90 141.—

Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse

NEW-YORK
Allied Chemical . . 27-1/8 27-1/8
Allumin: Americ. . . 49 48-1/2
Am. Smelting . . . 18-3/4 18-7/8
Am. Tel. & Tel. . . 42-3/8 42-3/4
Anaconda 16-1/2 16-3/4
BOing 21-5/8 21-5/8
' Bristol & Myers . . 62-1/8 62-3/4

Burroughs 195-1/8 101-3/4
Canadian Pacific . . 15-7/8 16
Caterp. Tractor . . . 59-3/8 58-5/8
Chrysler 29-7/8 28-3/4
Coca-Cola 135-1/4 136
Colgate Palmolive . 75-7/8 78
Control Data . . . .  70-5/8 69-1/3
C.P.C. Int 31-3/8 31-1/4
Dow Cheminai . . . 89-1/4 88-1/2
Du Pont 163-3/4 16-1/4
Eastmann Kodak . . 129-7/8 130-1/8
Ford Motors . . . .  63 62-1/8
General Electric . . 63 62-5/8
General Foods . . . 25-7/8 25-1/4
General Motors . . . 73-1/4 72
Gilette 48 49-1/2
Goodyear 27-1/2 27-3/4
Gulf Oil 24.1/8 24-1/8
I.B.M 390 390-3/4
Int. Nickel 30-5/8 30-1/8

19 juil. 20 Jull.

Int. Paper 34-1/2 ' 34
Int. Tel. & Tel. . . . 51-3/8 51-1/8
zennecott 21-1/2 21-1/2
Litton 13 12-7/8
Merck 77-1/2 77-1/8
Mobil Oil 56-7/8 57-7/8
Monsanto 50-1/4 49-3/8
Minnesota Mining . . 78-3/4
National Cash . . . 30-5/8 30-3/4
Panam 14-1/2 14-1/2
Penn Central . . . .  3-7/8 3-7/8
Philip Morris . . . .  109-1/4 105-1/4
Polaroid 122-7/8 119-5/8
Procter Gamble . . 96 94-1/2
R.C.A 34-5/8 34-3/8
Royal Dutch . . . .  39 39-1/8
Std Oil Calif . . . .  61-7/8 62-1/8
Std-Oil New-Jersey . —.— 75-5/8
Texaco 31-7/8 31-5/8
T.W.A 49-3/8 48-3/4
Union Carbide . . . 45-5/8 45-1/4
United Aircraft . . . 35-5/8 36-3/4
U.S. Steel 29-1/8 28-5/8
Westingh. Elec. . . . 48-1/8 45
Woolworth 34-3/8 34-1/4
Xerox ' 151 151-1/4

Indice Dow Jones
Industrielles . . . .  916.69 910.44
chemins de fer . . .  226.82 226.33
services publics . . 106.56 106.43
volume . . . . .  .17.920.000 15.070

Cours communiqués ,
par Emmanuel Deetjen S.A., Lausanne

La tendance
Les cours de Wall Street ont perdu du

terrain dans un marché assez actif , sans que
les spécialistes puissent s'expliquer les rai-
sons de la baisse.

L'intervention de la Réserve fédérale pour
soutenir le dollar sur les marchés étrangers
n'a guère compensé les inquiétudes des in-
vestisseurs au sujet de la situation monétaire
internationale et la guerre du Viêt-nam.

Cours des billets de banque étrangers
du Jeudi 20 Juillet 1972

Achat Vente
Angleterre (1 £) . . .  9.— 9.50
U.S.A. (1 S) . . . .  3.73 3.83
Canada (1 $ ean.) . 3.78 3.88
Allemagne (100 DM) 118.— 121.—
Autriche (100 sch.) . 16.30 16.75
Belgique (100 fr.) . 8.50 8.85
Espagne (100 ptas) . 5.85 6.10
France (100 fr.) . . 78.50 81.50
Danemark (100 cr. d.) 52.50 56.—
Hollande (100 fl.) . . 117.— 120.00
Italie (100 lit.) . . . —.62 —.65
Norvège (100 cr. n.) 56.50 60.—
Suède (100 cr. s.) . 78.— 81.50

Marché libre de l'or
Pièces :
suisses (20 fr.) . . . 56.— 60.—
françaises (20 fr.) . 53.— 57.—
angl. (1 souv. anc.) 63.— 67.—
angl. (1 souv. nouv.) 62.— 66.—
américaines (20 $) . 295.— 315.—
Lingots (1 kg) . . .  7820.— 7970.—

Communiqués à titre indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise

IMPRIMERIE CKNTRALI
et de ta

FEUILLE D'AVIS DI NKDOHATXL
S.A.

rue Salnt-Maurtco 4 - Neuchâtel
Direction générale : Marc Wolfrath
Réducteur en chef : Jean Hottettler

BALE (ATS). — Comme l'indique le pro-
cureur de Bâle-Ville, un mandat d'arrêt a
été lancé contre le comptable d'un hôtel de
la ville. On reproche à cette personne des
abus de confiance et des faux. Depuis ven-
dredi dernier, le comptable qui tenait égale-
ment un autre restaurant, a disparu avec
une somme de 370.000 francs.

Le montant total des délits reprochés
pourrait atteindre une somme plus considé-
rable. Une expertise est cependant nécessai-
re. Il est possible que l'auteur des abus de
confiance ait réussi à gagner un pays
d'Amérique du Sud. Interpol est sur sa
trace.

Un comptable bâlois
s'est « envolé »

avec 570.000 francs
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Hier , vers 13 h 45, deux voitures sont
entrées en collision à l'intersection des rues
Dufour et du Faucon. MM. Elio Caverini ,
et Espasandin, tous deux de Bienne, ont été
blessés et transportés à l'hôpital de district ,
souffran t de blessures à la tête et aux
jambes. Dégâts : 8000 francs.

Piéton blessé
Hier, peu après 14 h, un piéton , M.

Werner Boegli, de Bienne, a été renversé
par une moto au Faubourg-du-Lac.
Souffrant vraisemblablement d'une jambe
fracturée, il a été transporté à l'hôpital de
Beaumont.

Collision : 2 blessés



La Cour de cassation a dessaisi le juge
Pascal de l'affaire de Bruay-en-Artois

PARIS (AP). — Le juge Pascal a été
dessaisi de l'affaire de Bruay — en —
Artois.

C'est un juge d'instruction du tribu-
nal de Paris qui sera chargé du dossier.
La Chambre criminelle de la Cour de
cassation avait cependant rejeté la
requête en suspicion légitime déposée

i par le notaire Me Leroy. Mais, elle a
estimé qu'il existait cependant des motifs
suffisants de renvoi dans l'intérêt d'une
bonne administration de la justice.

Le notaire Leroy, à gauche, en compagnie de ses avocats Mes Guilly
et Caillot (Téléphoto AP)

La Cour n'a donne aucune autre
explication. Le jour le plus long avait
commencé tôt pour le juge Pascal.

Avant d'entrer dans son cabinet, le
magistrat avait rappelé qu'il n'était pas
découragé. Au contraire, a-t-il dit «j'ai
relu , la nuit dernière les principaux élé-
ments de mon dossier et je suis obligé
d'affirmer, une fois encore, que je reste
plus convaincu que jamais qu'il existe
contre Pierre Leroy et Monique Mayeur
des charges énormes ».

A 14 h 30, Pierre Leroy arrivait au
palais de justice. Après avoir répété plu-
sieurs fois qu'il était innocent, aux ques-
tions posées par les journalistes, il a
confirmé avoir passé sa journée de mer-
credi à la campagne.

En sortant du cabinet du juge, le no-
taire ajoutait : « On m'a notifié les ana-
lyses négatives de tissus retrouvés dans
ma voiture. M. Pascal a été courtois. Je
ne lui en veux 'nullement, nous ne som-
mes pas d'accord c'est tout. Il m'a de-
mandé de ne pas quitter la France pour
l'instant mais je ne compte pas dans
l'immédiat m'éloigner du Pas-de-Calais ».

DÉSINVOLTE
Puis, vers 15 h, Mme Mayeur a été

amenée par le souterrain de la gendar-
merie. Elle était légèrement maquillée et
était habillée de bleu.

Mme Mayeur est entrée chez le juge
vers 15 h 15 avec ses avocats et le pro-
cureur Somnier.

On attendait pour 16 h l'arrivée du té-
moin Clément Leblanc qui vit Monique
Mayeur et Pierre Leroy en compagnie
d'une jeune fille le 5 avril dernier, à
Bruay, à proximité des lieux du crime.

Mais Monique Mayeur n'est restée
que peu de temps dans le bureau du
juge. Elle a refusé en effet de répondre
à son interrogatoire. Immédiatement, ses
avocats ont déposé auprès du procureur,
une requête tendant à obtenir l'annula-
tion partielle de la procédure d'infor-
mation la concernant.

Les avocats ont demandé à la

Chambre compétente de statuer sur tous
les actes concernant Monique Mayeur.
Ils s'appuient sur les diligences de l'ins-
truction intervenue le 12 juillet dernier,
c'est-à-dire la reconstitution à l'issue de
laquelle Monique Mayeur fut conduite
en prison.

«A l'époque, dit Me Boycr-Cham-
mart, le juge estimait qu'il y avait, déjà
des charges et des présomptions de cul-
pabilité- contre Monique Mayeur. Il
aurait donc dû l'arrêter plus tôt.

En ne le faisant pas, il violait l'article
105 qui protège les droits et, la défense
d'un inculpé. Dans de telles' conditions,
nous ne savons pas encore si nous
allons déposer une demande de mise en
liberté, nous attendons l'arrêt de la
Cour.

Monique Mayeur a été reconduite à
16 h à la prison de Loos.

RÉPONSE DES AVOCATS DE
PIERRE LEROY

Dès qu'ils ont pris connaissance de
la déclaration du juge Pascal, les avo-
cats de Pierre Leroy, ont dit en subs-
tance :

« Nous considérons que cette décla-
ration hargneuse mettant une fois de
plus publiquement en accusation, sans
éléments sérieux, Me Leroy, est indé-
cente dans la bouche d'un magistrat
instructeur. L'aveu de la précipitation
avec laquelle le juge Pascal a procédé
à son information pour rendre irréver-
sible la culpabilité de Me Leroy par lui
proclamée depuis le début.

C'est la guerre à la drogue
MARSEILLE (AP). — Retraçant jeu-

di matin les circonstances de la
découverte d'un nouveau laboratoire
clandestin de drogue à Aix-en-Provence,
M. Lagune-Labarthet, contrôleur géné-
ral de la police judiciaire de Marseille,
a précisé que ce laboratoire dont le ma-
tériel était équivalent en importance à
celui découvert le 14 juillet à Saint-Cyr-

sur-Mer (Var) pouvait traiter 500 kilos
de morphine base par mois.

« Nous sommes certains, a-t-il ajouté,
que les frères Long ont, en deux ans,
fabriqué plus de mille kilos d'héroïne
pure.

« L'enquête continue, mais nous ne
pouvons ¦ rien dire de plus. Nous ne
sommes peut-être pas au bout de nos
surprises, et il n'est pas dit que nous ne
trouverons pas d'autres laboratoires. »

En terminant, il a évoqué la lutte
contre la toxicomanie locale précisant
que, depuis septembre 1971, les services
marseillais ont appréhendé plus de 150
petits et moyens trafiquants et que plus
de 200 intoxiqués ont été envoyés dans
des services de santé pour des traite-
ments de désintoxication.

Il devient de plus en plus difficile de
se procurer de la drogue à Marseille ou
à Aix, ce qui a fait monter en flèche les
prix de détail.

Par ailleurs la brigade des stupéfiants
de la police judiciaire de Marseille a
localisé dans la matinée de jeudi , un
nouveau laboratoire clandestin de trans-
formation de morphine base en héroïne.

Ce laboratoire situé dans une villa de
Velaux à environ 35 km de Marseille,
près de Rognac, a été investi jeudi
après-midi.

On ne possède encore aucun détail sur
la découverte de ce laboratoire qui est
le troisième trouvé en sept jours par la
police.

Comme nous l'avons annoncé dans
notre dernière édition la lutte contre la
drogue a lieu aussi au Danemark ainsi
qu'en témoigne ce document (Téléphoto
AP). Dans ces sacs dont nous voyons
deux exemplaires 157 kilos de morphine
base et 250 kilos de haschisch !

Le patron des syndicats américains
est hostile au sénateur McGovern

WASHINGTON, (AFP). — Le conseil
exécutif de l'AFL-CIO, réuni à Washing-
ton, a décidé mercredi de ne soutenir
aucun candidat à la présidence des Etats-

Georges Meany, le « boss » des
syndicats américains

(Téléphoto AP)

Unis et de laisser les 117 syndicats,
membres de la centrale, libres de leur
choix, apprend-on de source informée.

C'est la première fois dans l'histoire
de l'AFL-CIO que le conseil exécutif
opte pour la neutralité en année
électorale. Cette décision est une victoire
pour M. Meany (77 ans), président de la
centrale, qui s'oppose à la fois au
président Nixon et au sénateur
McGovern, dont il a tenté en vain
d'empêcher l'investiture au cours de la
convention à Miami Beach.

M. Meany n'apprécie pas les positions
libérales du sénateur du Dakota du Sud
sur le Viêt-nam et la défense nationale.
Il pardonne difficilement aux jeunes
activistes d'avoir éliminé son favori
Hubert Humphrey et la vieille garde de
son parti démocrate, dévouée aux
intérêts des syndicats.

Depuis sa création, il y a 17 ans,
L'AFL-CIO qui regroupe 14.700.000,
syndiqués a toujours soutenu, par son
organisation et ses finances, la campagne
du candidat démocrate, et sa neutralité
risque de porter un coup 'sévère aux
espoirs de M. McGovern. M. Meany est
soutenu dans son opposition par M.
Abel, président du syndicat de la
sidérurgie (1,2 millions d'adhérents).

Cependant les présidents de quatre

syndicats se sont prononcés en faveur du
sénateur du Dakota du Sud. Il s'agit des
syndicats des machinistes (900.000
membres), de fonctionnaires (500.000),
de l'électricité (300.000) et des industries
chimiques, atomiques et pétrolières
(175.000).

MALGRÉ EAGLETON
Le syndicat de l'automobile (1.500.000)

non affilié à l'AFL-CIO, soutient égale-
ment le candidat démocrate tandis que ce-
lui des chauffeurs routiers (2.000.000) s'est
prononcé en faveur de M. Nixon. En
choisissant Thomas Eagleton, comme
candidat à la vice-présidence, M.
McGovern avait espéré rallier les
syndicats dont le sénateur du Missouri
était assez proche. Mais, selon certaines
informations, M. Meany n'accepterait
même pas les coups de téléphone de ce
dernier.

Sur les fronts d'Irlande du Nord
BELFAST (AFP-AP). — De nom-

breuses fusillades ont encore éclaté en
Irlande-du-Nord. A Belfast, où un pas-
sant a découvert à l'entrée de la ville
le corps d'un jeune homme à demi-dé-
eomposé, quatre francs-tireurs ont tiré
plus de quatre cents coups de feu contre
un poste d'observation de l'armée. Les
militaires ,, ont répliqué, sans atteindre
leurs assaillants.

Au cours d'une perquisition dans le
quartier de New-Lodge, une patrouille a
découvert 25 cocktails Molotov et deux
boîtes vides de munitions dans un im-
meuble qui avait abrité des francs-tireurs
au cours des derniers jours.

A Strabané, où un bébé avait été tué
mercredi par l'explosion d'une voiture
piégée, de nombreux incidents ont
éclaté. Les forces de l'ordre ont essuyé
des coups de feu et un transformateur, a

été incendié. A Lurgan un autre trans-
formateur a été détruit par une explo-
sion,. Enfin, des émeutes ont éclaté jeudi
à la prison dé Crumlin road à Belfast
tandis que dans un autre quartier un
homme était tué par des terroristes.

En plusieurs autres endroits d'Irlande
du Nord, des attentats ont fait de nou-
veaux dégâts et des victimes, ¦. >

Dans la prison de Crumlin road, vingt
à trente prisonniers ont détruit le mobi-
lier et ont allumé des incendies. Huit
détenus, armés de bâtons, ont grimpé
sur le toit de l'édifice et ont cassé des
tuiles.

Plusieurs centaines de protestants et
de catholiques sont incarcérés dans cette
prison. De nombreux détenus se sont
plaints récemment des conditions de
détention.

Ces ruines ? Le centre de Londonderry (Téléphoto AP)

La justice de Prague
PRAGUE (AFP). — C'est pour avoir

rédigé, imprimé ou distribué le journal
clandestin « Pokrok » (progrès) que MM.
Litera, Stehlik (ce dernier est un ancien
fonctionnaire à la section des cadres du
comité central), et Milan Rocek ont été
condamnés jeudi à des peines allant
jusqu 'à deux ans et demi de prison.
Tous trois avaient été arrêtés le 31

janvier , M. Rocek devant être libéré
par la suite. L'accusation reprochait éga-
lement à MM. Litera et Stehlik d'avoir
eu en leur possession et fait circuler
des journaux publiés à l'étranger par
des émigrés tchécoslovaques, tels que
« Svedetcvi » (témoignage) publié à Pa-
ris par Pavel Tigrid , et « Listy », publié
à Rome par Jiri Pelikan.

L'affaire des Oustachis
BELGRADE (AFP). — Des précisions

ont été apportées pour la première fois de
source yougoslave responsable sur l'affaire
du groupe de « terroristes fascistes ousta-
chis » venus de l'étranger et dont l'infiltra-
tion en Bosnie occidentale , avait été
annoncée le 2 juillet.

Parlant à Karlovac (Croatie) devant les
activistes du parti , M. Bilic, représentant de
la Croatie au bureau exécutif de la Ligue
des communistes de Yougoslavie, av notam-
ment révélé à ce sujet que le groupe était
« bien équipé » et que des centaines de
membres des forces terr itoriales avaient par-
ticipé à sa « liquidation ».

Le commerce entre Washington
et Moscou

MOSCOU (AP). — M. Pcterson , secré-
taire américain au commerce est arrivé
jeudi à Moscou à la tête d'une délégation
de cinq personnes qui siégeront à la com-
mission soviéto-américaine constituée , à la
suite de la visite du président Nixon , en vue
de développer le commerce entre les deux
pays.

100.000 litres de lait
empoisonnés

COLOGNE (DPA). — Cent mille litres
de lait empoisonné ont été mis en vente ,
jeudi matin ,- dans la région de Bonn-Co-
logne. La police a lancé, sur les ondes de
la radio , une mise en garde à la popula-
tion l'avertissant qu 'un produit de nettoyage
chimique s'était mélangé au lait.

L'entreprise responsable a cependant
affirmé qu 'aucun danger de mort .n 'était à
craindre , précisant toutefois que la consom-
mation de cette boisson pourrait provoquer
des brûlures chez les enfants et les nour-
rissons.

La situation du dollar
PARIS (AP). — Le dollar s'est générale -

ment redressé jeudi en Europe, mais à
légèrement fléchi dans l'après-midi sur cer-
tains marchés.

Ce redressement était dû à l'annonce faite
la veille , à Washington , que la Banque cle
réserve fédérale avait décide d'intervenir de
nouveau pour soutenir le dollar.

Augmentation du chômage
outre-Manche

LONDRES (AP). — Le nombre des chô-
meurs en Grande-Bretagne s'élevait à
913.531 au 10 juillet dernier contre 833.473
au 12 juin. Ceci représente une augmenta-
tion de plus de 80.000.

Il s'agit d'un net renversement de la ten-
dance car le chômage tendait à diminuer
depuis quatre mois.

L'affaire Barbie
PARIS (AFP). — M. René Hardy, qui

vient de se rendre à La Paz pour y ren-
contrer Klaus Altmann-Barbie , a fait jeudi
à la presse la déclaration suivante :

« J'ai parcouru 40.000 km pour retrouver
Barbie et pour le confondre. En présence
d'un journaliste français , j' ai rencontré
Barbie à La Paz le 17 juillet à 11 h 30.
Vingt photographies ont été prises de notre
entrevue.

« J'ai formellement reconnu Barbie. »

Le prix du tunnel sous la Manche
LONDRES (Reuter) . — Le coût du

tunnel sous la Manche est estimé à 366 .mil-
lions de livres sterling, a déclaré M. Peyton ,
ministre des transports britanniques , devant
la Chambre des communes.

Il y a quatre ans, le prix de l'ouvrage
ferroviaire de 56 kilomètres devant relier la
Fiance à l'Angeleterre était évalué à 200
millions de livres a souligné le ministre. Il a
précisé , en outre, que les études prélimi-
naires menées par un groupe d'experts
franco-britanniques s'élèvent à environ
900.000 livres.

Les grèves en Italie
ROME (AP). — Plus d'un million de tra-

vailleurs du bâtiment ont entamé jeudi une
grève nationale de 24 heures pour obtenir
des contrats uniformes sur tout le territoire.

La plupart des journaux n'ont pu signa-
ler cet arrêt de travail , car ils sont eux
aussi en grève. Les typographes ont en effe t
décidé de débrayer une nouvelle fois. Les
journalistes , pour leur part , qui protestent
contre la suppression du numéro du lundi
dans les quotidiens, ont annoncé qu'ils
feraient grève vendredi.

Contacts Tokio - Pékin
TOKIO (AFP). — Le ministre des affaires

étrangères japonais , M. Ohira , a eu jeudi
un premier contact avec deux personnalités
chinoises importantes à Tokio , ouvrant ainsi
les contacts directs au niveau gouverne-
mental entre Tokio et Pékin.

Feu Lin-piao
HONG-KONG (Reuter). — Lin-piao, mi-

nistre chinois de la défense et successeur
adésigné du président Mao Tsé-toung, est
maintenant officiellement décédé, écrit jeudi
une revue de Hong-kong.

Les responsables communistes de Pékin,
Shanghaï, Nankin, Soochow et Canton ont
été informés de la mort de Lin-piao,
survenue au mois de septembre dans un
accident d'avion en Mongolie, écrit du
Yénan le correspondant en Chine de la
revue spécialisée sur les problèmes
asiatiques.

Par ailleurs, un journal anti-communiste
de Hong-kong écrit jeudi que le petit Livre
rouge des- citations de Mao Tsé-toung serait
dénoncé en Chine populaire comme étant
un produit « empoisonné » de l'ancien
ministre de la défense, Lin-piao.
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SAV«
ÏFm/»UT fl lfOlvO MES TOUT SAVOIR POUR TOUT SAVOIR

POUR TOUT SAVOIR POUR TOUT SA-»*TPpf3wFroW SJPRSTR^WR-P̂ F SAVWWCrSIWroUT 
mWm 

rW rf TCfWfftW» TOUT SAVOIR POUR TOUT SAVOIR

La Suisse et le Marché commun
Ayant lu le projet d'accord qui liera

la Suisse et la CEE, il faut ensuite le
prendre à petites doses, s'arrêter à cha-
que formule, s'interroger sur certains
points obscurs. II faut , en somme, aus-
culter le texte , ne pas se borner à le lire
comme l'on ferait d'un texte ordinaire,
mais bien réfléchir aux intentions que
chacun y a mis et à ce qu'il promet
pour plus tard.

Le texte vaut parce qu'il est. Mais sa
valeur ne s'arrête pas là, car ce serait
trop facile. Il convient de dire pourquoi
il n'est que... ce qu 'il est. Il faut penser
à demain et essayer de découvrir si, ici
ou là, certaines portes ne sont pas
prêtes à s'ouvrir toutes grandes à la
moindre poussée. Ayant examiné le pro-
blème sous ses différents aspects alors,
mais alors seulement, nous croyons qu'il
sera possible de se faire une opinion
pour aujourd'hui, mais aussi pour
demain.

Je n'ai point coutume, lorsque
j'aborde un problème, de prendre le
train en marche. Me préparant à discu-
ter d'un sujet qui intéresse la Suisse... et
les Suisses, dans le présent et pour
l'avenir , il faut, et cela paraît essentiel,
expliquer d'abord certaines choses. Et
d abord , peut-être, couper certaines ailes.
Bien des gens, par exemple, croient que
les cérémonies qui se dérouleront
demain à Bruxelles marqueront l'entrée
en bloc descinq pays « non-candidats à
l'adhésion » dans un domaine d'accords
conçus sur le même modèle. Tous
n'appartenaient-ils pas à l'AELE. Rien
pourtant , n'est plus inexact , et rien , si
l'on n'y prenait garde, ne pourrait, par
la suite, se révéler plus dangereux.

Il faut que chacun se pénètre bien
d'une chose. Seule, la Suisse, par sou
originalité historique, par les particula-
rités de sa philosophie politique ct éco-
nomique, signera « à cœur ouvert » le
texte dont nous avons commencé la
publication. Et voilà qui mérite d'autres
explications.

C'est une erreur de croire que Autri-
chiens, Suédois, Portugais ou Finlandais
n'auraient pus voulu davantage ou autre
chose, c'est-à-dire pour certains, bien plus
qu 'un accord de libre-échange. Le fait
est si vrai , qu'à part l'Autriche, sur le
cas de laquelle nous reviendrons, la Fin-
lande , le Portugal et l'Islande signeront
à Bruxelles des textes bien différents que
ceux retenant actuellement l'attention du
Conseil fédérai.

En vérité , le problème est simple. La

situation de la Suisse est unique dans le
monde occidental.

La vocation de la Suisse à la neu-
tralité et sa foi dans les vertus du libre-
échange ne sont pas partagés de la
même façon par ses anciens partenaires.
L'Autriche n'est pas neutre. On lui a
imposé sa neutralité. C'est l'héritage de
Yalta et de Potsdam. L'Autriche n'a
adhéré à l'AELE que parce qu 'il lui
était interdit de faire partie du Marché
commun. Et Dieu sait pourtant , si, à
l'époque où les populistes gouvernaient
à Vienne, les démarches n'ont pas
manqué pour essayer de fléchir le
« niet » soviétique. A un point tel que
l'Autriche fut bien prête , voici quelques
années, de recevoir son brevet d'associa-
tion. Voilà encore une erreur à ne pas
commettre : l'association à la CEE
comme on l'entend ici ct là en Suisse,
n'est pas un traité de libre-échange. La
Turquie et la Grèce sont associées à la
CEE. Elles ne sont ni neutres, . ni an-
ciens membres de l'AELE.

J'insiste sur l'Autriche, car le cas est
caractéristique et il touche ia Suisse au
premier chef. Berne et Vienne signent
demain le même texte à Bruxelles. 11
tombe cependant sous le sens que les
signatures données avec la même bonne
volonté, ne le seront probablement pas
avec la même foi. Quoi qu 'il arrive
demain dans la paix, la Suisse demeu-
rera fidèle à sa mission et à sa raison
d'être. Le sort de l'Autriche, lui , pourrait
bien changer. Que fera l'Autriche si,
dans le contexte de la future conférence
européenne de sécurité, elle était délivrée
du carcan de son Traité d'Etat ?

Objectivement , personne ne peut certi-
fier qu'elle ne changerait pas de style.
Sur le plan du raisonnement ,  ct surtout
sur celui de l'histoire, il est à peu près
certain que l'Autriche tenterait de
reprendre sa place dans ce que l'on
appelle le concert des nations. Tout cela
pour dire que rien de vraiment vrai , sur
le plan psychologique, n'empêcherait
l'Autriche d'adhérer à la CEE où, si
nous sommes bien renseignés, elle serait
d'ailleurs accueillie à bras ouverts, ct
notamment par Paris ct Bonn.

Le Portugal , non plus, n'a jamais été
neutre. Le Portugal est une base améri-
caine en Europe. Ce n'est pas le
Portugal qui tourne le clos à la CEE,
mais la CEE qui fait lu fine bouche...

L. GRANGER
(à suivre)

Les Viets «bougent » à Paris
PARIS (AFP). — La conférence du

Viêt-nam a tenu jeudi sa 151me séance
plénière sans qu'il y soit fait mention
des conversations secrètes de la veille
entre Américains et nord-vietnamiens.

La formulation du GRP a cependant
introduit clairement une distinction dans
la modalité du règlement politique. L'ar-
gumentation, présentée par Mme Binh ,
peut se résumer ainsi : il y a deux pro-
blèmes, celui de « la participation améri-
caine à la guerre » et celui de l'avenir
politiqu e du Sud, après la fin de la guer-
re. Le premier doit être réglé avec
les Américains, le deuxième entre Viet-
namiens.

C'est ici qu'intervient la distinction.

Mme Binh a déclare clairement jeudi
que la question fondamentale du sort
de l'actuel régime de Saigon relève du
premier problème et non du deuxième,
puisque a-t-elle dit ce régime a été
installé par les Etats-Unis comme partie
intégrante de leur participation à la
guerre.
, Les perspectives ouvertes par cette
distinction sont encore peu claires. Elle
pourrait se borner à déclencher une nou-
velle querelle. Il est plus probable esti-
ment les observateurs qu'elle n'a pas été
introduite par coïncidence au moment
où les pourparlers secrets ont repris.
Le sort du régime de Saigon est en ef-
fet la pierre d'achoppement de toute la
négociation.

Nouveaux pouvoirs pour Ceausescu
BUCAREST (AP). — Le président

Ceausescu a consolidé la base de son
pouvoir en , se faisant nommer à la tête
de l'organisation économique du pays.

Aux applaudissements tonitruants de
pins de deux mille délégués de la con-
férence nationale du parti , le secrétaire
général a été invité à assumer la direc-
tion d'une nouvelle organisation , le Con-
seil suprême pour le développement éco-
nomique et social.

La conférence, sorte de « mini-con-
grès » a été convoquée trois mois exac-
tement après le limogeage de certains
des principaux responsables du parti et
de l'Etat.

Bien que M. Ceausescu n'ait été que

désigné à ce poste par M. Manescu,
membre du présidium du parti , il ne fait
pas de doute que les délégués approuve-
ront ce choix au cours de la séance
d'aujourd'hui, dernier jour de la confé-
rence.

M. Ceausescu avait précédemment de-
mandé la création d'un organisme éco-
nomique « permanent » pour remplacer
les commissions existantes du parti et de
l'Etat.

Mercredi , dans un discours qui a duré
six heures, M. Ceausescu avait proposé
une charge spéciale définissant les nor-
mes qui permettraient aux pays du camp
socialiste de régler leurs différends
« exclusivement par la négociation ».

Le pacte entre l'Irak et l'U.R.S.S.
MOSCOU (AP). — Jeudi est entré en

vigueur le traité d' amitié et de coopération
conclu en avril, pour une durée de 15 ans ,
entre l'Union soviétique et l'Irak.

Le traité soviéto-irakien , analogue au
pacte soviéto-égyptien de 1971, constitue une
assurance pour la position soviétique dans
le monde arabe , alors que le président
Sadate vient d'ordonner le retrait d'Egypte
de tous les conseillers militaires soviétiques.
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Que vous soy ez en vacances ou
pas, notre assiette

«grandes chaleurs »
du saumon fumé peu salé, des
crevettes roses du Groenland , du
melon de Cavaillon et des salades
ravigotantes, vous permet tra de
fouir des plaisi rs de la table même
pendant la canicule.
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